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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

" ... UN SALAIRE IMPORTANT EST ESSENTIEL POUR 

·QUE LA DIGNITÉ DU TIRA Y AILLIUR SOIT RECONNUE 

ET EST L'ÉLÉM&NT DE BASE 1DE LA UBERTÉ HUMAl:N·E ... " 

(Rapport d'orientat ion du Corgrès Confédé ra l de la C. F.T.C. en 1953.) 

l~llll ES sal~ir~ sont la préoccupation constante et dominante de toute l'action du Il Synd1cahsme. 

En fonction de cet axiome, il est donc parfaitement légitime que le- Congrès 
Confédéral d'e la C.F.T.C. y consacre un~ part importante de 1es travaux. 

Cependant, étant donné que les soluHons au problème des salaires sent, en 
premier lieu, du ressort de l'action propre à chaque Fédération professionnelle, on 
pourrait s'interroger sur les raisons qui onl conduit l'instance interprofessionnelle natio• 
nale - la Confédération - à s' en. saisir. 

Quelles sont ces raisons ? 

---: Il y a _plus de 10 années que la loi da. 11-2-1950 a consacré le r etour 
à la libre dœscussion des salaires par voie de Conventions Colle-clives et 
un tel anniversaire vaut bien, de <( faire le point n sur les résultats 
acquis depuis la mise en œ11vre de cette Loi par le canal de l'activité 
des Fédérations, Syndicats et Secti~ns d' Entreprises, ainsi d'ailleurs 
que de la Con.fédération ; 

- l'échelon confédéral a ses respomabilités propres e1t matière de poli­
tique salariale : le S.M.I.G., les zones de salaire11, les prestations 
sociales et familiales, e.tc ... 

Voici deux raisom qui, déjà en elles. mêmes, justifieraient un tel Rapport. 

Mais il en est d'autres qui ne sont pas moins évidentes : 

- Le problème des salaires est d1e plus en plus traité à l'échelo111 global 
et il l' est e1t, H termes économiques 1>. C'est l'e Gouvernement qui 
<( DEFINIT >1 la Politique à suivre en la matière et force est bien de 
se mettre en: face de cette réalité qui n' est P8i nouvelle mais qui a 
priJ, ces derniers temp1, une ampleur inhabituelle par rapport à 1950 
par exemple ; 

- la masse des $alaires dutribués représente environ les 2/ 3 du revenu 
national Devant cela, la tentation du P ouvoir - en foncti'on trop 
souvent de préoccup.ations uniquement économiques - est de « con• 
trôler l> , de « restreindre 11 , au besoin, de cc bloquer ll cette partie du 
r evenu national ; ne serait. ce que parce que cela est plus facile que 
d'agir sur le 1/3 restant ; 

- enfin, la C.F.T.C. a défini au coun du Congrès Confédéral de 1959 
son H Programme Economique de Planification Démocratique n. li 
n'est pas inutile de poursuivre nos recherches par l'étude de ce que 
pourrait être une 

POLITIQUE DES SALAIRES HARMONISEE A L'ECHELON CONFEDERAL 
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De plus en plus, la C.F.T.C. prend parmi les lravailleun et -d·aM le Pays tout 
entier une place importante. 

Nous avons conscience des responsabilités qw incombent à un grand Mouvement 
Syndical dans tol1$ les domaine. et nous entendons que dans le concert des voix venues 
de tous le~ horizons (parfois les plu.s inattendus comme le démontre la proposition de 
Loi :n" 878 préconisant un Plan de Progrès Social) le Syndicalisme eXJ>rime ce qu' at­
tend la Classe Ouvrière d'une Economie qui serait mise en service 'die fHomme. 

Ce qui compte, ce ne sont ni les mots, ni: même les intentions : ce sont les actes. 

A tous ceux. qui font la <( découverte >> de la Classe Ouvrière et de ce qu'elle 
représente dans la vie nationale nous dirons : 

C'est ·en fonction du degré de Démocratie que vous mettrez dans 
les rapports économiques, sociaux et politiques que nous vous 
jugerons. 

Les <( bonnes fées J) qui' se (( penchent J> sur la Claue Ouvrière ont, danr. leur 
comportement, un certaiii relent de néo-capitalisme qui nou1 rend instinctivement 
méfiant. D'autant qu'à travers toute l'histoire du mouvement ouvrier, tes travailleun 
ont appris que c'est . de leur action que dépend· leur propre sort. 

Ce qui, hier, s'exprimait par le (( contrôle ouvrier >J prend aujourd'hui toute sa 
signification par notre volonté de (( partage ido Pouvoir Economi:que l>. 

Le salaire, s'il est un élément imp_ortant de l'épanouissement de la personne 
humaine, n'est pas le seul élément. Or, faction! que nous menons veut peser sur tout 
ce qui fait obstacle à la promotion de l'Homme. 

Les structures économiques capitalistes que nous avons maintes fois dénoncées 
dam tous nos Congrè& sontz en fait, mises en accusation d'une manière pen$nente 
par la revendication salariale des travailleurs-. 

Pour sa part, la C.F.T.C. a poursuivi une Politique Salariale guidée par Dili certain 
nombre de constantes depuis que notre cama.rade Robert Vansileghem présentait au 
Comité National d'Avril 1952 un Rapport remarquable aur les orientations confédérales 
face au problème des salaU"es : 

- Préserver les plus faibles et faire en sorte de le$ garantir contre 
les aléas de la loi de foffre et de la demande : ce fat le S.M.I.G. dont 
nous voulions qu'il fût un salaire vraiment vital.. 

- veiller à la défense permanente du <( pouvoir d'achat J> individuel et 
familial: notiom que la C.F.T.C. peut te féliciter d'avoir largement 
popularisées dans le pays ; 

- donner aux travaiDeun inactifs (retraités, ch&meun) un re,yenu de 
remplacement en faisant tout pour qu'il atteigne un niveau décent. 

Tels ont été les fils conducteurs de notre actiom 

* 
La première partie de ce Rapport examin.era le$ résultats a~quis, les . défi~i~nces 

corutatées ; qu'ils s'agisse du Secteur Privé ou du Secteur Public et Nahon.alise. 

Soulignons à ce propos toute l'importance des méthodes de travail i11JBugurées 
depuis trois ans: à la C.F.T.C. par la créati'on des <( Secteurs fonctionnels >1. 

Et remercions tous nos camarades des Fédérations intéressées pour fa collabora­
tion. qu'ils ont apportée à la mise e11 œuvre de ce Rapport. 

Grâce à l'orgaoi&ation à l'échelon confédéral de deux Groupes 1< SALAIRES >> 
(Secteur Privé, Secteur Public et Secteur Nationalisé) un travail import~nt d'analyse 
et die synthèse a été accomplir par le Secteur Social et Professionnel leque~ _u-a encore. en 
s'amplifiant si le Congrès retient les perspectives tracées id d'une cd politique salariale 
harmonisée J> à l'échelon confédéral. 

* 
La seconde partie dont l'introduction particulière se suffit à _elle-mê~e s'efforce 

d'apporter à nos Miilitants un certain nombre de réponses aux questions qu ~ se posent 
ou qui, leur sont posées à propos du ASPECTS ECONOMIQUES du Salaire. 

Grâce à l'importante collaboration du BUREAU DE RECHERCHES ET D'ACTION 
ECONOMIQUE' de la C.F.T.C. ainsi qa'à celle du Secteur Fonctionnel Economique, 
nous espéron.1 avoir élaboré une (< réponse syndicale » en face des- théories classiques 
en honneur dans certaines sphères. 

Remercions t11ut particulièrement nos camarades du B.R.A.E.C. pour !!abondante 
documentation 1dont il a fallu qu'ils effectuent le travail d'analysil et de synthèse. 

* 
La troi6ième partie s'effo•rcera cl'élaborer un certain nombre d'orientations de « LI­

GNES DE FORCE >> - sans d'ailleurs descendre dans les déta& pratiques n~ dami les 
aspects de tactique - sur ce que pourrait être une POLITIQUE CONFEDERALE DES 
SALAIRES. 

' Nous ne prétendons pas avoir voulu ou pu traiter fensemble des questions qui 
peuvent être soulevées lorsque l'on abordll les <( salaires » car à travers ce problèm\e 
c'est tonte la vie s,yndicale qui pourrait être passée au crible ... 

Notre propos a été de préciser les directions vers lesquelles l'EFFORT COLLEC­
TIF de toute la C.F.T.C. aura à s'orienter dans les aDJ11ées à venir. 

EFFORT COLLECTIF : 

- C'est•à-dire effort de tout le Mouvement, de la Section d'Entreprise à 
la Fédération et à la Confédération ; 

- c'est-à-dire effort de tous les Secteurs, qu'ih 10ient privé, public ou 
nationalisé ; avec les liaisons que cela suppose e11tre les uns et les 
autres ; 

c'est-à-dire effort ,d·e tous les Militants du Mouvement pour inscrire 
leur action syndicale dans les li.gnes qui auront été tracées oar l'in&­
t.l,nce suprême du Mouvement : le CONGRES CONFEDERAL. 

Le <( chantier J> est ouvert en permanence ; c'elll celui d'une action syndicale au 
service de tous leJ travailleurs. 
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PREMIÈRE PARTt E 

VUES 
GÉNÉRALES 

SUR LA 
POLITIQUE 
DES SALAIRES EN FRANCE 

- LE RÉGIME JURIDIQUE 

A) dans le 
Avant de tracer les grandes lignes du réglme 

juridique actuel, 11 n'est pas sans intérêt de faire un 
bref rappel historique dont les étapes peuvent êt re 
t racées comme suit : 

1 ° Le régime contractuel qui se prolongea jusqu'à 
la première guerr e mondiale et qui la issait se 
débatt re entre employeurs et salariés les condi­
tions de t ravail. En fait , les travailleurs insuffi­
samment organisés, subissaient la loi de l'offre 
et de la demande et ne pouvaient, en général, 
qu'accepter le salaire proposé par l'employeur 
dont le taux était fixé par le cont rat individuel 
de louage de services ; 

2" Le régime des conventions collectives instauré 
avant la seconde guerre mon diale ; 

3° Le régime de fixation d es salaires par l'Etat 
qui entra en appllcation dès le 1•0 septem­
bre 1939 et qu'une politique d'économie dirigée 
maintint en vigueur jusqu'à l'intervention de 
la loi du 11 fêvrier 1950. 

Sur la première de ces étapes, il n 'y a pas grand· 
chose à dire sinon qu'il était impensable qu'elle 
puisse subsister sans être la négation absolue de 
toute promotion ouvrière. 

Secteur 
. ,,. 

prive 

La seconde débute avec la loi du 25 mars 1919 
selon laquelle les conventions collect ives devtaient 
définir les condit ions de t ravail auxquelles auraient 
à satisfaire les contrats individuels intervenant 
entre les employeurs et les salariés. 

Une conjoncture économique favorable détermina 
la conclusion d'un nombre important dé conven­
tions. Mais la loi avait été conçue dans un esprit 
encore très libéral : insuffisance de sanctions, 
lmpossibillté d'extension des clauses d'une conven­
tion à l'ensemble d'une profession firent que ce 
régime de convent ions collectives tomba peu à peu 
en désuétude. 

A la veille du grand choc de 1936, les conventions 
collect ives n'intéressaient que 7,5 t%• de l'ensemble 
des salariés du Commerce et de l'Industrle. 

Promulguée peu après le.s accords MatigrnJn dont 
elle fut ên quelque sorte l'aboutissement, la loi du 
24 juin 1936 donna aux pouvows publics la possibi­
llté d'intervenir pour faciliter l'élaboration et la 
conclusion de conventions collectives en tre les orga­
nisations les plus représentatives d'employeurs et 
de salariés. 

D'aut re part, la loi autorisa le ministre du Travail 
à éten dre, par ar rêté, après consultat ion du Conseil 

g 



national éco1iomique, les dispositions d'une conven­
ti9n collective à tous les employeurs et employés, ctes 
pi-ofesslons et régions compris dans le champ d ap­
pllèatlon de la convention. 

De telles conventions collectives Citü tendaient à 
devenir vé1'itablement la « loi de la profession > 
devaient obligatoirement comporter des clauses 
fixant les salaires minima à observer par catégorie 
et par région. Les salaires mintma pouvaient eux­
mêmes varier en fonction du coüt de la vie. La loi 
au 4 mars 1938 rendait en effet, _applicable la procé­
dure d'arbitrage qu'elle instituait au règl~ment des 
différends nés des c.onséquences de variations nota­
bles au coû.t de la vie. Aux tetmes de cette loi, les 
demandes en révision de salaires étaient recevables 
si la · variation accusée par l'indice officiel du coftt 
de la vie était d'au moins 5 !o/<, par comparaison avec 
l'indice arrêté à la date la plus voisine de celle où 
furent flxés les salaires en cause. 

Ainsi s"lntrodult dans le droit du travail frar;içals 
la notion du salaire minimum. A cet égard, la loi 
du 24 ju1n 1936 marque une étape importante dans 
l'évolution• des salaires. 

Not11e troisième étape se situe en période d'hosti­
lités qut amena le Gouvernement à bloquer les_ salai­
res à la date dt1 l "' septembre 1939. Des amen~ge­
ments de rémunération furent cependant accofdés, 
pendant les bosttlltés, aux salariés les plus défavo­
risés · certaines mises en ordre furent également 
esquissées et précédèrent la remtse en ordre générale 
des salaires qui, dès le début de l'3:nnée 1045, fut 
entreprise par le ministre du Travail, M. PARODI. 

Cette mise en ordre des salaires, qui tendait éga­
lement à relever le pouvoir d'achat des travailleurs, 
pi•it date à partir du 15 mars 1945 .et s'effectua sur 
la base du taux horall'e de salaire de 20 francs 
afférent au coefficient biérarcbique 100 de l'échelle 
des salall:es et appllcabJe au manœuvre 01·d1naire 
désigné communément sous le vocable « manœuvre 
balai)>. 

Elle se réalisa pour les différentes branches d'ac_ti­
vlté professionnelle par arrêtés 01inisté1•1e1s (arreté 
Parodi> qul s'inSpiralent, dans les grandes llgnes, 
des principes suivants : 

a) Les a1·rêtés déterminaient le salaire m1nimum 
qui était dû aux trav1tilleurs âgés de plus de 
18 ans, d'aptitude physique normale et appar­
tenant à la catégorie pl'ofessl.onnelle la moins 
favorisée. 

' b) 
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Les salaires féminlns qui devaient être, e1:1-
prtncipe, les mêmes que ceux des hommes, a 
conditions égales de travail et de rendement, 
pouvaient néanmoins être frappés d'Un abatte­
ment de 10 '% au plus. 

Les salaires des jeunes travailleurs des deux 
sexes supportaient également un abattement 
dont le taux applicable aux salaires des tra­
vailleurs adultes de leur catégorie profession­
nelle était ainsi fixé : 

- De 14 à 15 ans : 50 % 
- De 15 à 16 ans : 40 % 
- De 16 à 17 ans : 30 % 
- De 17 à 18 ans : 20 % 

Un salaire moyen maximum était fixé ; il 
constituait les limites que ne peut dépasser la 
m oyenne des salaires des ouvriers de même 
catégorie ou échelon professionnel dans un 
même établissement. 

o) Les ouvriers étalent classés en quatre ou cinq 
catégories professionnelles correspondant . aux 
qualüications suivantes : manœuvres ordinal· 
res manœuvres de force ou spécialisés, ouvriers 
spécialisés, ouvriers quo.li.fiés et, éventuellement, 
ouvriers hautement q_uallfiés plus communé­
ment désignés sous les sigles : M 1, M 2-, 0 S 1, 
2, 3, 0 P 1, 2, 3, OHQ. 

d) Le taux des salaires était fixé -pour tout le 
territoire mais la formule des zones de salaires 
subsistait. Entre la première zone de la régi0_n 
parisienne et la dernière zone, l'écart des sala1-
res était de 25 % stu· les salaires minima, mals 
non sur les réels ou les salaires moyens. 

DISPOSITION.S PARTICULIERES 
AUX EMPLOYES 

Les arrêtés de salaires i:waient soit un caractère 
professionnel ou interprofessionnel (arrêté du 30 
juin 1945). Ces acrëtés comportaient les dispositions 
communes suivantes : 

a) Ils distinguaient, d'une part, "les travaux J!la­
nuels (personnel de nettoyag~, de manutention, 
de livraison), d'au.tre part, les emp1Ciy-és propre­
ment dits (archivistes, standardistes, dactylo­
graphes, employés aux écritures, ~te.). 

Les coefficients hiérarclüques affectés à ces 
postes d'emploi étaient échelonnés entre 100 et 
115 pour les travailleurs manuels, 115 et 1'10 
pour les employés. 

b) Les arrêtés ne prévoyaient pas de salaire moyen 
maximum mais fixaient un salaire maximum 
Individuel'. Les écarts entre le salaire mini­
mum et le salaire maximum étaient de ln à 
25 points. 

c) Le salaire était fixé au mois pour 40 heures_ de 
travail par semaine, soit 173 heures un tiers 
par mois. 

d) Des arrêtés prévoyaient l'attribution d'une pri­
me d'ancienneté quand elle était due, en vertu 
d'une convention collective ou des usages. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 
AUX INGENIEUR'S ET CADRES 

Les arrêtés définissaient des posltlon~-tyi;>es qui 
constitua.le-nt des repères pour la elassif1cat10n des 
ingénieurs et cadres. 

La position I, affectée des coefficients 185 à 330 
était celle de l'ingénieur débutant ê.gé de moins de 
28 ans. 

La position II comprenait les ingénieurs et ca·ctres 
qui n'assur!l-ient pas, d'une man1ère générale, des 
postes de commandement. L'échelle hiérarchique 
partait du coefficient 330 pour atteindre, suivant 
l'ancienneté, les coe.fficients 360, 376 et 393. 

La position III où étaient,. en général, placé~ les 
cadres administratifs, techmques ou commerciaux 
comportait deux classes : 

- Classe A avec le coefflcient 400, 
- Classe B avec le coefficient 500. 

Les arrêtés intéressant les lngén1eurs et cadres ne 
f ixaient pas de salaire maximum. D'autre par.t, la 
rémunération des cadres supérieurs exerçant des 

' fc,nctions de direction échappait à toute régle-
mentation. 

Par ailleurs, il faut faire mention bien que cette 
législation intéresse peu les salair;s, de la loi du 
23 décembl'e 1946 sur les conventions collectives. 

Cette loi apparait comme un compromis entre le 
sou?i de ~·estltuer aux 01•ganisations syndicales le 
droit de discuter avec les employeurs, les conditions 
de travail e·t la nécessité, enco1·e Imposée par les 
circonstances économiques, de laisser à l'Etat le 
soin de fixer les salaires. C'est dans cet esprit que 
furent adoptées par le législateur les dispositions 
suivantes qui sont la marque originale de la loi du 
23 décembre 1946 : 

- Les conventions collectives doivent être d'abord 
conclues pour l'ensemple du terrltoire ; dans 
chaque branche d'activité professionnelle, une 
seule convention à caractère national doit 
intervenir. 

- Des conventions régionales et locales ne peu­
vent être conclues que poui· adapter les dispo­
sitions d'une convention nationale aux condi­
t ions de travail dans la région ou la localité 
considérée. 

- A titre transitoire, les conventions ne peuvent 
contenir aucune clause relative aux salaires. 

- Pour entrer en application, les conventions 
nationale, régionale ou locale doivent être obli­
gatoirement agréées par arrêté du ministère du 
Travail. Cet agrément peut être retiré après 
avis motivé de la Commission supérieure des 
conventions collectives. 

- Une convention collect ive agréée s'impose à 
tous les établissements et à tous les salariés 
quelle que soit leur catégorie professionnell~ 
{ouvriers, employés, agents de maitrise, cadres) 
de la profession et de la région considérée. 

La loi du 23 décembre 1946 n 'obtint qu'une appll· 
cation limitée à quelques conventions collectives 
parmi lesquelles nous citerons not amment ; la con­
vention collective du personnel des banques, en 
date du 12 février 1947 ; la convent ion collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres 
du 14 mars 1947 ; la convention collective du per­
sonnel de l'outillage public des ports autonomes et 
des chambres de commerce concessionnaires dans 
les ports maritimes de commerce, en date du 17 juil­
let 1947. 

L'échec de cette législation a , bien sür, été dO. sur­
tout à la non-insertion des salair es dans les clauses 
prévues par la loi pour les conventions négociables. 

Le cadre de discussion prévu au départ avait un 
caractère nat ional, mais le refus de chambres patro­
nales, importantes dans la Métallurgie, de discuter 
à ce plan n'a pas permis, à cette législation, d'obte­
nir les résultats escomptés. 

Voilà donc l'essentiel d'une période qul a connu 
une époque assez longue de dirigisme en matière 
de salaires. C'est la loi du 11 février 1950 qui a 
rendu la liberté aux salaires en inaugurant une 
nouvelle politique de conventions collectives. 

A cette fin, l'article 31 g nouveau du Livre I du 
Code du Travail dispose que les conventions natlo-

nales doivent obligatoirement c.ontenir des Clauses 
détetm1nant le salairè minimum natlonal profes­
sionnel de l'ouvrier ou de l'employé sans qualification 
et les coefficient-s hiérarchiques p1·ofess1onne1s affé­
rents aux diverses qualificat ions professionnelles. 

Des conventions collectives régionales et locales 
peuvent adapter les dispositions des convent ions na­
tionales aux condit ions de t ravail particulières à 
une région ou à une localité. Enfin, des accords 
d'ét ablissement conclus ent re un employeur ou un 
groupement d'employeurs et les représentants des 
syndicats les plus représentatifs du personnel des 
établissements considérés peuvent, à défaut de con­
ventions collect ives fixer les salaires et accessoires 
de salaires applicables à ces établissements. 

Par allleurs, une procédure de règlements des 
conflits de t ravail est envisagée. Elle prévoit : 

• L'obligation de déterminer dans les conventions 
collectives des dispositions concernant les pro­
cédures contractuelles de conciliation suivant 
lesquelles sont réglés les conflits collect ifs de 
travail; 

• L'obligation de faire porter, dans un délai d'un 
mols, tous les conflits qui, pour quelque raison 
que ce soit n'auraient pas été soumis à une 
procédure conventionnelle, devant une com­
mission nationale ou réglona.le de conclllation, 

D'autre part, la législation prévoit également une 
procédure de médiation qui peut être engagée par 
le président de la commission de conciliation soit de 
sa propre initiative, soit à la demande d'une des 
parties qui, dans ce cas, les Invite à désigner, dans 
un délai fixé, un médiateur, aux fins de favoriser le 
règlement amiable du conflit collectif. 

II est possible aussi àe prévoir soit une procédure 
contractuelle d'arbitrage et l'établissement d 'une 
liste d'arbitres dressées, d'un commun accord, entre 
les parties, soit la déctsion de soumettre à l'arbitrage, 
des conflits qui subsisteraient à l'issue d'une procé­
dure de conciliation, 
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SALAIRE MINIMUM GARANTI 

Si en ver tu de la lol du 11 févrie1· 1950, il n'appar­
tient plus aux pouvoirs publics de fixer par voie 
réglementaire un salaire minimum afférent àu coef­
Ucient 100, pbint de départ de la, hiérar~hle et sl 
l'échelle des rémunérations n (est plus limitée au 
sommet, par un salaire maximum ~u moyen maxi­
mum le législateur a tenu néanmoms à ce que tes 
travailleurs les plus défavorisés puissent obtenlr , 
dans · leur emploi, une r émunération minimum. Il 

a donc laissé au Gouvernement le soin de fixer par 
décret, après consultation de la commission supé­
rieure des conventions collectives un salaire mini· 
mum garanti, au-dessous duquel aucun salarié ne 
peut être rémunéré. 

On trouvera d'ailleurs ci-dessous un tableau mon­
trant l'évolution du taux du S.M.I.G. depuis l'appli­
cation de cette législation : 

COMMERCE ET INDUSTRIE AGRICULTURE 

DATE D'APPLICATION ARRETE -
Zone 0 Abt maximum Zone o Ab' maximum 

-
Septembre 1950 78 65 65 46,15 . .. .... .... . 
Avril 1951 8'7 74 72,50 55,10 ....... .. . . ' .. . .. . 
Juin 1951 - 74 - 56,75 ....... ... . . . . . . . . 
Septembre 1951 100 86,50 83,50 65,35 . . . . . . .. . . . . 
Février 1954 ..... . . . .... . . .. 
Octobre 1954 ..... . . .. .. . . . . . 
Avril 1955 ....... . . . . . .. ... . 
Avril 1956 .... , .. . . .. .. .... . 
1er août 1957 ••• • • • • 1 •••••• 8- 8-1957 

1°0 janvier 1958 . . . . . . . . . . . . 31-12-1957 

l°' Mars 1958 ... .. . ' ... ' .. . 27-2-1958 

l °' Juin 1958 ..... . . .. . .. . . .. 28- 5-1958 

1 •0 février 1959 . .. ' . .. ... ' . 31- 1-1959 

1•• novembre 1959 . . . . ... . ' . 30-10-1959 

1•• octobre 1960 .. . ...... ... 29-9-1960 

1er octobre 1960 . . ... . . . ' .. . 1-10-1960 

Le tableau qui précède démontre une différence 
de t raltement entre les p1·otessions industrielles et 
commerclales et les professlons agrlco1es. La légis­
lation a été, en el'fet, adaptée à ces dernières par 
un décl'et du 9 octobr-e 1950 ten ant compte des 
facteurs suivants : 

a) Durée légale du travail 

Celle-ci a été fixée par la loi du 10 mars 1948 à 
2.400 11eures par année de 300 jours de travail, alors 
que la loi du 21 juin 1936 fixe la durée de travail 
dans les p,rofess.ions non agricoles à 40 heures pa:: 
semaine, soit 2.000 heures par an. 

Pour fixer le S.M.I.G. agricole, il est appliqué 
l'équation suivante : 

S.M.I.G. industriel X 2.000 
- --- --- --- - = S.M.I.G. agricole 

2.400 

b) Structure des :zones de salaires 

Pour t enu· compte de la diversité des régions et 
des cultures, les salaires minima des ouvriers agri­
coles étaient fi~és, en vertu de l'ordonnance du 
7 juillet 1945, par des arrêtés préfectoraux pris après 
consultation de commissions paritaires départe~men­
tales. 

Le décret du 9 octobre 1950 n'a pas modifié la 
structure de toutes ces zones et stipule que, pour 
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115 99,50 96 '75,15 

121,50 105,10 101,40 79,35 

126 110,90 105,15 84,90 

126 115,90 - 91,70 

133,45 122,75 111,40 97,10 

139,20 128,05 116,15 101,03 

144,80 133,20 120,85 105,40 

149,25 137,30 124,55 108,65 

156 143,50 130,20 113,55 

160,15 147,35 133,70 116,60 

1,6385 1,5075 
1,3680 1,2585 

chaque zone, le sal.alre minimum garanti est c.alculé 
en prenant pour base le 1·apport existant actuelle­
ment entre le salaille réglementaire fixé pour la 
zone considér ée et le sa.la.1re réglementaire de la 
Seine. 

D'autre pal't, compt e tenu du salaire réglem entaire 
prévu par les arrêtés préfectoi:aux pour _certain~s 
cultures spécialisées, il a été fixé un sala.1re mini­
mum garanti pour lesdites cultures. 

Enfin, le décret a ramené à 29 % le taux maximum 
d'abattement. 

Le décret du 17 mars 1956 a ramené l'écart 
maximum à 12,78 '/o. Ce régime est resté en vigueur 
Jusqu'au 30 septembre 1960. 

En effet, la Fédé1•ation C.F._T.C. des travallleurs 
de la terre, appuyée par la C.onfédération , a attaqué 
les textes successifs en Conseil d'Etat, en soutenant 
que la discrimination dont les- ouvriers a gricoles 
étaient victimes était illégale. 

Par une série d'arrêts rendus du 12 février 1960 
au 5 octobre 1960, le Conseil d'Etat nous donnait 
raison en ce qui concerne- les abattements de zone, 
mafs 1•efüsait d,'abol!r l'écart basé sur les différences 
de législation en matière de durée du travail. 

En raison de ces arrêts, le dernier arrêté fixant le 
s .M.I .G. agricole à compter dtt 1°" octobre 1960 tou­
jours en vigueu r, s'est référé aux zon es _de salaires 
du s ,M.I .G. général, et l'écart entre le clnf_fre m.~Xi­
mum et le chiffre minimum a été ramene à 8 Yo. 

Ajoutons qu'il a été prévu la variation automatique 
du S.M.I.G. en fonction du coüt de la vie. Par 
ailleurs, des abattements sont appUcables dans des 

TAUX DECRET 
d'abatt ement du 13-6-1951 

:résultant des arrêtés (à compter 
ministériels du 16-6-1951) 

0 0 
1 % 0,75 % 
5!% 3,75 % 
7 % 5,25 !% 
8 i% 6 % 

10 % 7,50 l'/o 
12 1% 9 % 
13 % 9,75 % 
15 :% 11,25 % 
17 % 12,75 -% 
18 1% 13,50 '% 
20 % 13,50 '% 

zones déterminées. Ces abat tements ont évolué avec 
le temps et ils ont été sérieusement réduits depuis 
quinze ans. 

DECRET '" DECRET 
du 2-4-1955 du 17-3- 1956 
(à compter (à compter 

du 4-4-1955) du 1••-4-1956) 

0 0 
0,66 "/o 0,44 % 
3,33 ''/,, 2,22 '/,, 

4,66 % 3,11 % 
5,33 '% 3,56 % 
6,66 % 4,44 % 
8 % 5,33 % 
8,66 % 5,78 % 

10 % 6,67 '% 
11,33 % 7,56 % 
12 1% 8 1% 
12 % 8 %. 

La méth ode de calcul pour la var iat ion automatique du taux du S. M. I . G. a également évolué . 
Voici les prin cipales étapes de ce qu'on appelle : 

L'ECHELLE 'MOBILE DES SALAIRES 

L'institution d'une échelle mobile des salaires, 
qui a soulevé de mult iples cont roverses notamment 
dans les mllleux syndicaux, -de patrons et de sala­
riés, et dans les milieux parlementair es, a été intro­
duite dans la législat ion française du travail par 
la loi n" 52-834 du 18 juillet 1952 (« J.O. » du 
18 juillet 1952) relative il la « var iation du salaire 
m inimum national interprofessionnel garant i » : 
elle a fait l'objet de l'article 31 x a du Livre I du 
Code du Travail. 

C'est ce système de variation du S.M.I.G., en fonc­
tion de l'indice de référence r etenu par la loi du 
18 juillet 1952, que nous nous proposons d'étudier , 
en premie1· lieu. Nous verrons plus loin que le méca­
nisme de l'échelle mobile du S.M.I.G. a été sensi­
blement modifié par la loi du 26 juin 1957. 

L'indice retenu des variations de prix était l'indice 
de la consommation familiale à Paris dit des 213 
articles établi par l'I.N.S.E.E. 

Aux termes de la loi du 18 juillet 1952, « lorsqu'une 
augmentat ion égale ou supérieure à 5 '% de l'indice 
m ensuel d'ensemble des pr ix à la consommat ion 
familiale à Pari& (213 ar ticles) était enregistrée, le 
salaire minimum garanti était modifié proportion­
nellement à l'augmentation constatée ». 

De ce texte, il résultait que : 

- La variation du S.M.I.G. ne pouvait jouer que 
dans le sens de la h ausse ; 

- A toute h ausse au moins égale à 5 ;% de l'indice 
de référence devait automat iquement corres­
pondre une augmentation parallèle du S.M.I .G.; 

- Aucun délai n'était prévu pour la fixation du 
S.M.I.G., quel que soit le pourcent age de 

var iat ion des prix mais, a joute le texte, deux 
modificat ions successives du S.M.I.G. ne pou­
vaient, sauf circonstances except ionnelles, in­
tervenir pendant une période de quat re mois. 

La composition de l'indice des 213 art icles avait 
donné lieu à des cr itiques répétées de la par t des 
organisat ions syndicales ouvrières et agricoles qui 
lui reprochaient son caractère insuffisamment repré­
sent atif du niveau de vie actuel ouvrier et la place 
excessive qu'y tenaient les produits agricoles. 

De son côtê, le système d'échelle mobile institué 
par la loi de 1952 présentait des inconvénients cer­
tains. Comme il ne jouait qu'en cas de majorat ion 
de 5 :% de l'indice du coût de la vie, les augmenta­
tions du S.M.I.G. auxquelles 11 pouvait donner lieu 
étaient à la fois t rop espacées et, quand elles 
devaient in tervenir , t rop brutales. Aussi, est-ce en 
par tant de ces considérations que le Gouvernement 
déposait un projet de loi afin de p ermet tre une 
évolut ion plus normale du S.M.I.G. 

Ce projet était, précisons-le, int égré dans un 
projet d'ensemble por tant assainissement économi­
que et fin ancier ( n° 5169, Assemblée Nat ionale, 
3' législature) qui devint la loi du 26 juin 1957 
(« J. O. » du 27 juin) modif!ant , en ce qui,concerne 
le S.M.I.G., les articles 31 x et 31 x a du Livre I du 
Code du Travail : 

Le jeu de l'échelle mobile ne peut intervenir que 
lorsque l'indice mensuel qui s'est substitué à l'indice 
des 213 articles (c'est le nouvel indice des prix de 
détail dit des 179 articles) « sera resté pendant 
deux mols consécut ifs à un niveau marquant une 
augmentation égale ou supér ieure à 2 '% par rapport 
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au dernier indice de référence ». Dans ce cas ~ le 
S.M.I.G. sera modifié proportionnellement à l'aug­
mentation moyenne constatée » (article 31 x a, 
mod. 4' alinéa). Cette hausse moyenne sert ensuite 
de nouvelle référence pour la modification pouvant 
intervenir ultérieurement. • 

Antérieurement à la loi du 26 juin 1957, l'article 
31 x a précisait dans son 5' alinéa que deux modifi­
cations successives du S.M.I.G. ne pouvaient interve­
nir, sauf circonstances exceptionnelles, pendant une 
période de quatre mois ; cette restriction est désor­
mais supprimée. On remarquera qu'une restriction 
demeure dans la nouvelle législation, le S.M.I.G. ne 
pouvant varier que tous les deux mois. 

C'est un arrêté - pris conjointement par le 
ministre du Travail et le ministre chargé des Affai­
res économiques - qui, depuis la loi du 26 juin 1957, 
fait connaitre le nouveau S.M.I.G., les indices utili­
sés pour le calcul et le nouvel indice de référence. 

Le nouveau S.M.I.G. entre en vigueur à compter 
du premier jour du mois qui suit la publication du 
deuxième des indices utilisés. 

Mals la loi du 26 juin 1957 dispose également que 
1~ S.M.I.G. peut être fixé par décret pris en Conseil 
des Ministres, compte tenu des conditions économi­
ques générales et de l'évolution du revenu national, 
sur le rapport du ministre chargé du Travail et de 
la Sécurité sociale et du ministre chargé des Affai­
res économiques, compte tenu également de l'avis 

motivé de la Commission supérieure des Conven­
tions collectives. 

C'est une excellente disposition de la législation 
qui n'est pas appliquée et qui mérite qu'on s'y accro­
che : c'est pourquoi nous demandons depuis de 
nombreux mois la réunion de la Commission supé­
.rieure des Conventions collectives. 

Cette Commission supérieure des Conventions col­
lectives est chargée d'étudier la composition d'un 
budget-type servant à la détermination du S.M.I.G. 

Elle s'est réunie assez régulièrement entre 1950 
et 1957, mals ·il a toujours été difficile de discuter 
véritablement des problèmes de budget-type dont 
elle a la responsabilité, notamment lorsque le gou­
vernement exerçait sur les indices des pressions 
diverses afin que ceux-ci ne bougent pas trop pour 
éviter le déclenchement du processus d'augmenta­
tion du S.M.I.G. 

Depuis 1957, elle n e s'est pas réunie une seule 
fofs, pien que la législation prévoie une r éunion au 
moins t.ous les ans. La Co~sslon supérieure semble 
se reposer, depuis cette date, sur la sous-commis­
sion chargée de vérifier l'évolution de l'indice-. Celle­
ci n'a aucun pouvoir en ce qui concerne la compo­
sition du budget-type et, de plus, sert surtout à enté­
riner les chiffres de l'I.N.S.E.E. que, parfois d'ail­
leurs, on trouve dans la presse avant même qu'elle 
se soit prononcée à leur sujet. 

B) dans la Fonction publique 
Celle-ci est régie par le statut général des Fonc­

tionnaires. 

La loi du 19 octobre 1946 fixait la rémunération 
dt: base à 120 '% d'un minimum vital et ne fut 
Jamais suivie d'appllcation réelle. Les fonctionnaires 
trouvaient du moins dans cette référence une base 
juridique à leurs revendications en matière de 
salaire. 

Or, le statut de 1946 a été .modifié sous la v• Répu­
bllctue et le statut actuel n e comporte aucune règle 
en matière de rémun ération . Il résulte des travaux 
préparatoires au nouveau Statut, que la seule base 
Juridique des revendications des fonctionnaires est 
la loi dite « d'harmonisation ». 

Elle est du moins la situation théorique, mais le 
traitement des fonctionnaires est fixé chaque année 
par une lot : le Budget. 

C) dans le Secteur nationalisé 
A LA S.N.C.F. 

Le décret 50-635 du 1"' juin 1950 pris en réfé­
rence de l'article 31/0 de la loi 50-205 du 11 fé­
vrier 1950, classe la S.N.C.F. dans les entreprises à 
statuts. 

Le décret 50-637 du 1., juin 1950 prévoit que le 
statut des relations collectives entre la S.N.C.F. et 
son personnel est élaboré par une commission mixte 
comprenant- les organisations syndicales, la S.N.C.F. 
et les représentants des ministères de tutelle (tra­
vaux publics et finances) et que les travaux de cette 
commission sont soumis à l'approbation des deux 
ministères susvisés. Il stipule par contre que cette 
commission n'a aucun pouvoir pour tout ce qui 
touche à la rémunération. Ce dernier point est du 
ressort du Conseil d'administration de la S.N.C.F. 

En mai 1957 est signé un protocole relatif à l'exa­
men aux fins de conciliation des différends collec­
tifs du travail y compris les questions de rému­
nérations. 
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Ce protocole est conclu en application des arti­
cles 31 à 34 de la loi du 11 février 1950 modifiée 
par la loi 57-833 du 26 juillet 1957. Néanmoins les 
décrets du l" juin 1950 ne sont pas modifiés. 

En droit, la commission mixte chargée de l'élabo­
ration du statut des relations collectives entre la 
S.N.C.F. et son personnel peut discuter des ques­
tions se rapportant aux salaires, mais c'est le Con­
seil d'adminlstra.tlon de la S.N.C.F. dans lequel les 
organisations syndicales n e représentent que le 
quart qui fixe la rémunération. La eonunission n'a 
donc pas juridiquement pouvoir de décision . 

A L'E.G.F. 

Les salaires font l'objet, dans le Statut national du 
Personnel des Industries électriques et gazières 
(décret n° 46-1541 du 22 juin 1946), des dispositions 
suivantes : 

« ARTICLE 9, ~ 1. - Le salaire national de début 
de l'échelle n• 1, coefficient 100 (dit de base : ma-

nœuvres, garçons de bureau , de courses, plantons) 
est en principe fixé par le moyen d'accord direct 
entr e le président directeur général d'Electricité 
de France et les représentants de la ou des organi­
sations syndicales n ationales les plus r eprésenta­
t ives du personnel. » 

Cette disposition statutaire a été complétée par 
une convention signée l e 7 janvier 1960 ent re les 
direct eurs généraux d'E.D.F. et de G.D.F. et les 
organisations syndicales C.F.T.C., F.O., C.G.T., et 
C.G.C. 

Une clause de garantie y a été Introduite : 

« ARTICLE 2 (clause de garantie). - Les salaires 
sont dorénavant intégralemen t hiérarchisés à par tir 
du salaire de base et toute modification salar iale 
se traduira par la fixation d'un nouveau salaire 
de base, à l'exclusion de· toute aut re mesure parti­
culière ayant pour effet de déformer le système de 
rémunération ainsi établi. » 

DANS LES MINES 

Le régime jur idique est déterminé par l'ar ticle 12 
du statut du mineur : 

<< Les salaires horaires de base sont fixés pe.r 
arrêtés des ministres chargés des mines, d u t ravail, 
des finances et des affaires économiqu es, après 
consultation des exploitants ou organisat ions d 'ex­
ploitants intéressés et des organisat ions syndicales 
les plus r eprésentatives du personnel intéressées. » 

L'ar ticle 32 stipule : « Pour l'application des 
disposit ions du présent statut relat ives aux éléments 
de rémun ération du personnel, les ent repr ises visées 
à l'ar ticle 6 du décret n• 53-707 du 9 aoüt 1953 modi­
fié, relatif au contrôle de l'Etat sur les ent reprises 
nationales ou cer tains organismes ayant un objet 
d'ordr e économique et social sont soumises à la pro­
cédure prévue audit art icle. ,:, 

D'après les textes, les salaires dans les Mines 
sont donc fixés par arrêtés ministériels. 

La disposition de l'article 32 indiquée ci-dessus 
résulte d'une adjonction récente, faite par un décret 
du 25 octobre 1960. 

- LE RÉGIME DE FAIT 

A) la situation générale 

A - DANS LE SECTEUR PRIVE 

Les grandes industries sont couvertes par des con­
vent ions collect ives nationales, sauf dans la Métal­
lurgie et le Bâtiment où les dépar tements son t 
couverts par des conventions dépar tement ales,.régio­
nales ou locales . 

Il y a, bien sûr, quelques professions où il est 
difficile d'obtenir la discussion de conven tion s ou 
d'accords: le Commerce et l'Allmentation notam­
ment. On se heurte dans ces profession s à une mau­
vaise volonté patronale évidente et 11 faudra, sans 
doute, envisager une certaine modification de la 
législation, car les procédures de concm ation qui 
sont prévues et qui sont souvent sollicitées par n os 
organisations se heurten t , au plan n ational, aux 
hésitations du Ministère du Travail qui semble n e 
vouloir engager la procédure que lorsque les ch ances 
de succès sont importantes. Cela est évidemment 
assez paradoxal, car on n'utilise cette procédure que 
dans la mesure où l'état des négociat ions est assez 
difficile... Alors ? 

Il s'agit là pratiquement d'une n on-applicat ion de 
la loi du i1 février 1950. 

En général, les conventions collectives cont iennent 
des clauses de salaires et de classifications des em ­
plois. Dans certaines branches (métallurgie notam­
ment) des accords d'entreprise viennent développer 
l'application de certaines convention s et apportent, 
sur le plan des salaires, des innovat ion s parfois assez 
importantes. 

Quels sont les éléments impor t ants que l'on re­
trouve dans ces textes et qui modifient , en quelque 
sorte, le régime juridique des salaires ? 

Dans les convent ions collect ives, on trouve des 
clauses: 

- apportant des modificat ions au régime des h eu­
res supplémen taires ; 

- major ant sen siblement les heures et'fectuées la 
nuit , ou le dimanche, ou les Jours fériés ; 

- modifiant le régime légal d'abat tement sur le 
salaire des jeunes ; 

- réduisan t ou supprimant l'écart prévu pour les 
zones de salaires (un accord récent dans la 
Sucrerie fixe l'écart maximum à 2,22 ')(,, alors 
qu'il est de 8 % n ormalement) ; 

-
- définissant un salaire min imum professionn el ; 

- précisant les conditions de rémunération du 
t ravail au temps et au rendem ent ; 

- indiquant les m éthodes de discussion de sa­
laires ; 

- fixant des mesures d'indexation ou d'échelle 
mobile pour les augmentation s à ven ir. 

A souligner que, depuis le 4 février 1959, cet te 
possibilit é est int erdite, car l'article 79 de la 
loi de finances pour 1959 a été modlilé~ comme 
suit : 

« Sont abrogées tout es dispositions générales, 
de nature législa t ive ou réglement aire, tendant 
à l'indexation automat ique des prix de biens ou 
de services. Demeurent tout efois en vigueur les 
disposition s de l'article 3l x a du Code du Tr a­
vail relatives à l'indexat ion du salaire min i­
mum garanti. :i, 
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A ce propos, la situation est donc actuellement la 
suivante: 

Indexations interdites 

« Les indexations fondées sur le S.M.I.G., sur le 
niveau général des prix et des salaires ou sur les 
prix des biens, produits ou services n'ayant pas de 
relation directe avec l'objet du statut ou de_ la con­
vention ou avec l'activité de l'une des parties. » 

Indexations permises 

sont donc permises, en matière de conventions 
collectives, les indexations sur des indices P_ropres à 
la branche en cause : salaires, prix, product10n, pro­
ductivité, etc. 

Comme nous le soulignons plus haut, ce sont 
cependant les accords d'entreprise qui entrent le 
plus dans le détail en ce qui concerne la d.iscu&sion 
des salaires. 

n faut àire tout de suite que ces accords existent 
surtout dans la Métallurgie et peu d'autres branches 
en connaissent: on en renc~mtre qu~lques-w1s dans 
!'Alimentation et les Produits chinuques. 

Quels sont les éléments nouveaux aPP?r!"ks pai: ces 
accords dont les plus nombreux ont ete signes à 
partir de la fin de 1955 : 

• une 3iugmenta.t1on de salaires se- pr_oduisant 
cnactue semestre. Cela est vrai pour _un tr~s 
grand nombre d'accords et l'augmentation pre­
vue est en général, de l'ordre de 2 % par 
semestrè sur les salaires effectifs ; 

• la créatlon d'une commission chargée d'étudier 
l'évolution des salaires et des prix ou la. déci­
sion de réunir les parties en cas de variation 
des indices ou du S.M.I.G. ; 

• un salaire mensuel garanti. Les accords dans 
ce sens sont encore très peu nombreux, néan­
moins 11 en existe quelques-uns qui visent à 
donner aux ouvriers les mêmes avantages et 
les mêmes garanties qu'aux mensuels ; 

• une régularisation des ressources (Peugeot­
Renault) qui a pour but d'assurer la compensa­
tion partielle des pertes de salaires résultant 
d'une diminution des horaires de travail par la 
création d'un fonds destiné â cet effet. 

N'oublions pas, d'autre part, qu'un certain nombre 
d'avantages sociaux sont, en fait, une amélioration 
du revenu des travailleurs. Qu'il s'agisse d'indemni­
sation maladie, de jours fériés payés, d'indeEJ,nité 
de licenciement, on peut estimer, à Juste tttre, que 
ces nouvelles dispositions, nombreuses dans les ac­
cords d'entreprise, améliorent les revenus des tra­
vailleurs. 

Pour conclure ce chapitre sur le « Régime de fait> 
des salaires dans le secteur privé, on peut rapide­
mènt donner un schéma sommaire de l'évolution qui 
s'est faite depuis vingt ans en la matière : 

1939-1950 

- Dirigisme gouvernemental motivé pa~ les hos­
• tllités et la situation économique d'apres guerre; 

Février 1950 

- Attitude tranchée du Patronat qui inaugure la 
législation du 11 février 1950 sur les conven­
tions collectives par une déetsion unilatérale. 
Cette période a été marquée par des grèves 
importantes et une position intransigeante du 
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C.N.P.F., reprise par toutes les Chambres patro­
nales, de « 5 •;G maximum d'augmentation de 
salaires » ; 

Octobre 1950 - Mars 1951 
_ Accords négociés, conclusions de conventions 

collectives comportant des clauses sur les barè­
mes de minima et les salaires réels ; 

1951-1955 
_ Stagnation de fait ; recours à la décision unila­

térale; 

1955 
_ Après les mouvements de Nantes, Saint-Nazaire 

qui « enfoncent le mur patronal >, 1·etour à 
la conclusion d'accords 1.)nportants avec clauses 
sur les minima et protocole annexés sur les 
salaires réels ; période de signature de nom­
breux accords d'entreprise contenant ~ouvent 
des clauses de révision dE\S salaires visant. à 
lier celui-Ci au pouvoir d'achat et à la produc­
tivité ; 

1956-1960 
- Refus systématique de la part du patronat de 

discuter des salaires réels ; dirigisme gouver­
nemental discret, mais efficace. 

B. - DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Les rémunérations publiques sont essentiellement 
fonction du traitement de base hiérarchisé et d~ 
l'indice ou coefftcient auctuel se trouve situé l'agent 
intéressë du fait de sa qualification, de ses respon­
sabilités et de son ancienneté. 

n ne fa.ut d'ailleurs pas confondre traitement d_e 
base hiérarchisé et minimum, puisque aussl blen il 
convient d'a,jouter au traitement une indemnité de 
résidence fixée en pourcentage du traitement pro­
prement d1t et qui varle selon les zop.es d'abat~ment 
de salaires. Au surplus des éléments dégressifs de 
rémunéi:atlon ont été introduits pour é_viter que 
certains fonctionnaires (100.000 environ) soient payés 
en-dessous du S. M. I. G. 

A l'intérieur de la grille 1ndiciàlre 100 à 1poo les 
positions relatives des différentes catégories d agents 

euvent être môd"ifiées. Dans ce cas le Conseil Supé­
f1eur de la Fonction Pupllque, organisme paritaire, 
est appelé à donner son avis. Ep fait, il existe un 
véritable droit de veto, exercé par le B~dget, quant 
aux questions à porter à l'ordre du jour. De toutes 
l modi.flcations intervenues depuis 1947, la plus 
1: ortante, qul a abouti à l'in.Stitution d'échelles 
leth-es 811 1957 n'a pas précisément été itournise 
au Conseil Supérieur de la Fonction PubUque. 

' C. - DANS LE SECTEUR NATIONALISE 

S. H, C. F. 

Par suite du déficit permanent du compte« exploi­
tation » de la S.N.C.F. c'est le Budget général qui 
est toujours en cause dans une opérat ion « salaire 
S.N.C.F. ». Toute opération « salaires » dépend di­
rectement des décisions gouvernementales, et en 
particulier du Ministère des Finances par le truche­
ment de la Commission interministérielle des sa­
laires : la Direction S.N.C.F . se retranche toujours 
derrière les décisions de ces derniers. 

La discussion se passe à la Commission Mixte et 
consiste essent iellement en l'affrontement des posi­
tions syndicales et gouvernementales. Le Conseil 
d'Administration de la S.N.C.F. n'intervient pour 
décision qu'à postériori : sa décision est toujours 
conforme à l'accord réalisé en Commission Mixte 
s'il y a accord unanime, et à la position gouverne­
mentale s'il y a un quelconque désaccord au sein de 
ladite Commission Mixte. 

E. G. F. 
En fait, les dispositions dont il est question dans 

la première partie sont théoriques ; le décret n ° 53-
707 du 9 août 1953 et le décret n ° 60-582 du 22 j uln 
1960 ne permet tent pas d'ouvrir des discussions entre 
Directions générales et Organisations syndicales 
sans l'accord du Gouvernement et plus particuliè­
rement du Ministère des Finances. 

DANS LES MINES 

Dans le cadre général de l'art icle 12, prévoyant 
la fixation des salaires par arrêté, une série de dis­
positions ont été introduit es pour, à la fois garantir 
le pouvoir d'achat des mineurs contre le risque de 
dépréciation résultant des hausses de prix et assu­
rer sa progression. C'était : 

- d'une part, une clause de l'article 12, établis­
sant une révision automatique du « salaire de 
base en fonct ion des variat ions de l'indice 
mensuel de l'ensemble des prix à la consomma­
t ion familiale à Paris » ; 

- d'autre part, une autre clause de ce même arti­
cle 12 st ipulant que, « indépendamment des 
dispositions précédent es, l'ensemble de la rému­
nération devait tenir compte des améliorat ions 
de résultats dues à l'accroissement de la pro­
ductivité. 

En s'appuyant sur la deuxième clause, notre Fédé­
rntlon a obtenu avec les explolta:nts des con.t'ron­
tatlons annuelles pour examiner dans quelle mesure 
îl paraissait possible de procéder à des relèvements 
de salaires tandis que les augmentations de prix 
provoquaient des relèvements ou plutôt des rajus­
tements automatiques. Des discussions s' engageaient 
donc au début de chaque année, aboutissant géné-
1alement à des accords avec l'exploitant, accords qui 
étalent ensuite ratifiés par des arrêtés ministériels. 

Mais la pression des gouvernement s successifs 
s'est faite de plus en plus for te pour briser le sys­
tème de double garantie de défense et de progrès. 

Cette tendance reste la même au début de 1961. 

Enfin, parallèlement, l'influence du contrôle de la 
commlsSion interministérielle des salaires s'est fait 
.~ent1r de plus en plus nettement : c'est ainSl qu'en 
dehors des décisions autoritaires prises en 1969 et. 
1960, on a pu remarquer qu'un accord pratiquement 
intervenu eu octobre 1958 sur l'établissement d'une 
pr ime dans les mines d'uranium a été différé dans 
son application jusqu'à la fin de 1960 par suite de 
l'opposition des Finances ; de même, un accord ins­
tituant une échelle mobile d'une prime de chauf­
fage dans les mines de potasse en fonction du pi-ix 
des combusttbles n'a jamais pu être appllqué, etc. 

B) l'intervention de l'Etat 
Elle est évidente dans la Fonction publique où 

le budget commande tout. C'est également évident 
dans le secteur nationalisé, bien que la 1·elatlo11 avec 
l 'Etat ne soit pas tout à fait aussi apparente : c'est 
le poids du mln.lstère de Tutelle, qui est « surveillé » 
par le ministre des Finances qui est la manifesta­
tion de l'Etat dans ce secteur. Mals, pow· le secteur 
privé, cette intervention est non moins réelle. 

Combien de fois, lors de discussions de salaires 
dans certaines professions, le patronat a-t -11 été 
obligé de signaler le désir du ministère des Finances 
de ne pas dépasser un pourcentage déterminé. 

Il est évident, par ailleurs, que le P lan joue un 
rôle important dans la détermination d'une poli­
tique des salaires. En effet, une orient ation, dans 
laquelle nous ne retrouvons pas ce que nous souhai­
tons en matière de « planificatlo:,, démocratique» ne 
peut pas être sans incidence sur le niveau général 
des salaires. 

Voici d'a111eurs les positions de M. Baumgartner, 
livrées à la presse lors de la présentat ion du Plan 
intérimaire (juillet 1960 - juillet 1961 J et du pro­
chain Plan quadriennal : 

« ... Le Gouvernemen t estime que la stabilité ap­
prQXimative àu ntveau général des prix ne peut étre 

obtenue que si les hausses de salair e:; demeurent 
dans 1.a l imi te du taux moyen d'accrois-~ernent de la 
11roductivit é. 

« L'expérience de la France et des pays é'tranger1; 
t encl à montrer que la hausse gloî>cae de l'e1isembl11 
des rémunérat-ions ne pe1tt, à'une manière dttra11le, 
excéder environ 1 % par trimestre. 

« IL est souhaitable, ajoute le text e du Plan inté­
rimatre, que les entreprises comme les organisations 
syndtcales 01,vrières s'insptre-nt de cet t e considération 
dans leurs attitudes respectives. 

,i Il importe notamment que les entreprises dont 
la productivité est fortement croiSsant e se gardent, 
dans l'intérèt général , d'accorder des augmentations 
cle salaires sensiblement pl1ts tmportantes, même si 
leur situation particuitère leur permettait de les 
suppor ter sans relèvement de leurs propres p,;î:v ; de 
telles augmentations risqueraient de s'étendre (t 
l'ensemble des salariés et contribueraient ainsi a 
d.étemiiner une ha11,sse générale des prix. Dans ces 
secteurs, l'action des entreprises doit tendre .princi.­
palement a abaisser les prix de vente dans la mes·ure 
rendue possible par l~ progr~s de la produativi'té. > 

Mals si l'intervention de l'Etat est de plus en plus 
visible et de plus en plus réelle sous la V' République, 
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ce n'est pas un phénomène qui date de son avè­
nement. 

L'Etat est de plus en plus un grand Patron : il 
est donc tenté d'intervenir de plus en plus. Sous la 
rv•, c'était peut-être plus discret, m ais n 'oublions 
pas, sous l'égide de M. Ramadler qui voulait éviter 
la h ausse du S.M.I.G., les taxations ou détaxations 
de certains produits selon qu'ils entraient ou non 
dans la liste des 213 articles et étaient donc en 
mesure de faire évoluer l'indice en hausse ou en 
baisse suivant leur importance. 

De nos jours, cette situation se prolonge : la ré­
cente hausse des transports parisiens a été considérée 
comme épongée par l'augmentation de la prime de 
transports bien que cette décision ait été prise au 
mépris le plus total de la législation qw exige, dans 
ce cas, la consultation de la Commission supérieure 
des Conventions collectives. 

Un autre élément de l' intervention de l'Etat en 
matière de salail·es, c'est l'institution, par un décret 
en date du 9 aoüt 1953, d"une Commlssion intermi­
nistérielle des salaires. 

Cette Qommission, comprenant dix ministères, a 
pour but officiel d'assurer une politique cohérente 
en matière de salaires dans les entreprises publiques 
nationales, la Sécurité sociale, etc., et constitue un 
véritable « verrou gouvernemental ». 

Un récent décret du 22 j uin 1960 vise à renforcer 
les pouvoil·s du m.lnistre des Finances et fait suite, 
sans doute

0 
au différend qui l'avait opposé au mlnls­

tre de l'li\dustrle et du Commerce lors de l'accoi-d 
E.G.F . du 7 janV,.er 1960 auqµ el ce dernier avait été 
favorable. 

Le décret de 1953 n e visait que les rémunérations. 
Celui du 22,. juin 1960 étend la compétence de la 
commission aux Statuts et aux régimes de xetraite. 

Les pouvoirs du ministre des Finances sont de plus 
en plus importants, car ; 

- il est saisi des problèmes en même temps que le 
ministre de Tutelle ; 

- il soumet la q_uestion pour avis à la Commission 
interministérielle ; 

•- il permet l'exécution des mesures projetées par 
les organisations en cause en mème temps que 
le ministre de Tutelle. 

Mais il y a autre chose et nous le disions plus 
haut : des attitudes concordantes du patronat et du 
gouvernement existent et se traduisent dans les 
faits. Nous en avons eu maintes fols la preuve, 
notamment par des déclarations du patronat à cc 
sujet : 

« La politique générale du gouvernement est d'une 
grande fermeté ... n fattt voursuivre L'effort de re­
dressenumt ... L'augmentation des sal.aires que nous 
envisageons ne peut étre que modérée ; elle se place 
dans le cadre de la poHtique économique du gou­
vernement » déclare M. Robert André, président de 
l'Union des Chambres syndicales de l'Industrie du 
Pétrole lors d'une commission paritaire réunie les 
4 et 5 novembre 1959. Même chose dans la Chimie 
et dans la Métallurgie. 

On se souviendra, en effet, qu'à Roubaix, en avrU­
mai t959, dans la Métallurgie, une diScussion d'ac­
cord de salaires avait été intei-rompue à la suite de 
directives données par le ministre des Finances. 

On se xappellera également la lettre de M. Debré 
qui en date du 23 mal 1959, ré_pond à nos cama.­
rades de la Section s-Yndlc~e C.F.T.C. de la Com­
nagnie française de Raff_inage. Cette lettte, abon­
damment répandue, est une sorte de charte de la 
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polltique du gouvernement en matière de salaires. 
11 est Intéressant d'en citer les principaux extraits : 

(< Mais, llu fait que les salaires 80ient juridique­
ment libres, et que la libre discussion en soit auto­
risée, il ne doit pas résulter que les rémunérations 
puissent subir n'importe quel relèvement. Pour n'être 
pas écrites dans àes textes, îl est des limitations 
résultant des faits économiques eux-mêmes qui ne 
s·en imposent pas moins inél1Lctablement à nous. 

« Une fraction de l'augmentation annuelle de la 
productivité à l'échelon nattonal doit étre con­
sacrée, d'une part, chaque fois qu'il est possible, à 
la baisse de certains prix compensant les hausses 
inéluctables de certains services, d'autre part, a1t 
financement des investissements qui permettront à 
leur tour, au cours des années à venir, les amélto­
rations futures de la productivité ; seule la fraction 
complémentaire du relèvement annuel de produc­
tivité peut étre consacrée à une hausse des salaires. 
Ceci fait apparaitre en valeur nominale des taux 
incontestablement faibles et sans commune mesure 
avec les relèvements apparents si souvent accordés 
au cours de ces dernières années, màis, en revanche, 
une amélioration delle et considérable du pouvoir 
d'achat effectif des salariés. » 

Si la discussion des salaires reste théoriquement 
libre, le gouvernement s'emploie - et l'on peut être 
assuré que les patrons lui prêtent main forte - à ce 
que le pourcentage fixé par lui - 4 à 6 % - ne soit 
pas dépassé. 

Dans les industries où la productivité progresse 
particulièrement par suite de la mécanisation, les 
augmentations de salaires pourraient certes attein­
dre des moyennes bien supérieures. 

Mals le gouvexnement considère, quant à lui, qu'il 
n e seralt pas raisonnable qu'll en sol.t ainsi, car. 
par contagion, ces pourcen.tages de hausse s'éten­
draient aux secteurs les plus défa-vor1sés et condui­
raient ceux-ci à relever leurs prix de façon excessive. 
C'est ainsi que M. Debré ajoutait : 

« Le gouvernement demande donc à ces industries 
de ltmtter leurs hausses éventuelles de salaires à des 
po1trcentages votstns de la moyenne nattonal e et, 
après avoir financé les investissements nécessaires, 
de consacrer la marge supplénientaire que dégage 
pour eux l'amélioration de la productivité à une 
baisse des prix de vente. > 

Comme on vient de le voir, la politique du gou­
vernement en matière de salaires peut se résumer 
dans une formule employée par M. Debré dès octo­
bre 1959. « Pour éviter l'inflation, la hausse moyenne 
des salaires ne doit pas dépasser la hausse moyenne 
de la productivité. > M. Villiers, président du C.N.P.F., 
a également repris cette formule, notamment dans 
une interview accordée à la télévision, le 6 fé­
vrier 1960. 

Par ailleurs, une ordonnance de 1959 a interdit 
l'indexation des salaires ; 11 n'est pas possible main­
tenant, dans une convention collective ou un accord, 
de faire figurer une clause indexant le salaire de 
base à un ind'lce quelconque du collt de la vie, voire 
même au S.MJ.G. 

A part cela, nous sommes dans un régime de 
liberté des salaires. Nous avons pu constater les 
effets de ces mesures dans les accords signés fln 1959 
et d,ébut 1960. Peu de ces accords dépassaient 3 'X,, 
peu trouvaient une application sur les salaires réels ... 

Cependant, il faut souligner que là où les pressions 
syndicales ont été fortes, 11 a été possible de dépasser 
cc pourcentage. Dans certaines entreprises, des aug­
mentat ions de 6 à 8 % ont été arrachées par les 
travailleurs. 

C) la discussion des salaires 

A. - DANS LE SECTEUR PR IVE 

On rencontre diverses positions patronales que 
l'on retrouve, d'une façon g-énérale, un peu partout 
et que l'on peut cataloguer ainsi : 

a ) Souci de rester dans les limites fixées par Je 
gouvernement. Dans certains cas, il est fait 
état d'interdict ion du ministre des Finances : 

b) Calcul de moyennes générales. Par exemple, la 
Métallurgie parisienne ou le Patronat voulait 
accorder un relèvement des minima correspon­
dant à la moyenne des augmentations accor­
dées en province ; 

c) Une floraison de décisions unilatérales motivées 
le plus souvent par un refus de signature de la 
part des syndicats mais aussi par une volonté 
affirmée de passer' par-dessus les organisations 
syndicales ; 

d ) Un nombre de plus en plus important d'accords 
portant sur deux ou trois périodes distantes 
de trois mois, S'agit-ll d'une nouvelle tact ique 
patronale visant à démobiliser les travailleurs 
assurés d'augmentations périodiques ? Nous 
avons, semble-t-il, à être vigilants sur cette 
nouvelle tendance ; 

e) Refus total de discuter des salaires réels qui 
sont très loin des minima. On peut même affir­
mer que, dans la plupart des cas, ces minima 
ne veulent plus r ien dire et qu'un relèvement 
de ceux-cl n'a aucune influence sur la paye 
des travailleurs ; 

f) Volonté du patronat de fixer librement le 
salaire réellement pratiqué dans l'entreprise 
pour chaque salarié pris individuellement (uti­
lisation de la -r valeur personnelle», n ormes 
fixées unilatéralement pour le travail au ren­
dement, etc.) . 

Il s'agit de la situation actuelle. Il semble cepen­
dant que ces constatations sont l'aboutissement 
d'une politique patronale dont la citation empruntée 
aux conclusions d'un groupe de travail du Marché 
commun montrera le souci majeur qui s'est traduit, 
depuis 1950, par des positions constantes : 

< En tait, la politiqne constante des syndicats 
d'employeurs a constst'é à matntenir autant que 
possible une double autonomie des entr eprises en 
matière de sarafres : 

« - d'une part, autonomie v is-à-vis du S.M.I.G. : 
pour cela on inststait fortement sut" le pr tn­
cipe entériné par le décret d'août 1950 sur 
!e S.M.I.G., selon lequel les barèmes de mi­
nima des conventions collectives constituaient 
de simples taux de référence pour le calcul 
des salai res réels. Les < mini » étai ent donc 
sans rapport avec le S.M.I.G. Zui-m éme et 
n'avaient pas d varter avec luf ; 

« - d' autre part, autonomie des :.;alaires réels des 
entreprises vis-à-vis des barèmes de taux 
conventionnels. Chaque entreprise, af firme­
t -on, doi t rester l ibre d'aménager par un sys­
tème adéquat de rémunération le niveau et 
la structure des salair es réels. Les minima 
conventionnels doivent donc demeur er assez 
bas pour laisser à chaque employeur sa 
l i ber té. 

« Ces principes devinrent plus difficiles à appli.quer 
en 1955 lorsque l'action gouvernementale accéléra la 
hausse du S.M.I.G. Les conventions int roduisir ent 
alors, à eôté des barèmes de taux des barèmes de 
ressources assez élevés pour « décrocher 1> du S.M.I.G., 
mais assez bas pour laisser leur liber té d'aména­
gemen t aux entr eprises. Ces ~ barèmes de ressour­
ces » ont alors pour fonct i on, selon les textes des 
rapports d'assemblées générales de l'U. I . M. M., de 
constater les salaires effectivement payés plus que 
de les déterminer. Ils per m ettent ai nsi, en maint e­
nant i'écart entre S.M.I .G. et salai r es réels, d'isoler 
ces derniers de l 'influence des premiers. 

« Il ne f aut donc pas s'attendre à constater l'ex is­
t ence d'une méthode conventionnelle d'aju.stement 
des salair es au r evenu nat ional, » 

(Progrès t echnique du Marché commun, 
Groupe de t ravail «Salaires».) 

Des pressions sont cert es exercées sur le Pat ronat 
par le Gouvernement et notamment par le m inistère 
des Finances. Mals si le Patronat entér ine la poli­
tique du Gouvernement en matière de salaires, n'en 
est-ll pas, en fait, le promoteur ? N'est-il pas symp­
tomatique de constater un tel accord entre la lettre 
citée de M. Debré et les textes cl-dessous émanant 
du C.N.P.F. et visan t à obtenir sur ce plan une dis­
c1pline et une applicat ion semblables de tout le 
Patronat français. 

<< La deuxième menace d'infLation r éside dans une 
dist r i bution de pouvoi r d'achat , notamment un 
acci-o1ssement des salaires qtLi dé7)asserait les pos­
s~b!lités . o_tfertes par l'accroissement de la prod1LC­
tw1té natzonale. Certes, les salariés ont montré qu'ils 
étaient bien conscients des méf ai t s de l't11,flation et 
trttachés à ·une progression àe le11,r ritveau d e vie 
d~ns_ la st~_bilité àes prix. Cette stabilité est autour­
cl hui pratiquement_ acquise; encore faut-il la pré­
server dans les mois qui v iennent. Sous réserve des 
remises en ordr e qui ont pu ou peuvent se révéler 
n écessair es en f aveur àe certains et notamment des 
chefs de famille frustrés; d'une part, des rel\Pources 
qui devraient leur revenir, c'est â un rytnme de 
l'ordre de 3 % à peu près par an q1,e te pouvoir 
d'achat des Françœi.S doft pouvqir progresser, soit 
1m doublement de génération en génération. Un tel 
r ésultat n'a 1amafs été atteint en France, ni ailleurs 
sur une longue période ; faut-il prétendre à mÎ 
progrès de 5 ou 6 % pour retomber dans l'inflat ion 
et, de nouveau, rétrograder ? Les secteurs 01l un 
progrès techni que rapide dég(J,geratt des possioilités 
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particulièrement !mi;ortantes devront, dans l'intérét 
de tous, en affecter une part à la baisse de leurs 
prtx, compensant par là les hausses inévitables dans 
des secteurs de moindre productivité, évitant l'inf La­
tion générale et faisant naître de nouvelles possibi­
lités d'exportation. Rappelons d'ailleurs que cette 
position est celle-là m~me qui a été indiquée par le 
Gouvernement dans une lettre du Président du Con­
seil publiée dans notre Bulletin de décembre 1959. 
C'est ainsi qu'une progression rèe!!e et continue du 
niveau de vie des Français et notamment des salariés 
pourra répondre effectivement à l'effort commun 
d'accroissement de la production nationale.» 

(G. Villiers, Patronat Français, juillet 1960.) 

Il y a, par ailleurs, un certain nombre d'éléments 
qui influencent très nettement les discussions de 
salaires. Ils sont classiques et nous les rencontrons 
lors de chaque négociation avec plus ou moins d'in·· 
tensité : 

- la force syndicale ; 
- la situation économique de la branche ou de 

l'entreprise ; 

- le marché général de la maîn-d'œuvrc 
- importance de la main-d'œuvre féminine, etc ... 

Il n'est, sans doute, pas nécessaire de donner des 
exemples : les militants syndicaux savent que tout 
cela existe et que la tactique de négociation est com­
mandée par une analyse sérieuse de ces éléments, 
ma1s malgi·é ces pressions, on sent que la déctsîon 
est cie plus en plus centralisée par le C.N.P.F. ou 
les Chambres patronales professionnelles elles­
mêmes, en parfaite concordance de vues avec le 
Gouvernement. 

Il faut raI1peler également que certains avantages 
sociaux, qui sont en fait des salaires indirects ; 
jours fériés, indemnité maladie, Indemnité de licen­
ciement, assurance-cbôma-ge, retraites complémen­
taires, font l'objet également de discussions. Il arrive 
quelquefois que des avantages de ce genre sont plus 
faciles à arracher que des augmentations de salaire8. 
C'est quelquefois la tactique ou la situation de fait 
qui oblige à effectuer la pression sur ce point plutôt 
que sur les salaires directs ; c'est pourquoi il nous a 
paru important, sans vouloir nous étendre sur le 
1-rnjet, de les citer à cette place. 

La liberté des salaires est, comme on le voit, toute 
relative. 

La véritable négociation n'existe pas ... Toutes les 
discussions de salaires ressemblent bien plus à des 
marchandages qu'à des négociations. 

Le Gouvernement favorise d'ailleurs cet état de 
choses en n'appliquant pas, d'une façon normale, 
la législation sur la conciliation lorsque des discus­
sions n'aboutissent pas ... 

La notion juridique du «contrat» est de plus en 
plus relative. La véritable négociation est faussée 
à la base. 

Et pourtant, la volonté de voir s'instituer la négo­
ciation en matière de salaires ressort clairement des 
textes législatifs. Ceci se comprend parfaitement 
eu égard à la technique juridique utlllsée dans les 
relations de travan. Cette technique reposant sur 
le contrat, il est normal que l'un des éléments 
essentiels de celui-cl demeure contractuel. 

On mesure alors combien l'esprit et la lettre des 
textes, l'esprit du droit, sont mis en cause par la 
politique ordinairement pratiquée par le Patronat : 
refus des négociations en matière de salaires, déci­
sions unilatérales, etc. Dans sa volonté de domi­
natlon absolutiste, 11 en vient ainsi à négllger même 
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les apparences qui lui ont permis, Jusqu'ici, de pré­
tendre fonder son autorité sur une quelconque fl~­
tio.n contractuelle. Alors il apparait combien ce pre­
tendu accord est inexistant puisque même la base 
des rapports de travail ne peut être négociée. 

B - DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

En fait, le secrétariat d'Etat au Budget et le 
ministre des Finances déterminent chaque année le 
niveau des rémunérations publiques. 

Cette décision est prise sans qu'il y ait au préa­
laole discussion véritable et, à fortiori, accord avec 
les organisations syndicales. Aucune procédure de 
discussion ou d'arbitrage n'existe; les fonctionnaires 
connaissent le « fait des Princes >) qui successivement 
nous gouvernent. 

IL faut noter que la préparation du Budget est 
l'une des prérogatives essentielles de l'exécutif, que 
le vote du Budget est l'acte le plus important qu'ac­
complit chaque année le Parlement et qu'en défi­
nitive on imagine mal la procédure ou l'arbitrage 
qui a·boutlrait à déssalsir, quant aux rémunérations 
publiques, l'exécutif et le législatif. 

Dès lors la détermination des rémunérations pu­
bliques dépend de trois facteurs déterminants : 

- Les dlsponibllités budgétaires dont nous savons 
qu'elles sont pratiquement inexistantes en raison 
même des choix prioritaires faits par les gouver­
nements lorsqu'il s'agit d'affecter aux différents 
chapitres du Budget les masses de dépenses; 

- La combativité des personnels de l'Etat qui, 
très longtemps, a été limité, mais dont il convient 
de noter qu'elle croît d'année en année ; 

- Le niveau général des prix et des salaires. Or, 
cette dernière considération prend de plus en plus 
d'importance puisque, incapable de rétribuer conve­
nablement ses agents dans les limites budgétaires 
qu'il s'assigne lui-même, l'Etat patron s'attache à 
freiner, à retarder, à minimiser les augmentations 
de salaires les plus légitimes qui devraient norma­
lement être consenties dans les autres secteurs pro­
fessionnels. 

C. - DANS LE SECTEUR NATIONALISE 

S. 'N. C. F. 

Les discussions sont réglées par le Protocole du 
30 septembre 1957. Mals il n'y a aucune règle ferme 
pour déterminer lorsqu'il y a ou non accord. Dans 
les faits, il y a trois parties : Gouvernement, S.N.C.F. 
et Organisations syndicales. Il faut donc l'accord 
des trois parties pour qu'il y ait « accord)>. Il a été 
plus ou moins admis que l'accord de quatre organi­
sations syndicales sur les cinq faisant partie de la 
commission valait accord de la partie « Organisations 
syndicales», mais 11 n'en est pas toujours ainsi. De 
plus, aucune règle n'existe sur la non-participation 
d'une organisation syndicale non signataire aux dis­
cussions ultérieures ayant trait à un accord. 

Les accords sont établis soit sous forme de proto­
cole soit sous torme d'un procès-verbal de conci­
liation valant protocole, düment slgné de toutes les 
parties. 

Le centre réel des décisions en matière de salaires 
se situe donc à l'échelon gouvernemental et non à 
l'échelon S.N.C.F. 

E. G. F. 

Quand le ministère des Finances permet aux Dl­
rections Générales d'ouvrl.r les discussions, celles-ci 
se déroulent avec les représentants des Fédérat ions. 

pans le passé, les deux parties ne se sont jamais 
n11ses d'accord, sau,f peut-être en 1951 où un proto­
cole fut signé entre les Directions Générales et la 
C.F.T.C., F.O. et l'U.N.C.M. (C.G.C.) . Le ministère 
de Tutelle, au lieu d'arbitrer, prenait alors une 
décision toujours plus proche de celle des D.irections 
que de celles des Fédérations. 

DANS LES MINES 

L'intervention toujours plus marquée du Gouver­
nement dans la fixation des salaires rend les dis­
cussions de plus en plus difficiles. 

Pendant plusieurs années, le processus des dlscus­
~1ons s'est déroulé de la .taçop suivante : les contacts 
etaient d'abord pris avec les Directions d'entreprise 
les diSCUSpions se prolongeant par fois plusieurs 
semaines ; en cas de conflit, 1l arrivait que les repré­
sentants syndicaux et les représentants de l'exploi-

tant se retrouvaient dans l'antichambre du ministre 
de !'Industrie ou du ministre des Finances pour 
conclure généralement un accord qui était signé 
avec la mention : « Sous réserve de l'approbation 
des mln1stèt·es de Tutelle. » 

Ces accords, généralement passés en premier lleu 
dans les Cha11bonnages de France trouvaient ensuite 
leur 11épercussion dans les at1trés secteurs miniers 
(fer, potasse, ardoisières, uranium, r écherches de 
pétrole, bauxltes, mines diverses). 

C'est ains1 qu'était maintenue dans l'ensemble 
l'unJté de la profession non sans que des conflits 
se p1·oduisent parfois dans un secteur ou dans un 
autl·e; 

Mais, aujourd'h ui, le déplacem ent du centr e de 
gravité des discussions s 'opère vers les instances 
gouvernementales, tandis que les décisions gouver­
neinentales ont t endance à ne p as êt re uniformes 
pour tous les sectems min iers. 

- LA STRUCTURE DES SALAIRES 
A) dans le 

BASES DE DETERMINATION 

Le premier aspect de la détermination des sala-ires 
est constitué par les minima. C'est sur eux- que porte 
la discussion de salaires, notamment au p lan natio­
nal et départemental, car les accords d'entreprise 
vont quelquefois plus loin. 

Il y a p~usieurs sortes de minima et il convient de 
le signaler afin de bien interpréter les chiffres don­
nés dans ce Rapport . 

Il faut cependant constater qu'il existe un t el 
décalage ent re les salaires réels et les salaires mini­
ma que, quelle que soit la nature de ceux-ci, toutes 
ces subtilités risquent de ne pas dire grand-chose 
aux travameurs que cela intéresse. 

Quoi qu'il en soit, voici les diff·érentes natures de 
minima : 

a) Minima de référence 

La Convention collect ive nationale des Industries 
chimiques (30 décembre 1952) en donne, dans l'ar­
t icle 22 de ses clauses générales, un,e définit ion qui 
nous semble particulièrement claire : 

« Les barèmes de salaires min ima horaires ou 
mensuels (base 40 H) applicables aux différentes 
catégories, emplois et positions des ouvriers, em­
ployés, techniciens, agents de mait rise et cadres sont 
étf).blis (sous réserve des clauses particulières à 
l'avenant des ingénieurs et cadres) en .fonction: 

« - du salali-e minimum horaire du m an œuvre 
ordinaire (coefficient 100) ; 

« ~ des coefficients hiérarchiques afférents à des 
catégories, emplois ou positions. » 

Le salaire minimum de chaque c·atégorie s 'obtient 
donc par la multipllcation pure e.t simple du salaire 
au point 100 par le coefficient imparti. 

Secteur 
. ,, 

prive 

b) Minima garanti 

« L e salaire mi nimum garant i est celui en des­
sous duquel aucun salarié ne peut être payé quel que 
soit son mode de t ravail. 

Le minimum garanti exclut de son taux: 

« - les majorattons d'h eures supplémentaires de 
t r avail de n utt et du dimanche ; ' 

« - les indemnités de remboursement de frais 0 11, 
r épondant à des conditions particulièr es de 
danger ou d'insalubrité dans le t ravail ; 

<< - les primes basées sur l 'assiduité ou l'anci en­
net é; 

« - les primes d' intéressement à la marche de 
l 'ent r epr ise; 

« - toutes les primes bénévoles. 

« Pour les mensuels, i l exclut en out re toutes les 
yrati f icat ions mensuelles ou annuelles (treizième 
mois par exempl e) ou encore les supplément s de 
salai r es ayant trait à la valeur prof essionnelle de 
chaque int éressé. » 

c) Minima de ressources 

Il faut également noter que certains accord s de 
salaires (notamment dans la Métallur gie) prévoient 
des « minima de ressources ». Bien que cette•n otion 
de minima soit assez particulière, il importe cepen -
dant de savoir ce dont il s'agit . 

En voici une définition t irée du Protocole d'Accord 
annexe à la Convention collect ive de la Sidérurgie 
de la Moselle : 

« Pour l'application de ce barème de r essources 
garanti es, tous l es éléments du salaire seront pris en 
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considérati-0n, â l'exciuston des ma1orattons pour 
heures supplémentaires, travaU de mtit ou de 
dimanche et de la majorat ion po·1ir f eux continiis 
prévus à l'Averiant OtLVrier s de la Convent ·ion col ­
lecttve. 

<! Pour les ouvriers (1gés de plus de dix-huit ans, 
présentant une capacité d'e travai l normale et t ra­
vaillant normalement, la mise en v igueur de ce 
barème n 'aura de répercitssion que sur la rémuné­
r ation de ceux dont la ressou,rce horaire tot ale sera 
inférieure au taux correspondant à leur catégorie. » 

Ces minima représentent la rémunération de base 
des différentes catégories professionnelles. 

d) Taux effectifs garantis 

Sont compris dans ces taux etrectfs garantis 
tous les éléments de la r émunération du personnel 
ouvrier, à l'exception des éléments suivants : 

- majorations pour heures supplémentaires pour 
travail de nuit et du dimanche ; 

- primes d'insalubrité ; 
- primes basées exclusivement sur l'assiduité et 

primes d'ancienneté Oà où elles sera.lent pré­
vues) ; 

- gratifications ayant un caractère exceptionnel 
et bénévole ; 

- indemnités ayant le caractère de rembourse­
ment de frais ; 

- prime de productivité admises à bénéficier du 
décret du 20 mai 1955. 

Il s'agit également de barèmes appliqués dans la 
Métallurgie. En fait seule cette branche connait les 
« mi1ùma de ressources » et les « taux effectifs ga -
rantls », 

Sans aucun doute, cette profusion de définitions 
illustre parfaitement la volonté du Patronat de pro­
voquer des « variétés » de détermination de salaires 
telles que la « politique syndicale» s'en trouve com­
pliquée à l'excès. C'est un parfait exemple de libé­
ralisme en matière de salaires. 

En partant d'une définition sérieuse et contrôlée 
de minima de référence ou garantis, on arrive à la 
vague définition du minima de ressources à partir 
de laquelle le chef d'entreprise « fait ce qu'il veut », 
ce qui correspond à la politique patronale que 
nous avons dénoncée dans notre deuxième chapitre, 

LES PRIMES DE RENDEMENT 
Il est difficile de dresser une Llste complète de 

toutes les primes qui existent. Disons qu'elles peu­
vent être individuelles ou collectives et qu'elles se 
présentent en général: 

- sous la forme de salaire aux pièces ; 
- comme résultat d'un système de chronométrage; 
- sous l'aspect de primes de production globale. 
Ces systèmes sont d'une variété infinie. Chaque 

entreprise, même si elfe s'inspire d'un système connu 
(Bedaux, Taylor, Rowan), invente son ou ses propres 
systèmes. 

La part des primes de rendement est plus ou 
moins importante suivant les professions, les entre­
prises. Cela Joue beaucoup dans la disparité des 
salaires dont nous parleroru; plus loin. 

Il faut souligner l'action persévérante menée par 
nus organisations pour l'incorporation des primes 
dans les salaires horaires effectifs. 
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Cette action, plus ou moins couronnée de succès, 
vise à rendre aux salaires minima une réelle valeur. 
En effet, la mult iplicité des primes explique e~ 
grande p artie les « gli.ssements de salaires » qui 
sont constatés. Les m ajorations de salaires résul­
tent, bien souvent, d 'un accroissement du r endement 
des travailleurs dû p arfois à la modernisation, m,ais 
également à des cadences de travail accélérées. 

Par ailleurs, ces différents systèmes de rémunéra­
tion entrainent des complications énormes dans la 
rédaction des fiches de pale, ce qui est la source de 
conflits permanents à l'intérieur des entreprises. 

PRIMES DIVERSES 

Il faut les citer pour mémoire. Sachons qu'il y a 
une variété infinie et que seule la section syndicale 
peut connaitr e l'ensemble, car, par excellence, il 
s'agit, pour beaucoup d'en tre elles, d'éléments du 
salaire discutés ou imposés à la base. 

Il suffit d'-énumérer : 
- prime de qualification, 

d'ancienneté, 
de dan-ger, 
de salissure, 
d'assiduité, 
de panier, 
de vacances, 
d'outillage, 

et d'ajouter et cœtera, tant il est vrai que l'on peut 
en trouver beaucoup d'autres. 

L'INTERESSEMENT DU PERSONNEL 

Au cours de ces deux dernières années, l'interven­
tion des Pouvoirs publics en matière de rémunéra­
tions s'est manifestée essentiellement sur deux plans : 
« conseils » du Ministère des Finances tendant à 
cantonner les augmentations de salaires proprement 
dites dans une limite donnée et, d'aut re part, poli­
tique d'intéressement du personnel. 

Dans l'esprit du Gouvernement, il s'agissait de don­
ner corps à des propositions déjà anciennes et des­
tinées à améliorer la nature des rapports sociaux 
au sein de l'entreprise. Une répartition au prorata 
des bénéfices, des résultats de la productivité, ou la 
participation au capital devraient aboutir à mieux 
intégrer les salariés, à « s'intéresser » au sens plein 
du terme, à leur entreprise. Ainsi, pour un part, se 
réaliserait une modification des structures de l'en­
treprise capitaliste que les tenants de cette thèse 
déclarent rechercher. 

.·. 
Les résultats de cette politique ont été quelque peu 

clairsemés : au mois de novembre 1960, c'est-à-dire 
après dix-huit mois d'exPérience le Ministère du 
Travail relevait trente-hult oontrals slgnés et agréés, 
couvrant à peine 26.000 salariés. Même si les mois 
à venir devaient connaitre davantage de signatures . 
on ne peut que constater l'échec. Ce que nous pen ­
sions pour notre part, depuis J'orlgine, est désormais 
clalr : ce n 'est pas par l'intéressement tel qu' il u. 
été présenté que se modifieront les structures dt• 
r cntrep1·ise. ni que s'tqllé)lorei·on t les rémunératlon i;. 

cet échec s'expliquè fort aisément : le patronat. 
sauf quelques exceptions, a refusé de suivre le oou-

vernement. Les poss1bll1tés de contrôle offertes par 
la léglslatlon aux représentants des t ravailleurs l'ont 
effrayé, toutes réduites et insignifiantes qu'elles fus­
;;ent. Ainsi, à cette occasion, les employeurs ont 
montré une nouvelle fois que le maintien de leur 
autorité dans l'entreprise était le dogme auquel bien 
des choses pouvaient être sacrifiées pourvu qu'il 
subsiste sans faille. Des concessions en matière de 
rémunération sont possibles, mais le moindre soup­
çon de partage de l'autorité, lui, est refusé. Cette 
volonté se retrouve même dans les quelques contrati; 
signés : un bon nombre d'entre eux, dans leur pre­
mière mouture, proposaient la signature à d'autres 
partenaires qu'au délégué syndical, de même si le 
syndicat est admis à signer, il est parfois exclus de 
la Commission de cont rôle ; ainsi, le cocontractant 
officiel n'a aucun moyen de vérlfler l'application de 
l'accord. Ces dispositions, qui ne sont que des ma­
nœuvres subalternes, sont cependant significatives 
de la réticence avec laquelle les employeurs accep­
tent de négocier avec le seul personnage capable 
de défendre les intérêts des travallleurs. Dans le 
même ordre d'idée, il est à noter que la plupart des 
contrats signés ne contiennent pas de « Préambu­
les », à la difl:-érence des accords d'établissements 
des années 1955 et 1957. Là aussl on retrouve le souci 
chez les employeurs de s'en tenir, lorsqu'ils utilisent 
les nouvelles dispositions légales, au seul aspect 
technique d'augmentation de la rémunérat ion. 

On doit constater que, dans le cadre des contrats 
d'intéressement tels qu'ils ont été proposés, le sur­
croit de rémunération a êté en général très minime 
(bien des contrats contiennent un mécanisme fort 
complexe de répartit ion qui aboutit à attribuer 
à chaque salarié à p eine quelques milliers de francs 
anciens). Au cours de ces deux années, les hausse11 
de rémnérations obtenues ne sont pas passées par 
« l'intéressement ». 

Et d'ailleurs comment ne pas noter que ces méca­
nismes complexes pouvaient tout aussi bien se régler 
par les approches habituelles : la négociation collec­
tive ne manque pas d 'instruments (convention, ac­
cords d'entreprise) qui auraient pu être utilisés sans 
bâtir une constructlon nouvelle qui ne sera jamalB 
emménagée. , 

Il existe toujours, bien sûr, et notamment dans 
les professions mensuelles, des pr imes dites de fin 
d'année ou 13' mols (ou 14°, etc.) qui modifient sen­
~iblement le niveau réel des salaires. Ce geme de 
primes existe également dans le secteur nationa­
lisé (E.G.F., .S.N.C.F.) où l'on rencontre également 
des suppléments aux salaires calculés sur la pro­
ductivité globale. Toutes ces formules ont un carac­
tère unilatéral et bénévole que ne manquent pas de 
souligner certains employeurs, voulant ainsi démon­
trer qu'elles sont octroyées par leur seule volonté. 

FORMULES NOUVELLES 
(Job évaluation, salaire fixe) 

On retiendra surtout celle du « job évaluation » 
qu'on appelle également « évaluation des t âches» 
ou « classification des emplois ,,, 

J.l ne faut pas confondre le job évaluation avec 
l'étude des postes dont le but principal consiste à 
rechercher un mode opératoire memeur, 

Le but du « job évaluation , au contraire est tout 
dlf!'érent. 

Il sei-t à rechercher la valeur relative des postes 
entre eux en vue d'un équllibrage de salaires. Chacun 
sait que les classificat ions Parodi dont nous parlons 
dans la toute première partie de ce rapport ont divisé 
les emplois en diverses catégories : 

- Manœuvres; ouvriers spécialisés; ouvriers qua­
lifiés. 

Ces classifications ont été établies en 1945 ; or, 
depuis cette époque, les techniques de fabrication 
ont évolué et de nouveaux postes sont apparus. Par 
ailleurs, certains postes classés dàns la nomencla­
ture Parodi ne correspondent plus à la valeur qui 
leur a été attribuée. 

Le but du « job évaluat ion » est donc de revoir 
ces classifications à partir d'une méthode rationnelle. 

Le « job évaluation » a pour but d 'évaluer les 
postes et non Jes personnes. 

Par 1•apport à ces techniques nouvelles qui son t 
notamment employées en France, dans l'industrie de 
l'Automobile, on doit se poser un certain nombre de 
questions qui détermineront l'attitude des milit ants 
syndicalistes à leur égard : 

La classification Parod1 est -elle encore valable ? 

- Pouvons-nous laisser les techniciens patronaux 
modifier seuls la classification Parodi ? 

- Quelles sont l es garanties à prendre en face 
d 'une telle t echnique ? 

On doit d' ailleurs souligner l'unilatérafisme quasi 
total des décisions d'élaboration et d 'application de 
la qualification du travail là où elles exist en t en 
France. Ceci est d'autant plus regrett able que l'ap­
point des organisations syndicales ouvr ières est déci­
sif, tant aux Etats-Unis qu'en Allemagne, pour l'in­
troduct ion de la qualification du travail dans une 
industrie ou dans une entreprise. 

Il semble important de souligner également que 
si le « job évaluation » a des répercussions sur lo 
répartition interne de la masse des salaires, 11 est 
sans influence sur la détermination de la masse 
globale des salaires. Il sert, en fait, à mieux répar t ir 
les salaires suivant l'importance des p ostes, et cela 
pose, bien sûr, un certain nombre de problèmes. 

Sans vouloir entrer dans le dêtan de cet'i!e ques­
tion qui mériterait à elle seule tout un rapport , on 
ne peut que faire nôtres l es conclusions d'une é tude 
récente (1) {lui, après avoir rappelé que la valeur du 
tra.vallleur et df' son travail ne peut être limit ée au 

Ut La qual ifiu ,t io11 ,lu lrnvail réll~xions Si n <1k nl~s fB.R .. <\ ,J<'.C.). 
lk ccnibre rnoo. 

23 



cadre strict du professionnel et que la rémunération 
doit évoluer non seulement par rapport à une hié­
rarchie-travail, mais €galement par rapport à une 
hiérarchie-besoin, recommande une grande réserve 
par rapport à ces systèmes de qualifications sur les­
quels on ne pourra guère se prononcer qu'en :fonc­
tion de leur application pratique dans un contexte 
déterminé. 

Il faut également noter, en matière de « formules 
nouvelles », l'apparition du « salaire fixe , déter­
miné d'une façon horaire ou mensuelle. Ce système 
devient de plus en plus fréquent au fur et à mesure 
que le rendement de l'ouvrier ne dépend plus de 
son activité personnelle, mals de l'activité de la 
machine. 

SALAIRES MINIMA 
ET SALAIRES REELS 

C'est devenu un lieu commun de dire que les 
salaires minima ne sont plus en rapport avec les 
salaires réels. Le tableau ci-dessous le prouve et 
nous n'avons pris que des chiffres moyens de source 
officielle. 

Cela n'est cependant pas vrai pour toutes les pro­
fessions. Dans l'Allmentation ou dans l'Hab1llement 

-
ACCORD 

par exemple, les mmima sont assez proches des 
salaires réels, ce qui souligne nettement le bas 
niveau des salaires dans ces industries. 

Cette situation a des répercussions assez impor­
tantes dans notre action syndlcale, car elle laisse le 
patronat maitre des salaires réels et, plus l'écar t 
est grand, mattre de l 'essentiel de la rémunération. 

SALAIRES MOYENS SALAIRES MOYENS 

CATEGORIES Métallurgie Métallurgie toutes industries 
France entière Parisienne Parisienne 

1er octobre 1960 Aoüt 1960 1 .,. juillet 1960 
--

Manœuvre ordinaire .......... . ... . 1,85 2,18 2,08 

- spécialisé . . . . . . ' ... ..... 1,90 2,29 2.23 

- - l"' échelon .... 1,96 2,55 1 2,48 . 2' échelon 2,08 2,80 ' - - ... . 

Ouvrier qualifié l•réchelon .. ' . . . . . . 2,29 3,10 

- - 2' échelon .... ..... 2,53 3,50 2,90 

- - 3• échelon .. . . . . . . . 2,76 3,85 3,44 

LES SALAIRES DES JEUNES 

Comme on l'a vu dans le premier chapitre, les 
salaires minima des jeunes subissent des abatte­
ments d'ê.ge entre 14 et 18 ans. 

Cela n'est cependant pas valable pour les jeunes 
qui effectueraient des travaux habituellement con­
fiés à des adultes dans les mêmes conditions d'acti­
vité, de rendement et de qualité. 

Par ailleurs, certains textes conventionnels com­
portent des aménagements aux abattements prévus. 

L'étude de plusieurs dizaines de conventions col­
lectives nous permet de classer les cl auses sur les 
salaires des jèunes en plusieurs catégories. 

14-15 ans 

A l'embauche ............... . . . ' .. .. 50 0/ 
/0 

Après 6 mols dans l'entreprise . . . . .. . 55 % 
Après 1 an de pratique ...... . .. ..... 

Après 2 ans de pratique ... ' . ' ...... 
Après 3 ans de pratique . . . . . . . ' .. .. 
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a) Clauses améliorant le salaire des moins de 
18 ans, compte tenu de leurs temps de présence 
dans l'entreprise. 

Ce sont les plus répandues, mais on les retrouve 
8urtout dans la Métallurgie. 

15-16 

60 

65 

75 

b) Réduction des abattements limitée à certaines 
catégories d'âge (en général de 17 à 18 ans) ; 

c) Réduction d'abattement pour les titulaires de 
C.A.P. 

ans 16-17 ans 17-18 ans 

% 70 % 80 % Du salaire m1m-
ol 75 % 80 % mum de la caté-
"' gorle ou de l'em-
% 80 % 85 % ploJ auxquels ils 
-- - sont rattachés. 

85 r,! 
/11 90 % 

95 % 

B) dans la Fonction publique 
Dans la Fonction publique, la r émunérat ion théo-

rique ne compren d que deux éléments : 
a) le traitement budgétaire ; 
b) l'indemnité de résidence. 
Le traitement budgétaire est le seul élément retenu 

pour le calcul de la r etraite. 
L'indemnité de résidence représente à tous les ni­

veaux de la hiérarchie 20 % du traitement budgé­
taire dans la zone sans abat tement, et 10,5 % dans 
la zone - 8 %, 

En fait , pour les rémunérations les plus faibles, il 
convient d 'ajouter l'indemnité spéciale dégressive 
dont le plafond est de 66.000 fr. par an à Paris et 
qui n'est plus perçue au niveau des fins de carrière 
des agents de service et huissiers de Ministères. 

De plus, un complément à l'indemnité de rési­
dence dont le plafond est de 38.000 fr . par an à Paris 

s'ajoute jusqu'à l'in dice 300 brut c'est-à -dire qu'elle 
disparaît a vant que n e soit a tt~inte la fin de car­
r ière des cadres d 'exécution. 

Il faut encore ajouter certain es primes ext rême­
ment variables en fon ction des grades ou des admi­
n istrat ions. Ainsi le personnel des services centraux 
perçoit un e prime de rendement dont le t aux moyen 
représen te 5 % du traitement, alors que les services 
dits extérieurs, de loin les plus nombreux, ne peu­
vent y prétendre. 

Des honorair es import ants peuvent êtr e perçus p ar 
certains agents des Pon ts et Ohaussées des remises 
ou primes substantielles son t accordé~s dans cer­
t ains services des Fin ances, alors qu'il s'agit aux 
P. T.T. d'un e prime annuelle uniforme de 28.000 fr. 
et t andis que d'aut res services n e perçoivent aucun e 
rémunération accessoire. 

C) dans le Secteur nationalise 
S.N.C.F. 

Les salaires S.N.C.F . se décomposent en deux 
grandes catégor ies (les éléments pris en compte pour 
le calcul de la retraite et les aut res). Il y a cinq 
éléments principaux, dont quatre identiques, quelles 
que soient les fon ctions (le t raitement, la part de 
productivité, l'indemnit é de résidence et la prime 
de fin d'année) et un (les primes de t ravail) varia­
ble suivant les fonctions (ouvriers, administ ratifs, 
agents d'exploitation, etc.) . Tous sont intégralement 
hiérarchisés suivant la grille de salaires de la pro­
fession. 

E. G. F. 

La structure des salaires comporte trois éléments : 

1" Le n iveau fonction nel est représenté par la 
« catégorie > ; 

2° Le choix est représenté par la classe dans la 
catégorie ; 

3° L'ancienneté est représentée par l'échelon dans 
la classe et la catégorie, à propos desquelles il 
nous paraît indispensable de donner les élé­
ments suivants : 

a) Nous noterons qu'une nouvelle grille a commencé 
d'entrer en vigueur après la signature de l a c on­
vention du 7 janvier 1960 susmentionnée. 

Les coefficients définitifs ne devraient d'après 
les Directeurs généraux d'E. D. F. et de G. D.F. 
ent rer en vigueur que le 1 •r octobre 1962. 

Entre le l" mars 1960 et le 1°r mal 1961, les 
agents « glissent» progressivement de Jeurs salai­
r es en vigueur au 31 d écembre 1959 vers le salaire 
correspondant à leur coefficient t ransitoire mul­
tiplié par le salaire de base (330 NF à Paris). 

Entre le 1 •• octobre 1961 et le 1" octobre 1962, 
les agents glisseront de leur coefficient t ransi-

taire vers leur coefficient définitif qui deviendra 
le coefficient d 'embauche de chaque catégorie . 

La Fédération C , F. T. c. réclame l'accéléra t ion 
de ces dispositions. 

b) Il est créé dans chaque catégorie des classes de 
choix, en prin cipe t rois classes de choix dénom­
mées A, B, C, plus un e classe except ionnelle E 
comportant au plus 5 'Ji, de l'effect if de la caté­
gorie. 

La majoration de choix par classe est de 5 à 
5,5 % pour le groupe des catégor ies d'exécution, 
6 à 7 ·;~ pour le groupe des catégories de mait r ise 
et 10 ~·~ pour le groupe des catégories de Cadres. 

c) Il y a dix échelons d'ancienneté. 

MINES 

La structure des salaires miniers a été modifiée, 
notamment depuis 1954, par l'adjonction de certai­
n es primes à cer taines catégories, dans le cadre de 
la politique de « bas salaires » de cet te époque. 

Les pr incipaux éléments du salaire sont actuelle­
ment les suivants : 

- Salaire de base hiérarch ique; 

- Indemnité h oraire n on h iérarchisée aux basses 
catégories ; 

- Prime de poste uniforme de 80 fr . par jour ; 

- Prime de 3 % dit e « de charbon » d\.ns les 
Cha.rbonnages ; 

- Prime annuelle uniforme de 8.001) fr. dans les 
Ch arbonnages et dans la plupar t des autres 
secteurs min iers ; 

- Prime de product ivité semest rielle de t aux va­
riable suivant les secteurs mlnlers . 
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- LES CLASSIFICATIONS 

PROFESSIONNELLES 

A) dans le 
Comme nous le signalions au premier chapitre, les 

arrêtés Parodl de 1945 ont permis une certaine clas­
slfica tlon. 

Cette classifl.cation est reprise et quelquefois modi­
fiée dans les Conventions collectives : 

« Aux ÏJ.Uestions de classifications et de barèmes 
de salaires, on peut ajouter le désordre d'attribution 
et de calcul des temvs alloués, le nombre de caté­
gories internes aux classifications de Pl, P2 et P3, 
quel,q1iefois au nombre d'une dizaine, dont l'une des 
sources t·iit la i;Urection des salaires avant le 11 fé­
vrier l.050, ce qui étatt une façon d,'aurnnenter les 
salaires en détournant la loi. 

~ Dans l.'entreprtse, depuis vingt ou trente ans, les 
techniques de production et d'organisation du tra­
vail ont été Profondément modifiées, Or, si l'on 
consid~re la plupart des textr;s actuellement e11 
vi{Juettr, qui devraient permettre la c1assiticatton âes 
emplois d'une entrepr,ise, on s'aperçoit que, dans 
leurs principes et dan_s leur forme, ils sont restés 
ies mêmes qu'll y a 'l?ingt oit trent·e ans, même si 
les classifications Parodi ont apporté quelques cor­
rectifs, aménagements ou précisions. L'évolution 
technique depui s dix ans a déjà modifié bien des 
données, par la modtftcation de certains postes ou 
emvlois et par la création de nombreux autres. » 

(Rapport Fédération de la Métalltirgie 1956.) 

ET LA HIÉRARCHIE 

Secteur 
La modernisation, les apports constants de la 

technique qui font évoluer les professions et les 
postes de travail ne rendent pas facile une solution 
d'ensemble. 

L'image est commune de l'usine presse-bouton où 
les qualifications actuelles ne voudront plus rien 
dire. Mais si cela peut paraître anticipation dans 
certains secteurs, d'autres comme l'électronique, la 
sidérurgie, l'automobile, la chimie connaissent déjà 
des catégories de travailleurs hautement qualifiés 
appelés couramment Agents techniques et d'autres 
sans grande qualification dont le travail s'apparente 
bien plus à celui du « bureaucrate ~ que de l'ouvrier 
spécialisé, 

« kii;,si, en France, entre 1938 et 1954, le nombre 
ci.es c,uniers a augmenté de 75 %, celui des mensuels 
de 124 %- Aux Etats-Unis, où le progrès technique 
est bien plus avancé, de 1950 à 1958 les << cols blancs » 
ont augmenté de 57 % chez les techniciens, 18 % 
pour les employés de bureau, 6 % pour les employés 
de commerce, alors que le nombre d'ouvriers n'aug­
mentait que de 4 %, 

« Dans l'industrie chimique, un exemple pris chez 
Rhône-Poulenc permet d'éclairer cette évolution. » 

Effectif RHONE-POULENC 

CADRES MAITRISE EMPLOYÉS OUVRIERS TOTAL 

Nombre % Nombre °/4 Nombre % Nombre % 

Janvier 1950 . . . . . . 463 7 % 402 
Janvier 1960 .... .. 874 7,5 % 774 

Evolution . , .. , , .. . + 0,5 % +1 

« Dans cet exemvle, même st le plt.énomène ne 
semble vas trés important, on peut noter en dix ans 
(ce qui est court) une diminution de la proportion 
du groupe « ouvriers » par ravport au totai de 

6 
7 

o/ ,o 

---·-
% 1.356 20,5 % 4.394 66,5 % 6,615 
% 2.623 22,5 % 7.381 63 % 11.652 

+2% -3,5 % 

3,5 '){, et une augmentation de cha-::(11: dfs groupes 
de mensuels. 

« La Chimie est, d'ailleurs, p01 m I les industrie$ 
privées, celle qui emploie les p!u3 grandes propot­
tions de mensuels, ainsi que le m()ntr~nt ce.s chiftre,.-

REPARTITION EN CATEGORIES SUR 1.000 SALARIES AU J•• JUIN 19.57 

--
CADRES 1 

ET TECIINICIENS 
EMPLOYÉS ÜTT.UERS 

- -Pétrole •• ~ ••••••••••• ♦ ••••••••••••• 242 231 527 
Chimie, Caoutchouc . . . . . . . . . .. . . . . 142 l70 688 
Toutes Industries y compris Corn-

merces • , ••••••• ' ••••• ♦ ••••• ' •••• 103 174 723 
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' « Mais, à l ' intérieur du groupe « ouvriers », l'évo­
lution n'est pas identique dans toutes les industries. 
Ainsi, en France, si dans la métallurgie le nombre 
d~ ouvr~er_s professtonneis climimte, tandis que gros­
sit consuJ.erablemenl celui des ouvriers spééialtséo 
dans i:tnd11,Strie chimique, i.ndtistrte de capitaiix et 
non de main-d'œuvre, le vnénomène inverse se pro­
auit et c'est le groupe des ouvriers qualifiés qui aug­
mente le plus ·par rapport au nombre totai des 
ouvriers, 

, Dans le Pétrole, pour 100 ouvr i ers il y avait 
16 o'uvriers qualifiés /:le Pltl-S en 1957 qu'en 1947, et 
cicms le groy,pe chimie-caoutchouc, i l y en avait 10 
de plus. 

c Mai.s, comme clans tolls les autres secteurs 1e 
groupe des techniciens s'accroit ravtclement. Dans le 
11étrole en. 1952 ,sur 1.000 salariés 1l 11 av(tit 201 ca­
dres oti techniciens: E1i 1057, l.eur nombre attei­
gnait 247 ,soit 4,1 % de v i1is. Durant la même période, 
dans la chimie, la proportion, des cadres auyme-ntait 
de J,.,3 %. 

« Cette évolution numérique des différ entes caté­
gories 2n·otession-n-el~e.s s'est accompagnée d'une 
('ra·tisformation Zente, ma.is certaine, des rapports 
socianx entre ces difté-rentes catégor ies et de l'atti­
tude de chacun e d'entre elles v is-à-vis du patronat. » 

(Rapport Fédération des Industries Chimiques, 
Congrès 1960.) 

Mals il n'y a pas que la classificat ion qui est en 
cause ... il y a également la hiérarchie. 

Il est utile de souligner, à ce sujet, ce que n os 
camarades cadres de l'E.G.F. disaient voici plusieurs 
années: 

« La défense de la hiérarchie ne doit pas se con­
cevoir comme la défense des coefficients hiérarchi­
ques. Tout au contraire, et pour paradoxal que ceui 
paraisse, notts pouvons soutenir que le resserre1nent 
des coefficients, s'1l intervient dans les conditions de 
haut niveau de v{e pour tous, d'équi libre convenable 
entre les niveaux de vie des di ffér ents salaires ... doit 
êt re considéré comme un phénomène heureux puis­
qu'il traduit une augmentation générale du bien-étre 
des salariés... l> 

La hiérarchie a été et est encore, dans bien des 
professions, concrétisée par de:; avantages spécifi­
ques liés à la fonction : le logement de l'ingén ieur, 
la retraite des cadres, le mois de vacances, etc. Ce.~ 
réalisations, obtenues tant par l'action syndicale 
que par la situation professionnelle des cadres, on~ 
créé un effet catalyseur, 

On peut donc dire que maintenant ces avantages 
sont de plus en plus généralisés et que l'ensemble 
des travailleurs accède, gràce à l'action syndicale, 
à des régµnes de retraites, des congés d 'ancienneté, 
des indemnités maladie, de licenciement etc. qui 
étalent auparavant l'a_panage de ceux qÙi avâient 
des poste:; assez élevés dans la hiérarchie. 

Cette situation est plus normale, car elle tend à 
considérer la hiérarchie sur la fonction remplie et 
non sur les avantages qu'elle apporte, Elle n'est 
cependant pas encore générale et notre lutte doit 

continuer pour la suppression de différences sensi­
bles dans la vie professionnelle qui ne sont pas just i­
fiées par la compétence ou la responsabilité. 

Notre Fédération des Cadres fa it é tat d'une en­
quête faite en 1943 qui fournît quelques indications 
sur le n iveau relatif de la rémunération en 1914 et 
en 1942 dans diverses profession s : 

MET ALL UR GIE ( Région N.11ntaise) 

En 1914 En 1942 

Manœuvre . . .. . ' ' . . ... 100 100 
Ouvrier qualifié ..... .. 170 124 
Lamineur .... .. ..... . 310 198 
Chef d 'atelier .. .. ' ... 495 310 
Ingénieur .. . . ' ...... . 620 386 

- Construction n avale pour un ingénieur ayant 
dix ans de pratique : 6,2 en 1914, 2,5 en 1942, 
soit 4-0 %-

- Industr ie textile des Vosges, pour un directeur 
technique : 8 à 10 en 1914, 4,5 en 1;942, soit 50 %. 

Dans l'industr ie chimique lyonnaise, l'enquête 
montre qu'en 1942 les sala ires minima sont : 

- Manœuvre : quatorze fois supérieurs à ceux 
de 1914 ; 

- Ingénieur débutant : onze fols supérieurs à ceux 
de 1914; 

- Ingénieur confirmé : cinq fois. 
Il serait certes intéressant qu'une telle enquête 

puisse être mise en œuvre actuellement et dans dif­
férentes branches professionnelles. A cet égard, il 
sera utile de connaître les enseignemen ts t ir és 
par notre Fédération de la Métallurgie de l'enquête 
lancée par elle auprès de plus de 5.000 mensuels, 

En 1936-37, les conventions collectives des E.T .A.M. 
comportaient des rémunérat ions minimales pour des 
fonct ions d'ingénieurs, Elles se situaient ent re les 
coefficients 2,5 à 2,6 par rapport à celles du ma­
nœuvre, 

En septembre 1944, après la majoration horaire 
uniforme de 5 fr. décidée par le Gouvernement pro­
visoire, le coefficient était légèrement supérieur à 2. 

1945 : Remise en ordre des salaires, 
Le premier souci des organisations naissantes de 

cadr~s fut d'arrêter cet!e régression, et si possible 
de retabl1r une hiérarchie normale Les Fédérations 
de Cadres de la C. F. T . C. et de la C.G.T., seules 
reconnues comme représentatives à l'époque obtin­
rent pour la première fois l'inclusion des rémunéra­
t ions des ingénieurs et cadres dans 1a remise en 
ordre des salaires. Une vingtaine d'arrêtés furent 
pris concernant les ingénieurs et cadres, Dans l a 
plupa.i·t des secteurs professionnels lls établirent la 
hiérarchie suivant les indicat ions 'ctonnées dans le 
premier chapitre de ce rappor t. 

1950: Loi sur les Conventions collectives. • 
Dans la plupar t des cas , la hiérarchie des arrêtés 

ParocH est mali'ltenue. Dans plusieurs secteurs, elle 
p~•évoit une posit.ion III C au coefficient BOO. n s'agit 
de cadres supérieurs ayant de larges responsabilités 
dans des entreprises impol'.tantes . 

De même, les ingénieurs appelés à exercer une 
fonction ne comportant pas de commandement ont 
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vu leur promotion garantie, assurée jusqu'au coeffi­
cient 460. Ils peuvent même par notoriété passer 
aux positions supérieures III A, B et même C. 

Tel est l'état actuel de la hiérarchie des Ingénieurs 
et cadres, telle qu'elle résulte des nombreuses con­
ventions conclues depuis 1950. A l'heure actuelle, la 

Fédération des Ingénieurs et Cadres a conclu des 
conventions collectives dans près de 90 secteurs d'ac~ 
tivité. La plupart de ces conventions ont un carac­
tère national. 

Par rapport aux rémunérations, un écart excessif 
est constaté entre les salaires minima et réels. 

B) dans la Fonction publique 
La hiérarchie de la Fonction publique est figurée 

par une grille indiciaire 100-1.000. 
Les fonctionnaires sont divisés en quatre grandes 

catégories A, B, C, D. Les catégories C et D regrou­
pent le personnel d'exécution, recruté sur la base du 
brevet, et de petite maîtrise. Elles sont subdivisées 
en douze catégories (quatre en D, huit en Cl. 

La catégorie B regroupe des personnels recrutés 
par concours sur la base du baccalauréat (institu­
teurs, contrôleurs des Finances et des P.T.T. consti­
tuent la gi'ande masse de ces agents). 

La catégorie A comprend des agents recrutés par 
concours sur la base d'une licence, parmi lesquels 
quelques-uns constitueront avec les élèves de l'Ecole 

nationale d'Adnùnistration les futurs cadres supé­
rieurs de l'Administration. 

Le défaut essentiel des classifications de la Fonc­
tion publique tient aux barrières érigées entre les 
catégories et à la notoire insuffisance des possibilités 
de promotion sociale. 

« Malgré les précaut ions qu'il convient de prendre 
lorsque des nouvelles techniques de classification 
sont prônées, notamment par le Patronat, la Fonc­
tion publique porte un intérêt évident au « job 
évaluation », dans la mesure précisément où une 
classification nouvelle basée sur la distinction des 
emplois tenus, et non plus des grades, faciliterait la 
promotion interne et conduirait à un dynamisme et 
à une efficacité accrue. » 

C) dans le Secteur nationalisé 
S.N.C.F. 

Il y a, à là S.N.C.F., une grille de rémunération 
figée. Les classifications professionnelles s'insèrent 
dans cette grille. Comme les questions de rémunéra­
tion pure, toute décision concernant la modification 
de classification de poste est soumise à l'échelon gou­
vernemental. Il est rencontré, en la matière, de 
nombreuses difficultés et l'une des bagarres actuelles, 
solls le vocable « répercussion de la modernisation», 
consiste à rendre la Commission Mixte compétente. 
en permanence, en matière de classifications profes­
sionnelles. 

En dehors des cadres supérieurs, la hiérarchie 
s'établit en gros au 1 •r juin 1961 : 

de 100 ~ 210 pour le personnel d 'exécution; 
de 170 a 340 pour le personnel de mattr1se ; 

et de 310 à 570 pour le personnel cadres. 

E. G. F. 

Un échantillon de la qualification professionnelle 
en vigueur est développé ci-dessous. Nous ne donnons 
que des exemples qui dolvent permettre de se faire 
une opinion. 

Personnel d'exécution 

CATÉGORIES ÜUVR.IERS EMPLOYÉS 

l ... . . ...... Manœuvre. Garçon de bureau. 
2 .... . ...... Conducteur d'automobile. Dactylographe. 
3 . .. ... .... . Monteur électricien. Sténodactylo. 
4 . . ' .... .... ouvrier de contrôle électrique. Secrétaire, Agent de comptabilité. 

5 . .. .. .. ... . Agent de la catégorie 4 qui, dans sa spécialité, et éventuellement 
dans plusieurs spécialités, a acquis des connaissances et un niveau 
de qualification lui permettant d'effectuer des travaux délicats qui 
lui sont demandés, compte tenu des moyens mis à la disposition, et 
qui sont autres que ceux relevant normalement des emplois de la 
catégorie 4. 

Agents de Maîtrise 

CLASSIFICATION FILIÈRE TECHNIQUE FILIÈRE ADMINISTRATIVE 

6 . . . . . .. .. .. Chef d'équipe d'ouvriers qualifiés. Chef de dactylographie. 
7 . . ..... . .. ' Contremaître. Comptable principal, Secrétaire 

de direction. 
8 ... . . . .. . . . Contremaître principal. Chef de section comptabilité. 
9 . ....... .. . Contremaitre prlncip_ hors classe. Chef de service mécanographie. 
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Cadres 

La classification des cadres est pour bon 
nombre basée sur l'importance de l'Unité ou 
d'après l'applicat ion d'une formule de paramé­
trage_ Les postes qui ne sont pas rattachés à 
l'un ou l'autre des critêres voient leur niveau 
défini par inperpolation. 

Chef de service technique électricité 
Chef de service commercial ....... . 
Chef de service comptable ... . .... . 
Chef de centrale thermique . ...... . 
Chef d'usine hydraulique . .. : ..... . 
Chef d'exploitation product ion gaz 
Etc., etc. 

MINES 

Catégories 

12 à 14 
12 à 14 
10 à 14 
10 à 14 
10 à 13 
11 à 14 

. La classiflcation professionnelle générale dans les 
mines est fixée par le Statut du Mineur, qui gr oupe 
les tra.va1_11eurs en < catégor ies ) pour les ouvriets, 
et en « echelle > p our l e~ employés et lngé.oieurs, 
le rôle des conventions collectives existant dans dl­
verses régions n'étânt qu e a e définir et de grouper 
les emplois à l'intér ieur de cet te class.lflcation géné­
rale. Des révision s sont devenues n éeessaire's par 
suite des profondes tran sformations techl:ùctues sur­
venues dans les mines depuis qùlnze ans. 

Parallèlement, une révision complète s'impose 
en ce qui concerne l'éventail d e la h iér9.rchie qui a 
perdu une grande partie de sa signification. 

C'est ainsi, par exemple. que pour les ouvr iers le 
Statut avait prévu le coefficient de salaires 160 pour 
la suliace et 165 pou.r le rond, p ar rap))ort au 
manœuvre débutant au point 100. L'institution d'in­
demnités horaires et d'éléments fixes de la rémuné­
ration a fait que le coefflcient réel des ouvr iers les 
plus qualifiés se trouve réduit à un niveau inférieur 
à 130. Un sérieux problème se pose donc dan s ce 
domaine, et une demande d e révision a été in troduite. 

Il faut par ailleurs signaler que l'instit ution d'in­
demnités horaires n on h ié rarchisées et les mesures 
prises dans chacune des t rois grandes catégories 
(ouvriers, E.T.A.M., ingénieurs ) ont abouti : 

- à réduire sensiblement la hiérarchie moyenne 
des E.T.A.M. par rapport aux ouvriers et celle 
des ingén ieurs par rapport aux E.T.A.M. et aux 
ouvriers ; tout en maintenant in tégralement la 
hiérarchie des ingénieurs entre eux et celle des 
E.T.A.M. entre eux. 

Il en est résulté des ch evauchements. L'E.T.A.M. à 
l' échelle supérieure gagne mainten ant plus que 
l'ingénieur de même ancienneté à l'éch elle infé­
r ieure. Il en est de même entre ouvriers et E.T.A.M. 
La promotion sociale d 'une catégorie à l'autre de­
vient une pénalisation sur le plan financier . 

Cet te constata t ion mon t re l'intérêt qu'il y aurait 
à une grille unique. 

- LES SALAIRES INDIRECTS 
Mais, en dehors du salaire immédiatement perçu 

par les t ravailleurs, il y a ce que l'on appelle les 
salaires lndirects qui sont des salaires d ifférés p ow· 
les cas où l'actlvltë normal.e ne peut s'effectuer, ou 
des compléments de salalres réaUsànt la rèpartltJon 
d'une masse salariale globale en fonction noL1lm­
ment des ch arges familiales des intéressés. 

Il y a trente ans, les dépenses salar iales, c'est­
à-dire celles consécut ives à 11emplo.1 du per$onnel 
salarié (ouvriers et employés de tous gi·ades) , ne 
comprenaien t en deh ors de la rémunération du 
travaU sous ses diverses formes (salaires, primes, 

A) dans le 
LA SECURITE SOCIALE 

Après les retraites ouvrières et paysannes, c'est 
en 1930 qu'un premier régime obllgatol.re d'assu­
rances sociales a vu le jour. 

En 1945 fut instituée la Sécurité socia le s'inspirant 
de deux grands principes ; 

- La gestion du régime par des représentant s 
élus des salariés ; 

- Le développement d'une solidarité générale à 
l'échelon national. 

Dans l'esprit du législateur devait ensuite Inter ­
venir la généralisation à l'ensemble des secteurs 
d'activité: 

Ce régime devait assurer en principe le rembour­
sement des frais médicaux à 80 % - des indemnités 

appointements ou tr aitements) , que la charge rela­
tivement peu important e de l'assurance cont re les 
accidents du travail. 

La situation actuelle est t rès n et tement diffé­
rP.nt e comme nous pouvon s le constater dans l'énu­
mérat ion qui suit. Il n'est cependant pas quest ion, 
dans ce rappor t , de développer la position de la 
C.F.T.C. sur tous ces problèmes et n otamment en 
matière de Sécur ité sociale et d 'Allocatlons fami­
liales. Cela se retrouve par ailleurs et nous n ous 
contenterons ici d'énumérer les grandes lignes des 
réalités exist antes. 

Secteur 
maladie égales au maximum à la moitié du salaire 
plafond retenu pour le calcul des cotisations - une 
1·etraite égale à 60 ans à 20 % du salaire moyen des 
dix dernlères années et à 40 %· de ce ·salaire pour 
trente années de cotisations. . 

La Sécurité sociale pr end en ch arge égalei:pent les 
accidents dtl travail couverts par des cotlsatlons 
diverses suivant les indust ries et modUiables en 
fonction du souci de sécurité pris par les entreprises. 

LES PRESTATIONS FAMILIALES 

Celles-ci assurent une répar tition d'une partie de 
la masse salariale en fonct ion des charges familiales 
des travailleurs. 
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Il eO.t été normal que l'augmentation des presta­
tions familiales sulve l'évo1ution des salaires. C'est 
du reste ce que prévoyait la loi du 22 aoû.t 1946 qui 
fixait le salaire de base pour le calcul des Alloca­
tions familiales à 225 fois le salaire MOYEN du 
manœuvre de la région parisienne. Malheureusement 
cette loi ne connut Jamais d'application et de ce 
fait nous avons constaté une dégradation progres­
sive du pouvoir d'achat dos famllles. 

Il faut souligner par ailleurs que les prévisions 
démographiques pour notre pays empêchent prati­
quement d'espérer un équilibre budgétaire tant pour 
ce qui concerne la Sécurit6 sociale que pour ce qui 
concerne les Allocations familiales. Il y a donc lieu 
de rechercher des moyens de financement complé­
mentaires : ce moblème est traité dans le pro­
gramme de la C.F.T.C. pour les prochaines élections. 

LES CONGES PAYES 

Obtenus" en 1936 en même temps que la lot de 
40 heures, les congés payés ont évolué depuis leur 
première application. 

En 1936, ils étalent fixés à 12 jours ouvrables 
par an. 

En 1946, les jeunes obtenaient dix-huit jours (de 
18 à 21 ans) et 24 jours (de 14 à 18 ans). 

En 1956, ils étaient flxés à 18 jours ouvrables pour 
l'ensemble des travailleurs, après une lutte syndicale 
qui avait amené des précédents (Renault, Chantiers 
de l'Atlantique, etc.), les 24 jours des jeunes de 
14 à 18 ans restant évidemment acquis. 

Les Conventions collectives ont modifié ce régime 
des congés payés : 

- Par la détermination de jours fériés payés (un 
seul est lëgalement obligatoire : le 1 or mai). 
Certaines vont jusqu'à 11 Journées payées par 
an. 

- Par l'attribution de congés d'ancienneté: 

- Par l'établlssement de congés lors d'événe-
ments familiaux : mariage, naissance, décès, 
etc. 

INDEMNITES DE TRANSPORT 

Elle n'est légale que dans la région parisienne 
où elle est obligatoire et fixée à 16 NF par mois 
quels que soient les frais réels engagés. 

Par atlleurs, certaines conventions ou accords 
d'entreprise prévoient des indemnités diverses ten­
dant à compenser les frais engagés suivant Les 
dépenses rée11es et le mode de transport employé. 

CHOMAGE 

La Convention signée le 30 décembre 1958 entre 
le C.N.P.F, la C.F.T.C., la C.G.C. et F.O. et à laquelle 
la C.G.T. a adhéré par la suite, vise à couvrir le 
risque de chômage total. 

On peut regretter le fait que l'ensemble des 
travailleurs ne soit pas encore couvert par cette 

30 

Convention. Les efforts de la Confédération visent à 
obtenir : 

- La généralisation à l'ensemble des travailleurs, 

- La couverture du chômage partiel. 

REGIMES COMPLEM~NTAIRES DE RETRAITES 

Par la convention du 14 mars 1947 était institue 
un régime obligatoire de retraite complémentaire 
pour les Cadres de !'Industrie et du Commerce. 

L'insuffisance notoire des retrait.es servies par le 
régime général de la Sécurité sociale avait incité, 
d'autre part. les organisations syndicales à reven­
diquer l'instauration de régimes complémentaires 
pour les autres catégories de travameurs. 

Déjà un certain nombre de régimes avaient été 
constitués avant la création de l'U.N.I.R.S. et la 
signature de l'accord du 15 mal 1957 a permis un 
large développement puisque maintenant plus de 
4 millions de travailleurs de l'industrie et du com­
merce sont garantis ùans ce domaine. 

Là aussi, on peut regretter que tous les travail­
leurs ne soient pas encore assurés d'une retraite 
décente. En effet, si dans les grandes branches 
d'industrie, des accords retraite ont été signés dans 
le cadre des conventions collectives, 11 n'en a pas 
été de même partout. Un nombre important de sala­
riés du commerce, d'industries secondaires de gran­
des branches ne sont pas éncore bénéficiaires de 
tels régimes, bien souvent à cause de l'Lmposslb1llté 
où ils se trouvent de signer des Conventions du 
fait d'un patron rétrograde qui s'y refme. 

DIVERS 

Il convient de souligner que certaines charges sont 
assises sur les salaires et entrent donc dans le cotit 
des produits fabriqués au mêmê titre que les charges 
sociales. Mais, à la différence de ces dernières, 
elles n'apportent aucun avantage direct au salarié. 
L'incidence économique de ces charges est donc 
analogue à celle des impôts inclus dans les prix. 

Par ailleurs, il semble que certains avantages en 
nature puissent être considérés comme de véritables 
salaires indirects. Il ne paraît pas inutile d'en faire 
mention, mais il faut bien avouer qu'il est impossi­
ble d'en donner un aperçu très précis d'autant plus 
que ces avantages varient à l'infini : depuis leur 
non-existence jusqu'à une série de posslbl11tês 
d'e.chats à prix réduits ou de services rendus, assurés 
par l'entreprise ou le Comité d'entreprise. Ils sont 
autant d'éléments qui jouent peu ou prou sur le 
pouvolr d'achat des travailleurs. 

Nous avons souligné au début de ce chapitre 
l'évolutton importante des charges salariales. Il 
convient de préciser que, si cette évolution semble 
remarquable, elle n'a pas eu pour objet une êvolu­
t;on correspondante de la masse salariale globale. 

En effet, les chiffres prouvent que l'augmentation 
des salaires indirects s'est faite au détriment des 
salaires directs dans une masse salariale globale. 
qui a relativement peu évolué au sein du revenu 
national n'assurant pas ainsi aux salariés la juste 
part qul devrait leur être acquise. IL est donc faux 
de prétendre que les charges sociales sont la cause 
de dltflcultés économiques et de notre mauvaise 
position sur le plan de la concurrence internationale. 

B) dans la Fonction publique 
Depuis fort longtemps les fonct ionnaires bénéfi­

cient d'un régime particulier de prévoyance sociale. 
Toutefois l'évolution relativement récente de la 
Jéglslation a conduit à cert aines adaptations. 

Certaines prestations sont servies aux fonction­
naires par le régime général de Sécurlté sociale. 
d'autres sont directement prises en charge par 
l'Etat qui est son propre assureur. 

PRESTATIONS FAMILIALES 

L'Etat est son propre assureur et verse aux fonc­
tionnaires les mêmes prestations que le régime gén~­
ral. Toutefois les fonctionnaires ne disposent d'auct n 
fonds d'action sociale et sont, par conséquent , en 
situation d'infériorité de ce point de vue. 

ACCIDENTS DE SERVICE 

La légh;lation applicable est sur ce point moins 
favora.ble que pour le secteur privé. Indiquons à 
titre d'exemple que le fonctionnaire ne bénéficie 
pas du régime du « t iers payant » en cas d'accident 
de service. 

SECURITE SOCIALE 

Pour les remboursements de frais médicaux, les 
fonctionnaires sont affiliés au régime général et 
suivent le sort fait aux salariés du secteur privé. 
Ils sont, par contre, mieux traltés pour ce qui con-

cerne les prestations en espèce (salaire intégrale­
ment perçu pendant les trois premiers mols de 
maladie). 

.RETRAITES 

Le fonctionnaire relève du Code des Pensions 
civiles et m111taires. 

Le régime de la Fonctlcn publique n 'a pas ëvolué, 
les progrès rfalisés dans les autres secteurs profes­
sionnels ont. abouti à des résultats au moins compa­
rables et dans certains secteurs aussi avantageux 
que ceux acquis depuis longtemps par les fonc­
tionnaires. 

LES NON-TITULAIRES 

La Fonction publique compte pr ès de 120.000 
agents non t itulaires affiliés au rëgime général de 
Sécurité sociale. Des régimes complémentaires sont 
mis en place pour eux. L'un U.G.R.A.N.T.E.) par 
référence à l'U.N.I.R.S., intéresse tous ces agents ; 
l'autre (I.P.A.C.T.E.) n'a pour bénéficiaires que des 
cadres (contra<:tuels ou temporaires). 

COMITE D'ENTREPRISE 

Il n'existe pas de Comités d'Entreprlse gérés pat 
le personnel ni de prélèvements en pourcentage sur 
les traitements. 

C) dans le Secteur nationalisé 
S.N.C.F. 

Ce sont des éléments très difficiles à évaluer, 
car c'est la S.N.C.F. qui assure toutes les prestations 
sociales : maladie maternité, invalidité, vieillesse, 
accidents, prestadons familiales, etc., y compris 
prêts à la construction, à l'accession à la propriété, 
à l'équipement ménager, etc., y compris les œuvres 
sociales, cantines, économats, secours, colonies de 
vacances, bibliothèques, logements du personnel, 
etc., et sans tenir compte de l'avantage « facilités 
de circulation» aux Cheminots et à leur famille. 

E.G.F. 

Moladie 

En cas de maladie ou de blessures non couvertes 
en raison de la législation sur les accidents du tra­
vail, les agents statutaires, mis dans l'incapacité 
de travalller, ont droit pour la durée de leur inca­
pacité de travall à leur salaire ou traitement inté­
gral, allocations et avantages de toute nature 
compris, à l'exclusion des indemnités de fonction 
et cela à concurrence : 

a) D'une durée de 365 jours sur une période de 
15 mois pour les maladies ou blessures cou­
rantes; 

b) D'une durée de 3 ans en cas de longue maladie 
quel qu 'en soit le caractère. 

Accidents du trovo il . Mcilodies professionnelles 

Les victimes d'accidents du t ravail et de maladie 
professionnelle relèvent également de l'organisa-

tlon générale de la Sécurité sociale en ce qui con­
cerne le service des prestations. 

Refrci ites 

Pour avoir droit aux prestat ions pension d 'an­
cienneté, un agent doi t avoir 55 ans d 'âge, s'il 
appartient aux services insalubres ou actifs ; 60 ans 
d'âge, s'il appartient aux services sédentaires, et 
doit totaliser 25 ans de services décomptés. 

MINES 
Les avantages en nature dans les Mines sont 

essentiellement constitués par les avantages loge­
ment et chauffage. 

L'exploitant doit le logement à son personnel en 
activité et retraité ou à défaut, une indemnité de 
logement, dont une revalorisation semestrielle a été 
prévue par accord pour tenir compte da.ns la mesure 
du possible des augmentations semestrielles résul­
tant de l'appllcatlon de la législation sur les loyers. 
Cette indemnité, qui a été jusqu'ici réservée aux 
agents mariés ou soutiens de famille, a été étendue 
par accord aux célibataires dans certaines candi~ 
tlons. • 

De même, dans les mines de combustibles miné­
raux solldes, l'exploitant doit la fourniture de com­
bustibles à son personnel actif et retraité, tandis 
que dans les autres m ines, il doit une indemnité 
de chauffage. 

Il n 'en reste pas moins vrai que la plus grosse 
partie des charges vient de cotisations de Sécurité 
sociale. 
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- LES DISPARITÉS DE SALAIRES 
A) dans le Secteur 

. ., 
prive 

On trouvera dans la deuxième partie de ce rap­
port un chapitre assez important sur ce problème. 

Ce chapitre cependant n'aborde pas, et cela est 
d'allleurs normal, cette question sous l'angle des 
salaires minima (1). On verra, par les tableaux ci­
après, que ceux-ci sont très différents suivant les 
ptofesslons et les régions. Il est vrai par ailleurs 
que, suivant l'importance de telle ou telle catégorie 
d'ouvriers dans telle ou telle industrie, les différents 
postes sont plus ou moins bien rémunêrés. 

Quoi qu'il en soit, un simple coup d'œil sur ces 
tableaux nous permet de constater des disparités 
importantes. Sachons cependant qu'au niveau des 
salaires effectivement payés à partir de ces minima, 
on pourra se trouver devant une situation plus ou 
moins aggravée dans la disparité selon que les 
minima sont plus ou moins loin des réels. 

Ces documents ont donc une valeur indicative 
certaine, mals seuls· ils ne pourraient pas donner la 
preuve d'une disparité effective. 

QUELQUES SALAIRES MINIMA NATIONAUX 

BRANCHE Application Ml M2 OSl OS2 Pl P2 P3 OHtQ Point 
ou M5 mensuel 

-- - - -- - - ------

SUCRERIE .. .... ... , .. ...... ..... ... 1- 2-1961 1,80 1,98 2,16 2AO 2,65 1,42 
+ lnd. Degr, 

PATES ALIMENTAIRES ....... ... . . 1- 1-1961 1,77 1,88 2,02 2,23 2,48 
TUILES ET BRIQUES .. ' ...... . . ... 16-1-1961 1,64 1,69 1,80 1,88 2,19 
AMEUBLEMENT ............. ..... 15-12-1960 SMIG 1,75 1,98 2,3S 2,68 2,65 
CON.TREP~AQUE . ............ .... 1- 1-1961 SMIG 1,75 1,98 2,08 2,36 2,70 
CUIRS VERTS ( vcn tes publiques) .. .. 1-11-1960 1,62 1,86 2,14 2,51 2,75 2,80 
HABILLEMENT ... .. ......... .. .... 1-10-1960 1,63 1,68 1,71 1,83 1,87 2,04 2,83 
IMPRIMERIE DE LABEUR ..... . . . .. 7-11-1960 1,84 2,05 2,34 2,46 2,69 2,92 3,22 3,80 
PETROLE (R'llffinage) ......... . ' ... 1- 8-1960 1,60 1,84 2 » 2,16 2,32 2,56 
MATIERES PLASTIQUES ....... ..... 1-10-1960 1,50 1,72 1,77 1,95 2,10 2,33 2,70 2,60 
TEXTILES ARTIFICIELS ....... . .. .. 1-10-1960 1,86 1,93 l,99 2,06 2,20 2,2.7 2,44 2,10 
NETTOIEMENT ........ , ..... , .... 1- 7-1960 1,82 1,84 l,92 2,04 2,25 2,51 2,76 
VERRE MECANIQUE . ' .... ' .. ····· 1-1-1961 1,52 1,75 1,90 2,05 2,28 2,43 2,66 3,04 2,63 

QUELQUES SALAIRES MINIMA DEPARTEMENTAUX 

DEPARTEMENT Abattement Application Ml M2 OSI 0S2 Pl PZ P3 OHtQ Point 
minimum ou MS mensuel 

------~ - - - - ----
METALLURGIE : 

(]) SEINE ....... . .. .. 0, 1-10-1960 1,85 1,90 1,96 2,08 2,29 2,53 2,76 2,53 
(3) NORD (Lille) .. . .. 2,22 1-10-1960 1,72 1,75 1,81 1,90 2,09 2,27 2,45 2,39 
(2) MOSELLE ... .. .... 2,22 1-10-1960 1,65 1,66 1,68 1,71 1,88 2,08 2,28 
(1) SARTHE ,. .. ..... . 4,44 15- 9-1960 1,69 1,73 1,78 1,88 2,07 2,30 2,51 2,30 
(2) CHER ~ ..... ...... 5,33 1-12-1960 l,70 1,73 l,78 1,91 2,10 2,32 2,56 2,35 

-- --- -- ------- - - --------

BATIMENT: 

(2) SEINE ........... 0, 27-6-1960 1,54 1,84 1,95 2,09 2,33 2,56 2,70 2,97 2,60 
(2) NORD .-.. .... .. ., , 2,22 1-9-1960 1,73 1,83 1,89 2,06 2,15 2,27 2,42 2,44 
(2) MOSELLE .... ..... 2,22 1- 1-1960 1,59 1,65 1,74 1,93 2,06 2,13 2,26 2,21 
(2) SARTHE .......... 4,44 1-10-1960 1,90 1,92 2,12 2,20 2,31 2,48 2,22 

+ 27,50 fixe 
(2) CHER ... .... .... . 5,33 1-4-1960 1,60 1,72 1,88 2,04 2,16 2,32 2,10 

~L) Barèn1e de refsonrccs garnuti~s. - ~2) 'Minima gara ni is. . -. (S) Tnux effectifs g,1rnnti~ . 

(1) On aurn inMrêt à se rcperter ~ l'F,t.ude 1X1rHe ùa11s le num~,·o de ~•ornw Uon de scptcmbrc-0etobre u,io et intitulée 1,, •• S<1foires minimo 
tlo,., '" Seoteur prit:é. 
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Il faut noter par ailleurs Que les salaires mJnlma 
nntlonaux subissent des abattements de zones légaux 
de O à 8 %. Signalons cependant que certaines con­
ventions collectives les ont modifiés (ex. : Industrie 
sucrière - 0 à 2,22 % ) et que d 'autres les ont sup­
primés (ex. : C. C. N. Artisans Bottiers). 

INDICES DES TAUX 
DES SALAIRES HORAIRES 

Suivant le sexe et la qualification 

Hommes : 
Manœuvre ordinaire .. . .... .. . . . ... . ... . .. 

Manœuvre spécialisé .... . ... , . . . ... . . . .. . . 

Ouvrier spécialisé .... . .... . .. . . .... ' ..... 
ouvrier hautement Qualifié .... ... . ...... 

Ouvrier qualifié •• , ••••••••••••• '. 1 •• • •••• 

Femmes 
Manœuvre ordinaire ...... . ..... . .... , .... 

Manœuv1·e spécialisée • . . ' '. , .. , ... .. .. .... 
Ouvrière spécialisée ....... . ..... . . . ... . .. 
ouvrière qualifiée .. . ........... ...... . .. . 

La place nous manque pour donner tous les ta­
bleaux de chaque zone, mais l'indication donnée ici 
est déjà suffisante pour se faire une idée des dispa­
rités, malgré- une zone géographique assez homogène 
(Région Parisie.nne). 

Le problème reste posé : malgré une léglslation 
intéressante, la situation, si elle s'est améliorée 
depuis 1936, n'est pas encore pa rfaite et Il faudra 
trouver les moyens susceptibles d'atténuer des dis­
parités qui se sont pas acceptables. 

1958 

Par a illeurs, les en quêt es du m1n:lstère du Travall 
clémontren t, au n iveau des salaires moyens, un e dis­
parité très nette entre les indu stries, l es postes de 
tt'twall et les sexes. 

0~ t rouvera .ci ~après1e tableau des lndlees salau-es 
horaires moyen s du personnel onv.ri e r occupé dans 
les é tablissemen ts p ar ca.tégod e pro:t:esslonnelle. 

MOYENNE 
1961 

1959 1960 JANVIER 

-

124,0 132,1 139,6 144,1 

124,8 132,8 141,2 146,0 

125,7 133,6 142,8 148,0 " 

128,2 136,3 145,6 151.1 

127,3 135,3 144,7 150,2 . 
120,7 128,6 135,9 110.1 

121,1 128,8 137,2 142,0 

122,2 129,7 138,8 144,1 

124,2 131,7 141,5 146,7 

On notera également qu'une disparité exist e sur 
le plan des salaires indirects. Tous les sala riés ne 
bénéficient pas des mêmes avantages. Suivant les 
n}gions, les professions, les entreprises, les divers 
éléments de salaires in directs son t extrémement 
différents, non seulement parce qu'ils sont fixés à 
des n iveaux disparates, mais également parce qu'lls 
existent ou n'existent pas dans telle ou telle 
situation. 

B) dans la Fonction publique _ 
Les salaires sont diversifiés en raison des quali­

fications ou de l'ancienneté et cela peut paraît re 
normal. 

Par contre paraissent de moins en moins bien 
supportées : 

- les diversifications justifiées par les abatte­
ments de zones, 

- celles qui résultent de l'attribution d'indices 
différents pour un e qualification comparable 
selon que l'agent relève de telle ou telle a dmi­
nistration, 

- celles don t sont génératrices les pr imes et 
indemnités qui sont fonct ion de l'adminis­
tration considéré plus que de la manière de 
servir des intéressés,. 

C) dans le Secteur nationalisé 
S.N.C.F. 

Tous les êléments de rémunération sont uniformes 
quelle que soit la résidence d 'emploi, à l'exceptlon 
de l'indemnité de résidence. Cette dernière est égale 
à un pourcen tage appliqué à la rémunération totale. 
Ce pourcentage varie de 15 à 25 % suivant la rési­
dence d'emploi et en fonction de l'abattement dont 

cette résidence est Justifiée au rega rd du S.M.I.G., 
la majoration la plus faible étant appliquée à la 
résidence aya nt l'abattement le plus fort. 

En fait, les salaires réels S.N.C.F. n e varient d 'une 
résidence à l'autre que dans la prop or tion des abat­
tements de zon e légaux appliqués au S.M.I.G. 
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E. G, F. 

Les salaires fixés pour Paris subissent, suivant 
les réglons, un abattement dit df' zones, ces abatte­
ments variant de 0,8 à 8 %. 

MINES 

Dans l'ensemble, les salaires de base dans les 
. mines démontrent une certaine cohérence. 

C'est ainsi que dans les Charbonnages, le Nord, 
Pas-de-Calais, et la Lorraine, qui représentent les 
trois quarts du personnel. ont le même barème. Les 
autres bassins houillers du Centre-Midi supportent 
des abattements dans la limite d'un maximum de 
7 % environ. Les barèmes dans la potasse, dans les 
mines de fer, dans les mines d'uranium sont ratta­
chés à ceux des charbonnages, de même que ceux 

34 

des recherches de pétrole, des ardoisiers, des mines 
de ba.uxltes. 

Des divergences sont cependant apparues au cours 
des dernières années, les ardoisiers par exemple ne 
bénéficiant pas de certains «rendez-vous» de sa­
laires arinuels. C'est particulièrement sensible pour 
les petites mines isolées qui, bien qu'ayant connu un 
regroupement de leurs barèmes propres, n 'ont pas 
connu de révision de leurs salaires depuis plusieurs 
années parfois . 

En fait, par le jeu âe prirne1, et des salaires à la 
tâche surtout au fond, des divergences se sont intro­
duites cependant entre les salaires réels, suivant la 
situation économique des entrep1•îses. De ce point de 
vue, les petites mines, métalliques ou de charbon. 
ont été particulièrement défavorisées, d'autan t plus 
qu'elles se trouvent très isolées au point de vue 
industriel. 

DEUXIÈME PA RTI E 

~ 

LES SALAIRES 

DANS 

L'ÉCONOMIE 

INTRODUCTION 

1 E grand pro~lème ~conomique ~~ siècle :> , 1 C'est aiMi que dirigeant. politi.-
(( ques et economtstes ca.ractensent ge.neralement le d.i:lemme expansion-

.J inflation qui domine Pévolution det économies modernes. La plupart 
d'entre eux ajoutent d'ailleUJs que la 1olution réside essentiellement dans 

une politique d'augmen.tation prudente et << raisonn~ble n des salaires. 

Nous voilà donc dans le vif du sujet ; l'évolution non contrôlée des salaires mise 
en aCCUllatîon est considérée comme la cause principale de l'inflation. 

La C.F.T.C. ne, peut accepter sans réap u11e telle simplification du problèmei de 
la croissance hannonilée. C'est pourquoi toute étude sur la politique salariale doit 
considérer avec attention les relations et les influences réciproques qui existent entre 
les salaires, d'une part, et d'autre part, l'inflation, la concurrence internationale et 
l'expansion. Telle sera, en définitive, l'objet principal de cette deuxi·ème partie, où 
nous nous efforcerons de montrer que si les salaires sont un facteur important de la 
vie économique, ils n'en sollil: pas, le seul et que d'autres éléments doivent être pri, en 
conJidération, si l'on veut réaliser une croissance forte, continue, hannonieuse. 

* 
Mais, et cela mérite d' être rappelé une fois de plus, le salaire n'est pas qu':U.e don­

née économique. 11 est plus d'wie certaine manière : c' est lui qui constitue le fondement 
du pouvoir d'achat de millions de travailleurs et de leun famHles, c' est lui qui doit 
permettre à ceux-ci non seulement d' assurer leur subsistance matérielle, mais ausai de 
conquérir, jour après jour, et de préserver leur dignité et leur liberté. Notre souci cle 
bien mesurer les con&équences économiques de diverses politiques- salariales ne doit 
donc pu être séparé de notre souci de peser sur les flllAlités de l'activité sociale. 
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Les deux questions : 

QUOI! PR.ODU IRE ET POUR QUI ,estent indissolublement tiées 

Au fur et à mesure que les travailleurs prennent conscience de 1'amplear de leun 
responsabilités économiques, ils revendiquent les moyens de les exercer véritablement, 
depuis la détermination des objectifs du plan. jusqu'à son application et son contrôle. 

L'action syndicale a eu, comme nous le venolli pu la suite, le double mérite 
de provoquer l'Etat et le& entreprises à un effort de rationaluation et de mettre à 
nu de nouvelles contradictiom dans notre système économique. Cette action, tout en se 
pour&uivant 1elon ses modalités lraditionnelles, a tendance de pl111 en plus à poser éga• 
lement les problèmes de l'économie à l'écheloT11 global. On eR tro11vera unei illustration 
dans les développements qui suivent. 

* 
Noln entreprise est malaisée, d'autant que les statistiques sont médiocres et en 

tout cas hétérogènes, sitôt qu'on interroge une époque suffisamment reculée. Nous 
serons donc contraint, de nous eDI tenir, la plupart du temps, à l'év1>lution des vingt 
demièrea année&. Mais si courle que soit cette pmode pour rendre compte d'un mouve­
ment de longu.e durée, elle comporte encore trop d'événements exceptioMJels poar être 
véritablement significative. Tout d'abord, et on l'a suffisamment souligné : l'année 1938 
est une mauvaise référence initiale. En, outre, les dix années de guerre et de reconstruc­
tion altèrent fortement la période 1940-1950. Au total, les donnée, auxquelles nous 
pouvons nous référer nous, limitent aux dix et même aux cinq dernières années. 

Enfin, il reste beaucoup à faire pour doter notre pays d'un appareil statistique 
complet et plus raffiné. 

* 
-Une raison supplémentaire explique l'intérêt re!atif de& enseignements à tirer de 

l'évolution de ces demtères années. Depuu 19S7-1958, l'économie française se situe et 
va se situer de phui en plus dam un contexte nouveau. Dans le cadre de la nouvelle 
économie imemationale, caractérilée par un.e concUJTence accrue, voire agressive, lu 
problèmes posés à féconomie française se révèlent singuliùement difficiles. Nous essaie­
rons, toutefois, d'en cerner les grandes ligues et de situer les limites de la politique 
salariale, face aux impératifs de la libération des échanges et du désarmement douanier. 

Mais, de tonte manière, la conacience de l'immensité des besoins à satisfaire en 
France et dans le mond~, et principalement chez les peuples d11 tiers-monde, guide 
fondamentalement noire attitude. La politique .alariale doit, dans le cadre d'une 
planification démocratiqae1 contribuer efficacement à la réalisation .Uune expamion 
forte au profit de to111. Encore faut-il en mesarer cotTectement les exigences politique1 
et économiques, 

1. - DU SALAIRE AU NIVEAU DE VIE -------------------
L 

E progrès économique réalisé en France au cours dei.. vingt dernières 
années s'est-il accompagné cl'une amélioration de la condition des travail­
leurs salariés ? Nous tenterons d'y répondre en nous attachant successi­
vement : 

• à la part relative des salariés dans le revenu national ; 
• au pouvoir d'achat du salaire. 

Les premières conclusions que nous pourrons en t irer invitent à une a~alyse crit ique de la thèse de 
la paupérisation. Cette confrontation nous conduira à élever le débat en int roduisant une concept ion 
élargie du n iveau de vie. 

1. LA PART DES SALARIES 
D~NS LE REVENU NATIONAL DE 1938 A 1959 

En dépit d'une marge d'incert itude appréciable, 
l'augmentation de la part des salariés depuis vingt 
ans ressor t clairement du tableau A où sont mis en 

parallèle deux évaluations successives de la compta­
bilité nationale. 

TABLEAU A 
REMUNERATION DES SALARIES EN POURCENTAGE DU REVENU NATIONAL 

1938 1949 1953 1954 

51,6 55,7 59 60 

53,7 56,8 57,6 

En totallsant les salaires dJr ect s et les prestations 
soc:iales de t-0ute nature que perçoivent les dive1·ses 
ca tégOr-les de salariés, on a l'impression que ces der­
niers se sont taillé la part du lion. 

Mais il faut t enir compt e de ce que, dans le même 
temps, les salariés ont constitué une proportion 
croissante de la population active. 

D'autre part, ce résultat n'a été obtenu qu'au prix 
d'un allongement considérable de la durée du trit­
vail : en effet, 11 ressort du tableau 1 en ann exe 
que, de 1938 à 1960, l'horaire h ebdomadaire moyen 
pour l'ensemble des act ivités est passé de 39,3 à 46 
environ soit une augmentation d e quelqu e 16 '%. Il 
est douteux que les autres catégories ~ociales aient ac­
cru, dans la même proportion, Leur volume d'activité. 

Encore faut-il ajouter que ces données globales 
n e laissent pas apparaitre l'intensification qualita­
tive im11osée au travail salarié, y compris dans les 
activit-és ter tiaires, par la diffusion des procédés de 
rationalisation. 

Finalement, l'enrichissement relatif des salariés 
pris dans leur ensemble ne fait que traduire leur 
contribution croissante à la formation du produit 
social dans la phase de modernisation de:s structures 
où nous sommes engagés. 

.Par ailleurs, la notion générique de salariés ne 
doit pas faire lllusion : 11 exls.te de très fortes dispa­
rités entre des groupes privilégiés comme celui des 
cadres supérieurs et des groupes de t ravailleurs au x­
quels tout espoir de promotion est fermé comme les 
ouvriers agricoles ou les manœuvres : sans parler 
des différences de conùition entre secteurs et ent re 
régions sur lesquelles nous reviendrons par la suite. 

Rappelons simplement que les cadres supérieurs, 
par exemple, représentaient en 1954 à pein e 2,5 % 
des salariés, mais qu'ils percevaient, d'après les don­
nées déjà anciennes du tableau économique de 1951, 
plus de 10 % de la masse salariale. Or, leur rareté 
sur le marché du travail n 'a fait que s'accroitre 
depuis lors : 11 est donc probable que leurs traite­
ments ont connu une majoration très supérieure à 

1955 

59,4 

57,7 

1956 1957 i958 1959 

60,3 59,5 59,6 

58,4 58,7 59,6 60,6 

a moyenne. Dans ces condit ions, les évaluations 
globa les de la part des « salariés» surestiment, sans 
doute, l'évolution de la part des catégories les plus 
modestes, 

2. E>U SALAIRE AU POUVOIR D'ACHAT 
Le pouvoir d'achat du revenu des salariés r ésulte 

de l'évolut ion compar€e des salaires horaires et des 
pr ix à la consommat ion, compte t enu du prélève­
men t opéré sur ce revenu par la fiscalité. 

Les salaires et les prix 
Aucun indice des prix n e permet de mesurer fidè­

emFnt le budget de consommat ion d'une fam111e 
ouvrière sur une longue période. Nous nous réfé­
rerons donc, faute de mieux, aux évaluations succes­
sives faites par l'I .N.S.E.E. en nous efforçant de les 
raccorder ; la comparaison avec d 'aut res incllces 
émanant d'organisme.s familiaux et syndicaux pour 
les dernières années montrera d'ailleurs que des 
diverjil'ences d'apprécta tlon sérieuses subsistent. 

- De 1938 à 1949, le pouvoir d'achat du gain 
horaire aurait diminué d'un peu plus de 20 % ; 

- De 1949 à 1957, il aurait augmenté de 44 % • 
- De 1957 à juillet 1960, il serait demeuré sta~ 

gnant. Pendant ce t emps, la diminut ion des 
prestations familiales en valeur réelle a en­
t raîné une baisse du pouvoir d 'achat des char­
gés de famUle d'ampleur variable suivant le 
nombre d'enfants ; 

- D e__pu!s Jumet 1960, les salaires réels Gnt r ep1·J.s 
u n mouvement ascendant qui conduit à t.ixer 
approxim~tlvement à 46 % l'augmentation du 
pouvoir d'aebat survenue depuis 1949. 

En combinant ces don nées partielles, on peut 
avancer une augmentation du pouvoir d'achat du 
sa.la.ire horaire de l'ord1•e de 16 % entre 1938 et la 
fin de 1960. En 22 ans, cela représente une améllo­
ration infér ieure à 0,6 % par an. 
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Mais ces évaluations peuvent être contestées si 
l'on en Juge par les calculs effectués sur la période 
juillet 1957 - juillet 1960 par l'I.N.S.E.E. et par les 
organisations syndicales : 

- I.N.S.E.E. (d'après les 250 art.) indice 
- U.N.C.A.F. . ................... . 
- C.G.T ........ . ................ . 
- C . .11,.T.C ....................... . 
- C.G.T.-F.O. . .................. . 

101 
98,5 
96 
94,5 
93,5 

Ces divergences tiennent à la plus faible pondé­
ration accordée par l'I.N.S.E.E. aux loyers et aux 
services dont les prix tendent à augmenter plus 
rapidement que les autres éléments du budget 
familial. 

Cependant, même si les calculs de l'I.N.S.E.E. exa­
gèrent l'amélioration du niveau de vie, celle-ci n'est 
cependant pas douteuse par rapport à 1938. Or, cette 
période englobe les dix années de guerre et de 
reconstruction au cours desquelles le pouvoir d'achat 
a été inévitablement écrasé. 

L'incidence des impôts est-elle de nature à cor­
riger cette première conclusion ? 

L'incidence de l'impôt direct. 
Disons tout de suite qu'on ne dispose de données 

réelles qu'en matière d'impôts directs. 
Sur ce plan, il est certain que le prélèvement opéré 

sur les salariés est beaucoup plus fort qu'en 1938 ; 
- du fait de l'accroissement de la pression fiscale 

par rapport au revenu national (appauvrisse­
ment absolu pour l'ensemble de la population) ; 

- du fait du sacrifice plus particulièrement im­
posé aux salariés dans la répartition de l'impôt 
direct; 

- du fait enfin de la part relativement plus 
grande des impôts directs dans l'ensemble des 
recettes fiscales. 

En effet, en' 1938, les salariés supportaient 20 % 
des contributions directes qui formaient elles-mêmes 
15 % des recettes fiscales ; en 1956, ils en suppor­
taient plus <lu tiers alors qu'elles assuraient le tieri, 
des recettes. De 1956 à 1958, leur part s'est stabi­
lisée puis a brusquement augmenté en 1959. 

Alors que l'impôt sur le revenu a été institué sous 
la pression des partis de gauche, on constate qu'il 
opère surtout au détriment des salariés en raison, 
d'une part, de la fraude fiscale et, d'autre part, de 
la réduction excessive de l'assiette de l'impôt sur les 
bénéfices industriels et commerciaux, ce qui fait 
perdre toute valeur à la notion de bénéfice fiscal, 
car le bénéfice réel est beaucoup plus important. 

Au total, l'incidence fiscale tend à réduire sensi­
blement l'augmentation du pouvoir d'achat. Il ne 
semble pas cependant que le sacrifice fiscal demandé 
aux salariés soit disproportionné par rapport à leur 
part dans le revenu national : en se référant seu­
lement à la surtaxe progressive, on constate que les 
salariés en ont supporté 59,7 °1,, en 1959, c'est-à-dire 
à peu près le même pourcentage que leur part dans 
le revenu national. 

Il est juste aussi de reconnaître que la surtaxe 
progressive, qui épargne les faibles revenus, rétablit 
dans une certaine mesure les inégalités relevées 
dans l'enrichissement relatif des différentes caté­
gories de salafiés. 

Enfin, l'impôt ne représente qu'un élément de 
l'action de redistribution qu'exerce le budget de 
l'Etat : nous verrons par la suite dans que.lie mesure 
ce qui est soustrait du revenu des salaries leur est 
restitué sous forme de services procurés par l'Etat. 

De cet examen rapide, peut-on conclure à une 
paupérlsatl.on des tra vallleurs salariés, comme s'obs­
tinent à le faire les économistes marxistes ? li faut 
pour cela se demander par quel type de raisonne­
ment ils parviennent à maintenir de telles conclu­
sions. 
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3. ET LA « PAUPERISA.TIO·M » ? 
La loi de la paupérisation ne peut se défendre 

qu'à partir d'un schéma marxiste qui implique un 
grand nombre de conventions extrêmement contes­
tables. Dans ce cadre conceptuel qui ressemble à 
une défense fortifiée, elle a pourtant dü céder du 
terrain au cours des dernières années. Examinons-la 
avant de nous faire une opinion. 

Le schéma marxiste 
Les marxistes ne comprennent dans le revenu 

national que les revenus issus de l'industrie, de 
l'agriculture et des transports. Ces activités, les 
seules qui soient considérées comme productives, 
donnent lieu à deux catégories de revenus ; 

- les salaires directs dont la masse constitue la 
part variable du capital et qui rémunère la 
r'orce de travail des salariés ; 

-- la plus-value prélevée par les employeurs, qui 
se subdivise en profit, intérêts, et par laquelle 
se constitue et s'accumule le capital constant. 

Dans ce schéma, les artisans et exploitants agri­
coles sont des hybrides qui ont le privilège de retenir 
la plus-value créée par leur propre travail ; mais 
ces catégories n'altèrent pas gravement le schéma 
dans la mesure où la concentration capitaliste tend 
à les éliminer. 

On voit que la façon dont est posé le problème 
prépare déjà la réponse ; 

- Tous les travailleurs employés dans le secteur 
tertiaire sont exclus comme non productifs -
certains sont reconnus « socialement utiles », 
les autres, qualifiés de parasitaires - et ce 
n'est pas un salaire qui les rémunère, mais une 
partie de la plus-value qui leur serait ristour­
née! Or, depuis trente ans, les rémunérations 
du tertiaire augmentent en valeur absolue et 
en part relative ... Les marxistes n'en tiennent 
pas compte; 

- Les prestations sociales, qui représentaient en 
1956, 26 <;h de la masse salariale, sont écartées 
également : ce ne serait pas du salaire, mais 
des·« miettes de plus-value». 

Ceci admis, les marxistes soutiennent qu'il en 
résulte : 

-- une paupérisation absolue des salariés en lon­
gue période (avec des interruptions, admettait 
Varga en ·1946), soit une baisse du pouvoir 
d'achati; 

- une paupérisation relative ininterrompue, c'est­
à-dire une augmentation du pouvoir d'achat 
inférieure aux progrès de la productivité et au 
revenu des titulaires de plus-value. 

Pourquoi ? Du fait de la concurrence entre tra­
vailleurs qui résulte des progrès de la mécanisation 
et de la tendance au remplacement de l'homme par 
la machine dans le processus de production. L'armée 
industrielle de réserve pèse ainsi sur le taux des 
salaires qui ne peut dépasser durablement la valeur 
des biens nécessaires à l'existence physique du tra­
vailleur : le salaire est la valeur d'échange de la 
force de travail. 

C'est autour de cette notion de valeur de la force 
de travail que se dessine le repli prudent de la doc­
trine marxiste ; non pas en France où nos marxistes 
craignent l'aventure (1), mais en U.R.S.S. où le théo­
ricien Arzoumanian expliquait, en 1956, que la pau­
périsation résidait dans l'insuffisance du salaire réel 
par rapport à la valorisation de la force de travail. 

(L)~ Deni-, ~1
('!'t cffoné de n:'•rifit"r la lhl•,._;e ~ur _la µêriot1~: 

l!l;']~-l!l5:1, mni~ ~lM. ~Jarchal r.t Lccnillon ont Iuinmeus.em~nt 
,:111aly.•~ lt->~ fr.ihl~~~c~ de ~011 aual:n,e, d'airlt."\HS intér-c~santc sur lt' 
pl:311 conc-c-pl nc-1, (Voir L<! Ré1wrtiti1.nr dH I1'('1;c·ir1t 1111ti41Hrd, tom~ Ill, 
LihtaiL it• clf.: :\ltl-dîc-il:i. 

En clair, cela signifie que le minimum vital s'élève 
à mesure que le progrès technique transforme les 
conditions d'existence et les besoins du travam eur. 
Ainsi peut-on soutenir simultanément que le salaire 
augmente et qu'Jl correspond de moins en moins à 
la « valeur de la force de travail». 

Que faut-il en penser ? Ni le cadre dans l equel 
s'énonce la loi marxiste, ni le concept . Incertain 
de valeur de la force de travail sur laquelle elle 
repose en définitive ne peuvent être retenus pour 
fonder un jugement sur la condition des travameurs 
dans le monde occidental. 

Ce que nous affirmons en revanche, et sans devoir 
recourir aux abstractions désuètes de l'analyse 
marxiste, c'est que les travailleurs n'ont pas, dans 
la France de 1960, le niveau de vie qui pourrait êtr e 
le leur ; que le progrès technique et la promotion 
de la culture recèlent un potent iel d'enrichissement 
qui est partiellement gâché par les incohérences de 
l'économie Ubérale à laquelle s'accrochent les t itu­
laires du pouvoir économique. 

En ce sens, on peut parler d 'une paupérisation 
relative des travailleurs : 

- relative par rapport à ce que rendrait possible 
un aménagement plus cohérent des facteurs 
économiques, dans une société obéissant à des 
impératifs humains et non à des mobiles de 
profits individuels ; 

- relative par rapport à l'évolution des besoin s 
dans une civilisation indust rielle qui exige, face 
aux nouveaux risques de la condition humaine, 
davantage de càiories, de repos, de loisirs, de 
détente, de protection contre le bruit , la tension 
nerveuse de la vie urbaine ... 

Pour réagir efficacement contre cet état de choses. 
il faut que les travailleurs fassent pression n on seu­
lement sur le niveau des salaires, mais sur les centres 
où se ·détermine la politique générale de la Nation. 
Ces remarques nous conduisent à envisager un e 
conception dynamique et élargie du niveau de vie. 

4. POUR UNE CONCEPTION ELARGIE 
DU NIVEAU DE VIE 

L'amélioration des condition s générales d'existence 
ne met d'ailleurs pas en cause que le salaire. Certes, 
celui-ci demeure quantitativement l'élémen t prin­
cipal, mais Il n 'est pas le seul. 

At tisa.ns 

Pour mesurer , à la fois, la justesse des objectifs 
de l'activité nationale et la p art des t ravailleurs 
dans les résultats obtenus, les intéressés sont appelés 
à tenir compte, en dehors du salaire direct : 

• du salaire indirect et notamment des presta­
t ions de Sécurité sociale et des Allocations 
familiales. Dans les années qui viennent, les 
budgets des familles vont avoir à faire face 
aux besoins croissants des adolescents ( 2) en 
matière d'enseignement de format ion profes­
sionnnelle, de culture, de loisirs ; 

• du salaire djfféré, sort e de créance sur l'avenir 
et support mat ériel d 'une vie1llesse plus heu­
reuse (d'où le nécessaire développement des 
retraites complémentaires et des pensions de 
vieillesse) ; 

• de la durée du travail et, par contre-coup, de 
la durée de l'activité libre, sans oublier la 

diminution souhaitable des fatigues physiques 
et nerveuses engendrées par les conditions mo­
dernes de la production ; 

• des biens et services mis à la disposition des 
citoyens par l'Etat, qu'il s'agisse de l'enseigne­
ment, de l'aménagement des v111es, des équi­
pements sociaux-culturels (les bouleversements 
apportés à la vie quotidienne par la civillsat ion 
industrielle exigent un effort exceptionnelle­
ment important de la colle.,ct ivité pour cr éer 
les con dit ions d'une existence plus harmo­
nieuse). 
C'est en agissant sur ces divers éléments que 

les t ravailleurs peuvent concrét iser leur aspiration 
à une société plus just e et plus humaine. Or, on 
conviendra qu'il reste énormément à faire. 

Prenons conscience, comme le font durement t rop 
de travailleurs, des fatigues inhérent es à l'éloigne­
ment ùu lieu de t ravail, de l'exiguïté, de l'inconfort 
de trop de logements, de l'absence d'un environ­
nement culturel, d 'espaces verts, de stades. 

Autant de tâch es qui échappent à la volonté 
individuelle et qui engagent la responsabilité de la 
collectivité. 

Un aut re exemple nous est donné par le très faible 
coefficient de mobilité sociale. D'après un son dage 
sur l'emploi effectué par l'I .N.S.E.E. en Juin 1953. 
on peut mesurer ce qui nous sépare de l'égalltë drs 
chances et de la promotion permanente : 

lndu, t. Cadre, Cadres Agriculteurs 
petits corn. prof. lihé,. sup. moyens 

Employé, Ouvriers Divers 

Sur 100 fils : 
- d'ouvriers .... '' . .... . . 15 11 
- d'employés ..... . .... . . 13 17 
- de cadres supérieurs . . 6 15 
- d 'industriels et prof. lib. 10 19 
- d 'agriculteurs ~ ...... . . 88 13 
- de salariés agricoles . . 32 6 

On volt donc que les fils d'ouvriers, de salariés 
agricoles et d'employés n 'accèdent que dans une 
proportion infime aux professions privilégiées. 

La poursuite simultanée des divers objectifs énon­
cés ci-dessus n'est pas aberrante sur un plan st r ic­
tement économique. Au contraire, une pondérat ion 
de ces divers éléments de niveau de vie est compa­
tible avec les impératifs de la croissance forte et 
harmonisée. 

Pour ne prendre qu'un exemple, il peut s'avérer 
souhaitable, dans des circonstances données et dans 
le cadre d'un cont rôle de l'ensemble des revenus 
(y compris les profits) , de limiter la hausse du 

1 
3 

11 
41 
0 
1 

-
0 1 5 53 14 
4 6 13 33 11 

22 10 17 11 8 
7 4 7 9 3 
0 0 1 3 5 

- -- - 13 48 
dont 45 

ouv. agr. 

salaire direct., mais, en contrepartie, il doit être pos­
sible : 

- d'accroît re le salair e différé qui, dans le mo­
ment, ira grossir le volume de l'épargne collec­
t ive et, par conséquent , de l'invest issement ; 

- de diminuer la durée de t ravail, afin d~ donner 
aux salariés ces heures d'act ivit é et de repos 
qui leur seront de plus en plus nécessaires ; 

- et d 'ampHfier l'effort de l'Etat en mat ière 
d'équipements collect ifs et, de bourses d'ensei­
gnement . 

(:?) De rn.:,:i :'1 Hlti.i , le nomb re d e:-; adolcF-C'("l1 t s clc 1;", l\ l !J an:­
"11g-me11 lt>ru de Jo ~.-i . 
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11. - QUELQUES ASPECTS DU MARCHÉ 

DU TRAVAIL 

lllllll 
'EV0 LUTION. économique t1·a ns.forme la répartition de la popula tion s. a lariée 

en même temps qu'elle modifie •~ si~nâtion respective des différents 
groupes de salarJés. Après avoir marqué les grands trai ts de cette évo­
lution, on s1interrogera sur: les mécanismes de dét ermination des salaires 

:,ur le marché du travail et sur le rôle particulier des secteurs entrainants. 

1. - C'01MMENT EVOLUE LA POPULATION 
ACTIVE ? 

a) mouvement global 
Alors que l'ensemble de la population n'a cessé 

de croitre depuis un slècle, sauf les coups d'arrê.t 
marqués par les guerres, l es variations de la popu­
lation actJve sont plus irrégulières : le taux d'acti­
vité a atteint le maximum en 1921, avec 500 tra­
v~illeurs pour 1.000 habitants et a décliné ensuite 
regullèrement pour atteindre 482 en 1954. 

L'activité des femmes n'a pas affecté cette évo­
lution, car leur proportion dans )a population act ive 
est remarquablemen t stable depuis 1906 comme le 
montre le tableau 1 bis annexe. La diminution rela­
tive des actlfs provient : 

- du recul de l'âge de la mise au travail ; 
- du vieillissement de la population et du rajeu-

nissement de l'âge de la retraite : sur 1.000 hommes 
âgés de plus de 65 ans, 667 étalent au travail 
en 1896 alors qu'on n'en comptait plus que 362 
en 1954. 

b) la répartition entre les secteurs 

Depuis une cinquantaine d'années, on assiste à 
une égalisation progressive des effectifs dans les 
trois secteurs, sous l'effet d'une forte réduction dans 
l'agriculture et d'une forte augmentation dans le 
secteur tertiaire (tableau 2 en annexe) où la pro­
portion des femmes s'est partlcullèrement déve­
loppée. 

Le tableau 3 en annexe, qui permet de comparer 
de 1954 à 1959 la répartition des effectifs par 
branches regroupées, confirme cette évolution sur 
la période la plus récente. 

• A l'intérieur du secteur industriel, les glisse­
ments d'effectifs de 1916 à 1957 sont mis en lumière 
dans le tableau 4 en annexe : 

- Fort accroissement dans les pétroles et car­
burants, la chimie, le bfl.timent, la métallurgie 
et le trp.vail des métaux ; 

- Abaissement sensible dans les industries de 
consommation (textile, habillement, cuirs et 
peaux). à l'exception des Industries alimen­
taires. 

Les prévisions du IV' Plan pour 1965 confirment 
dans l'ensemble les tendances enregistrées, 

• Dans le secteur tertiaire, où les effectifs ont 
plus que doublé en 60 ans, les services publics et 
les professions libérales absorbent une part crois­
sante de la population. 
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• Sur le plan géographique, c'est à. l'est de la 
ligne Le Havre-Marseille qu'est concentrée la 
majeure partie de la population salariée, qu'il 
s'agisse des ouvriers, des employés et des cadres 
moyens. 

Ces transferts de la population active témoignent 
d'une assez grande mobilité du travail sur une lon­
gue période ; c'est-à-dire que chaque génération 
s'oriente en fonction des besoins changeants de 
l'économie. 

Mais, au cours de leur vie de travail, il est beau­
coup plus difficile pour les travallleurs de glisser 
d'un type d'activité à l'autre, voire de changer d'en­
treprise. Ceci nous conduit à envisager les facteurs 
de la moblllté professionnelle. 

2. - LA MOBl'LITE PROFESSIONNELLE 

De l'avis unanime des économistes, une grande 
mobilité de la main-d'œuvre est un facteur favo­
rable à la croissance et à la modernisation de l'éco­
nomie, particulièrement à une époque où le progrès 
technique s'accélère et où, à mesure que les besoins 
primordiaux sont satisfaits, les accroissements de 
revenus alimentent surtout la demande de biens 
nouveaux : les hommes doivent s'attacher à pro­
duire ce qu'ils désirent consommer. 

Mais plutôt que de dénoncer le traditionalisme 
des travailleurs et leur répugnance à changer d'em­
ploi, il est plus convenable de déterminer quels sont 
les facteurs qui favorisent la mob1llté professionnelle 
et à chercher ensuite les moyens de l'encourager. 

Peut-on mesurer la mobilité du travail? 
Les données dont on dispose sont insuffisantes et 

parcellaires, car les rares études effectuées à ce 
sujet portent sur telle industrie en récession (le bas­
sin minier du Centre-Midi, par exemple) ou sur 
une entreprise qui se décentralise (Citroën à 
Rennes) ou se déplace (Oillette à Annecy). 

Deux sources statistiques sont cependant utili­
sables : 

- le pourcentage d'électeurs ayant changé de 
département ; 

- le taux de rotation de la main-d'œuvre calculé 
à. partir des « états 1024 » (relevés de salaires) 
du ministère du Travail. 

Ces sources ne permettent pas de dissocier les 
mobilités volontaire et involontaire ni d'éliminer 
l'influence de la main-d'œuvre saisonnière dans des 
branches comme la conserverie ou l'hôtellerie, Néan­
moins, il est permis d'affirmer que le taux de rota­
tion a régulièrement augmenté en France depuis 
10 ans : le tableau 5 en annexe fait ressortir une 
augmentation de ptès de 11 % de 1950 à 1956. 
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• Les études effectuées aux Etats-Unis comme en 
Fran ce montrent que l'â.ge est le facteur détermi­
nant : plus on avance en age et moins on se déplace, 
pour la bonne raison qu'Ùn t ravailleur âgé ne peut 
changer d'emploi sans s'exposer à un brutal déclas­
sement. 

• La taille des ent repr ises influe également sur 
la mobilité les grandes entrepr ises gardent leurs 
sala riés 

TAUX DE ROTATION DE LA MAIN-D'ŒUVRE 
SELON LA DIMENSION DES ETABLISSEMENTS 

1952 
Nombre de salariés (Taux de 

rotation) 

11 à 20 .... ....... ' .. 1,64 

21 à 50 . . ... . ... . . .. . 1,60 

51 à 100 . . . . . . . . ..... . 1.57 

101 à 200 . ... . ........ ~ 1,49 

201 à 500 . ... . .... . .... 1,42 

501 à 1.000 . ... . .. . ...... 1,32 

Plus de 1.000 ............. 1,18 

Le sexe et le mode d'occupation du logement n e 
semblent pas influencer la mobilité professionn elle 
contrairement aux constatations faites aux Etats­
Unls. 

Ces remarques appellent une première conclusion : 
si la mobilité du travail est encore beaucoup plus 
faible en France qu'aux Etats-Unis, elle tendra chez 
nous à s'élever sous l'effet du rajeunissement de la 
population alors qu'elle diminue depuis quelques 
décennies aux Eta ts-Unis. 

Est -Il besoin d'ajouter que les interventions pr i-

mordiales en ce domain e dépendent essent ielle­
ment : 

- des pouvoirs publics dont relèvent l'enseigne­
ment , la format ion professionnelle et la poli­
tique du logement , facteurs décisifs de la 
mobilité du travail ; 
des entreprises dont beaucoup s'efforcent de 
s'at t acher âefinitivement leurs salariés par le 
procédé qui consiste à réserver au personnel 
en place les accès aux emplois supérieurs, par 
l'octroi de primes et de congés d'ancienneté, 
par l'attribution de logements locatifs au per­
sonnel. par les modes de formatlon qui visent 
à spéotaliser le t ravailleur à un degré tel qu'un 
changement d 'emploi se t raduirait pour lui par 
un déclassement immédiat. 

Ces m éthodes, t rès courantes aux Etats-Unis, 
étaient relativement moin s 1·épandues en France, 
mals elles tendent à sc propager dans certaines 
grosses ent repr ises ; leur effet est encore peu sen­
sible sur le taux nat ional de mobilité du t ravail, 
mais 11 faut en éviter l'ext ension, car les t ravailleurs 
risquent de se la isser séduire par des avantages 
immédiats qui vont con t re leurs intérêts à long 
terme et son t préjudiciables à la fluidité de l'éco-
nomie. • 

Qu'on n e rende donc pas les salariés responsables 
d'une situat ion qui t ient à un ensemble de facteurs 
sur lesquels ils n 'ont pas de moyens d'act ion. 

3. - LES DISPARITES SALARIALES 
Depuis le début du XIX" siècle, les dispar ités de 

salaires semblent avoir for tement diminué, Mais la 
réduction de l'écart n'obéit pas à un processus régu­
lier : elle s'est opérée brusquement et en deux t emps 
qui cor respon dent aux deux après-guerre. Depuis 
1950, on constate au contraire que les disparités 
tendent à s'accentuer. 

a) les disparités régionales 
C'est un fait bien connu Qtl' à mPsure que les écarts 

entre les aba t tements de zone sont réduits par la lol 
l'éven tail des rémunérations r éelles ne tait que 
s 'ouvrir . 

EPOQUE AB.ATTEMENT LEGAL ( %) ECART EFFECTIF MOYEN ( %) 

1-1-1950 . . ·,• . .. 
1-1-1952 
1-1-1954 
1-1-1956 
l-Fl958 . ..... . 
l-1-1959 . . . .. . . 

Zone 1 

5 
3,75 
3,75 
3,33 
2,22 
2,22 

Zon e II Zone III 

10 15 
7,50 11,25 
7,50 11,25 
6,67 10 
4,44 6,67 
4,44 6,67 

Si l'on se réfère a la statist ique d es salaires an­
nuels moyens et non plus aux taux h oraires et que 
l'on compare les salaires de la région parisienne à 
ce11x dr la province, on constat r un écart, moyen 
r!Ei" 34 ')~ en 1957 qui và j usqù'à 56 'X, dans le dépar­
tement le plus•défavorlsé (Gers). Là•.encore, la ligne 
Le Havre-Matseïlle ou Cherbourg-Toulon marque 

Zone IV Zon e 1 Zone II Zone III Zone IV 
-- --

20 
13,50 
13,50 
12 
· g 
8 

10, 15,2 19,9 23,7 
9,7 15,6 20,3 23,5 

13,3 18,4 22,8 25,6 
12,9 16,4 20,5 22,6 
16,2 19,1 23,3 24,9 
16,8 19,2 23,3 24,9 

le clivage : 26 des 27 départemen ts où le sa la ire 
annuel moyen était inférieur à 450.000 anciens 
f rancs se sit uaient à l'ouest de cet te lignl'. 

Notons QU!:! dans un même département il existe 
de larges écarts : a insi dan s l'I sère, le salaire moyen 
de Vienne était en 1959 de 32.400 francs alors qu'H 
a t teignait 58.600 fr ancs dans la zone de péage de 
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Roussillon, distante de 20 kilomètres. En général, on 
note une forte différence entre les salaires d'ouvriers 
des zones rurales et des zones urbaines. 

b) les disparités par branches 
Là encore, les dernières statistiques datent de 1957 

et proviennent de l'exploitation des « états 1024 » ; 
elles permettent, malgré leur relative ancienneté, 
d'intéressantes comparaisons (tableau 6 en annexe). 

Par rapport aux employés et ouvriers de la bran­
che la plus favorisée. pétroles et carburants, on 
relève : 

- un abattement moindre pour les employés (de 
25 :<fc: en moyenne avec un maximum de 
32,5 %) que pour les ouvriers (28 et 48 !%) ; 

- l'absence de relation entre le taux d'abattement 
et le degré moyen de qualification du travail 
dans la branche ; ainsi l'abattement dans l'in­
dustrie mécanique est de 23 % en dépit de la 
haute qualification moyenne de cette branche. 

Plus que la qualification, les éléments détermi­
nants du Jliveau des salaires paraissent être : 

- la proportion des salaires dans l'ensemble des 
coüts (à peine 6 :(;,.. dans les pétroles, où les 
salaires sont les plus élevés) ; 

- les perspectives d'expansion de la branche en 

10 à 19 20 à 49 50 à 99 
salariés salariés salariés 

20 % 20 o/ 
iO 19 0/ 

;o 

fonction des tendances de lB demande, qui ne 
sont évidemment pas les mêmes pour les tex­
tiles ou les cuirs que pour le pétrole ou les 
constructions électriques ; 

- la taille moyenne des entreprises, les salaires 
les plus élevés se rencont rant dans les bran­
ches les plus concentrées ; 

- la force du mouvement syndical, enfin, qui 
est liée le plus souvent à la taille des entre­
prises ; il est frappant que des branches. comme 
les combustibles solides et l a polygraphie, dont 
les couts salariaux sont cependant importants, 
distribuent des salaires élevés parce que l'orga­
nisation syndicale y est puissante, 

Mais poursuivons l'analyse. 

c) les disparités selon la taille 
des établissements 

Les données les plus récentes à notre connaissance 
résultent d'une étude faite en 1953 et 1954 et dont 
les résultats ont été publiés dans « Etudes et Con­
joncture» de mars 1958. 

Par rapport aux gains horaires des ouvriers des 
établissements de plus de 1.000 salariés, les abatte­
ments s'échelonnent comme suit ; 

100 à 199 200 à 499 500 à 599 
salariés salariés salariés 

18 0/ ,u 12 1) 12 % 

La comparaison est encore plus édifiante lorsqu'on se réfère aux salaires nets moyens des ouvric1·s 
par rapport aux établissements de plus de 1.000 ouvriers, 

1 à 2 3 à 5 6 à 10 

France entière ... . 44,5 31,5 26,5 
Province ... ' ..... . 46 35,5 31,5 
Seine , , . . . .. . ... 31 23,5 17,5 

d) les disparités entre salaires masculins 
et salaires féminins 

Rappelons simplement qu' en dépit du principe 
« à travail égal, salaire égal », il exist e en France 
entre les sa.lail·es masculins et salaires féminins des 
écarts considérables q_ue les différences réelles de 
qualification ne justifient que très partielle,ment : 
le salaire annuel moyen des femmes, dans 1 ensem­
ble de la France, est inférieur de 38 % à celui des 
hommes. 

En c_onclusion, s'il ne semble pas que l'on tende 
à retrouver l'ampleur des disparités qui existaient 
au XIX'.0 sièc1e, u est en revanche in_contestable que 
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11 à 20 21 à 50 51 à 100 101 201 501 
à 200 à 500 à 1,000 

23 
26,5 
14,5 

21,5 20,5 18 12,5 7,5 
25,5 23,5 20,5 14 7,5 
11 9 9 2 2 

1 

l'ensemble dè ces disparités s'aggrave depuis une 
dizaine d'années, Or, ces différences de situation 
risquent de briser la cohésion du monde ouvrier. 

Autrefois, en effet, les différences de salaires ne 
créaient pas, pour les ouvriers, des modes de vie 
sensiblement différents par rapport aux autres 
groupes sociaux. Aujourd'hui, la production de masse 
de la civillsation industrielle permet aux titulaires 
d'un certain seuil de revenu d'accéder à des types 
de consommation qui opèrent un changement de 
mode de vie en ouvrant des perspectives de confort 
qu'ignore le plus grand nombre. Une enquête de 
l'I.F.O.P. en 1955 est très significative à cet égard 
des différences de confiance en l'avenir manifestées 
par des familles ouvrières selon que leur revenu 
mensuel se situait au-dessus ou au-dessous de 
50.000 francs. 

Peut-on tirer de cette brève analyse quelques 
conclusions en ce qui concerne les facteurs de for­
mation des salaires sur le marché du travail? 

4. - LA DETERMINATION DES SALAIRES 

Dan.s la mesure où l'on peut admettre que le 
niveau moyen des salaires est entraîné par les 

salaires les plus élevés, on doit consta ter le rôle 
moteur des branches en expansion et à for te con­
centration ainsi que l'influence exel'Cée p ar la région 
parisienne. 

Mais l'effet de contagion est t rès lent si l'on en 
juge par les disparités constatées. L'attrait des h auts 
salaires ne suffit pas, d'autre part , à entrainer de 
substantiels déplacements de main-d'œuvre des 
hommes dans des zones géographiqu ement res­
treintes, en raison des obstacles à la m obil1t é évo­
quée plus haut. 

D'autre part , il n'est nullement certain que, dans 
un marché du t ravail caractérisé par la pénurie de 
spécialistes, l'écrémage effectué par les entreprises 
les mieux placées assure un e répartition optimum 
de la maîn-d'œuvre pour l'écon omie. 

L'exemple actuel de l'automobile montre au sur­
plus que lorsque les prévisions d'expansion sont 
démenties par les faits, les ent reprises n'h ésitent 
pas à rejeter brusquement sur le march é de l'emploi 
une main-d'œuvre habituée à un meilleur niveau de 
vie ; leur situation peut être même dramatique lors-

111 . - SALAIRES 

q_ue la format ion reçue dans l'ent reprise ne les a 
préparés à aucune autre tâche de remplacement ou 
lorsque l' employeur constituait la seule ent reprise 
n otable de la région . 

Ces remarques n e visen t pas à préconiser une sta­
gnation du marché de l'emplol et le maintien int é­
gral des avantages procurés par le t ravail quelles que 
soient la branche ou la localisation de l'entreprise. 
La croissance implique mouvement et fluidité. Mais 
les condit ions dan s lesquelles s'opère la différencia­
tion des salaires dépendent exclusivement de l'action 
égoïste des firmes mot rices et sont, faute d'appliquer 
un e expansion harmonisée, préjudiciables à la majo­
r it é des sa lar iés. 

L'action syndicale parvient à limiter les în con­
vénlents de ce processus en exerçant une action de 
ra ttrapage en faveur des salaires les plus bas. Mais 
elle est évidemment impuissante, dans le cadre de 
l 'écon omie de marché, à assurer un développement 
YOlontaire et contrôlé des branches et des régions 
de manière à préserver tout à la fois les intérêts de 
l'ensemble des t ravallleurs et l'harmonie de la 
croissance. 

ET INFLATION 

lllllll 
RS travailleurs sont, avec l es personn(ls âgées, les prin. cipales victbnes de 

cette étrange maladie a,u1on appelle l'inflation. Durant ces quinze der­
nières années, ils ont toujours été les grands vaincus de la course infer­
nale entre Jes salaires et les prix. Au_ s u.r_plus, en 1952 co1rune en 1958 

quand il s'est as-i de donner un coup de barre brutal contre ~ hausse des pri; 
avec ses déplorables conséquences sur le p la11- psychologique et sur le plan de 
la balance des compte$, les Gouvernements, après avoir gagné du temps en 
retardant par tous les moyens, y compris la manipulation des indices de pdx 
l'a-justemen t des sala ires. n'ont 1·ien t1·ouvé de mi(.'u~ que de comprimer les reve~ 
nus des travailleurs, pour rétablir à leurs Mpens un équilibre fortement 
compromis. 

Les salariés sont donc attachés à une politique 
de stabilité monétaire, à condit ion que le résultat 
ne soit pas obtenu au prix d 'une diminut ion de leur 
niveau de vie et d'un ralen tissement de la nécessaire 
expansion économique. Car qui souffrira des man­
ques à gagner de la production, sinon les salariés, 
et parmi eux les plus modest es et les familles ! 

On peut, bien entendu pour la facilité du rai­
sonnemen t, distinguer : ' 

- l'inflation ga lopante, considérée comme un 
mauvais souvenir du passé et comme la con sé­
quence des divers déséquilibres dont souffrait 
une économie lancée dans un vaste effort de 
reconstruct ion et de rajeunissement ; 

- de l'inflation de prospérité, sorte d'épidémie 
chronique qui atteint les économies occiden­
tales dès qu'elles frôlent le plein emploi des 
facteurs de production. 

A vrai dire, l e problème n'est pas ôi simple, car 
Jes risques inhérents à un emballement de l'économi~ 
sont d' autant plus grands, dans le cadre du sys­
tème économique qui est le nôtre, que subsistent de 
nombreux déséquilibres structurels et le handlc~p 

de dépenses improductives par ticulièrement impor­
t antes. Sans oublier , mais nous y r eviendrons pim; 
longuement dans l'examen des problèmes de la crois­
san ce barmonleuse. l'inadapt at ion des remèdes géné­
ralement envisagées et l'in suffisance des moyens de 
la Pl:\.lliflcatto11. 

LES LEÇONS DU PASSE 

Le paysage change et r end plus difficile l'inter­
prétation du passé en vue d 'en tirer les leçons pour 
l'avenir. Les crises infla tionnistes que nous avons 
connues, si elles prenaien t leurs racines dans des 
structures défectueuses, étaient déclenchées, voire 
amplifiées, par une mauvaise récolte agricole >et p ou­
vaient dérouler toutes leurs n éfast es conséquen ces 
da ns une économie close, protégée de la concurrence 
interna tionale. 

Mais, en défin itive, P t c'c~t une leçon qu'il ne 
faut jamais oublier . ces crises t raduisaient l'incapa­
cit é des gouvernements .i choisir entre divers objec­
tifs et à vouloir les moyen s de leur politique. On ne 
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peut à la fols entretenir le budget militaire le plus 
important de tous les pays européens et assumer 
toutes les tâches impérieuses de l'avenir français : 
moderniser l'appareil de production, éduquer, loger 
et soigner décemment les Français, offrir un métier 
aux jeunes générations, aménager nos villes et nos 
campagnes à l'âge de la société industrielle et venir 
en aide aux pays en voie de développement. Ceci 
demeure toujours aussi vrai, alors que l'on nous pro­
met de dou·bler notre niveau de vie en vingt ans ! 

Lorsque le pays ploie sous l'ampleur de toutes ces 
charges, lorsque l'ajustement entre toutes ces de­
mandes additionnées et une offre forcément infé­
rieure se réalise par la hausse des prix, lorsque la 
confiance des possédants disparait, en même temps 
Que leurs capitaux fuient à l'étranger ou s'investis­
sent en or et autres valeurs réelles, bref lorsque 
l'inflation s'installe avec son processus de boule de 
neige, les experts reviennent avec leurs solutions 
classiques : dévaluation du franc, diminution du 
déficit budgétaire, compression de la demande. 
Ainsi en 1952, puis encore en 1958, avec cette 
différence que la seconde fois, si l'on a amputé 
sévèrement le niveau de vie des salariés, on a cu 
cependant la sagesse de maintenir un volume, 
sinon suffisant, tout au moins notable d'investis­
sements publics. Pour le reste, on comptait sur ces 
fameux mécanismes de ~a confiance retrouvée qui 
devait ramener les capitaux et les devises cachés :'.1 
l'étranger, séduits par une amnistie totale. Cet opti­
misme libéral, fondé sur des solut ions injustes dans 
la mesure. où elles récompensent l'incivisme. a été 
une fols de plus infirmé par les faits, et n'eût été la 
grande pàtience des salariés, la stabilisation aurait 
échoué. Mais les résultats obtenus sont précaires. 
D'ailleurs. les cris d'alarme ne manquent pas, venant 
tant du patronat que du gouvernement. Il est de 
nouveau fait appel à la « sagesse )} des travailleurs 
qui devront se contenter d'une augmentation nomi­
nale des salaires de 4 % par an, alors que les prix 
monteront simultanément de 3 à 4 %. La compa­
raison donne matière à réflexion. On nous promet : 

- d'un côté, une croissance annuelle de 5 % de 
l'économie ; 

- et, d'un autre. une hausse réelle du pouvoir 
d'achat de 1 •::,. 

Est-ce à ce prix qu'on entend lutter contre l'in­
nat-1ôn ? En réalité, une pression continue à s'exer­
cer et s'exercera pour maintenir, en termes réels, la 
hausse obtenue. 

LA L!ENTE MONTEE DES PRIX 

On constate dans toutes les économies occiden­
tales une lente mais continuelle montée des prix, 
en l'absence même de toute flambée inflationniste. 
Pourquoi? 

Les progrès de la productivité sont plus sensibles 
dans le secteur industriel et, à un degré moindre, 
dans l'agriculture, que dans le secteur tertiaire. Or. 
nos sociétés consomment de plus en plus de services 
dont les prix montent pour assurer à ce secteur un 
revenu égaJ à celui des secteurs à forte productivité, 

Cette évolution se fait également sentir dans le 
budget de l'Etat qui doit faire une part de plus en 
plus grande aux dépenses consécutives à l'enseigne­
ment, à la santé, à l'aménagement des conditions 
d'existence collective (urbanisme, électriflcation, 
adduction d'eau, routes ... l. Or, dans la mesure où 
d'autres postes budgétaires ne sont pas allégés 
(i'°tammcnt les dépe11ses militaires et les subven­
tions anti-économici.uesl, l'Etat est contraint soit 
de diminuer son effort, soit d'augmenter le prélè­
vement fiscal qui, inévitablement, pèse sur les prix. 
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:Ajoutons également l'incidence de la situation de 
l'agrlciùture. incidence directe sur les prix, dans la 
mesure où seule une hausse de ces de1niers permet 
a u r evenu agricole de suivre le revènu des autres 
catégories sociales. Le budget s'en trouve également 
affecté, qutµid l'Etat dott prendre en ch arge les 
excédents de production. 

Elnfin, et ce phénomène est surtout' sensible en 
France, la législation des loyers entl'aîn era une 
hausse progresstve d,es prix de ce service qui se 
re•flétera dam; l'augmentation des indices de prix 
et du coût de la vie. 

LES REACTIONS DfS SALARIES 

Dans l'exemple que nous avons choisi, ce n'est 
plus 4 % , ma.is 7 % de hausse nominale des salaires 
que les travallleurs vont réclamer pour obtenir leur 
part de l'aecro1Ssement de la production. 

Les salariés qui sont dans des secteurs il. forte 
productMté (6 à. 7 o/o par an) et dans des entreprises 
de grande dimension, l'obtiendront peu~ .être plus 
facilement, puisque les entreprises peuvent censentir 
à une telle augmentation des salaires sans aggra­
vation de leurs prix de revient. 

Il n'en sera pas de même dans les autres secteurs 
et dans les autres entreprises qui résisteront pour 
finalement aboutir à un compromis en fonction de 
la puissance r espective des forces en p rés,ence. Mals 
les prix supporteront plus ou moins les conséquences 
des accords intervenus. 

A un tel stade de l'évolution, la cote d'alel'te n'est 
pas encore atteinte, oar, en déflnittve, seiùe une 
partie des salariés aura pu obtenir une hausse réelle 
de l'ordre de 4 %, alors que l a production aura aug­
menté de 5 à 5,50 % ; laissant une part à l'augmen­
tation de l'investissement, gage et condition de la 
croissance future. 

.Au surplus, s111 n 'existait pas des causes spécifiques 
qui aggravent la situation fl'ançalse (dépenses im­
procluctlves, hâuss·e des loyers), la hausse moyenne 
des prix ne serait pas supérieùre à celle enregistréP 
à l'étranger. La compétitivité de l'éconon1ie française 
serait préservée, 1'1nfH1tton et ses désordres, évités. 

QUA.ND L'ECOM,0IMIE S'EMBALLE 

Nous avons vu jusqu'à Qrésent, que les travailleurs 
s'efforcent d'ebten!r une part, que l'on pèut vrai­
ment qu_alifler de non excessive, de Pexpanslen. Mals, 
d'ore.s et déjà, et par suite de causes qu1 échappent 
à 1a volonté des salariés, nous sommes à la limite 
du point de rupture. Ce point sera atteint dès que 
l'économie frôlera le plein emploi des forces de pro­
duction, dans les conditions suivantes : 

L'augmentation des débouchés Intérieurs et exté­
rieurs crée un climat d'euphorie qui s'étend de sec­
teur en secteur à une très grande partie de l'éco­
nomie. Seules les branehes dépassées par le progrès 
technique ou atteintes par la. baisse structurelle de 
la demande vont rester plus ou moins en dehors de 
ce processus. 

Les .entrepreneurs augmentent leurs stocks. De ce 
fait, l'appareil de -pnoductlon se trouve sollicité au­
delà des 'besoins 111onétalreme11t exprimés par les 
eonsommateurs, Autremont dlt , UUl' situat1ô11 d'équl­
llbr<' outre produetlon et oonsonimati.on veut se 
t1·a11sfonner, par un important mou.vement do 
stockage, en une situation d~. déséquilibre généra­
trice de hausse des prix. 

L'anticipation des entrepreneurs joue également 
en matière d'investissement. Pour répondre à l'aug­
mentation escomptée de la demande, les lndust rleb 
décident d'accroitre leur capacité de production. Ils 
vont être amenés à peser ainsi : 

- sur leurs prix, en vue d'augmenter les profits 
et, par conséquent, leur capacité d'autofinan­
cement; 

- sur le marché des capit aux où la demande va 
s'enfler, entrainant la hausse des taux d'intérêt. 

Sur le marché du travail, les mêmes industriels se 
livrent à une surenchère en vue d'acquérir ou de 
conserver une main-d'œuvre qualifiée qui se fait 
rare, Les augmentations de salaires risquent alors 
de dépasser les progrès de productivité et de gonfler 
d'autant les prix de revient. 

Pout· peu que la spéculation s'en mêle, aggravant 
le stockage, ne permettant pas à l'épargne déjà. 
insuffisante d'aller a·ux besoins d'Jnvestlssement 
prioritaires, on passe de cette lente hausse des pr ix 
à une brusgue flambée qui compromet à la fois lt>s 
chances de l'expansion et la balance des compte.~. 

LES FAUX DIAGNOSTICS 

On peut se rendre compte, à cette analyse trop 
sommaire, que les t ravaill.eurs, en t ant que tels, 
n'ont que peu de 11esponsabllités dans le déclen­
chement d'un tel phénomène. 

Est-ce leur faute si les dépenses improductives 
sont trop élevées, si nos structures économiques 
créent un climat favorable à l'inflation ? 

Est-il en leur pouvoir, dans l'état actuel des cho­
~es, de combattre la spéculation, le stockage exces­
sif, les investissements inutiles? 

Est-!l enfin utile de ra1)peler que les salaires ne 
r epi:èsent ent.. que les deux tiers des ressources des 
mén ages et que 40 % de la demande totale (demande 
privée + demande publlquc I lnvesttssements et 
s tockage) ? 

Et pourtant, la régulati0n des salaires revient, 
comme un « leitmotiv >, dans les démonstrations d1.1 
gouvernement et du patronat, comme la panacée q u.! 
doit .permettre J'exp1U1slon dans la stabilité m oné­
taire et dans l'équilibre de Ja, balance des comptes. 

or, une croissance l'égulière des salaires ne peut 
être ut1tem:ent envisagée dans cette perspective 
qu'à condition d'être intégrée dans un e°:8emble de 
mesures qui, nous le verrons plus loin, doivent être 
appliquées simultanément p our obtenb: une expan~ 
sion forte et harmonieuse. C'est t o1Lt le problème de 
l a p lanification qui est en cause. 

A d éfaut, l'Etat en est réduit, et nous retrouvorui 
là plus directement notre problème des salaires : 

- à i-enïorcer. sa tutelle sur les salaires du sec­
teur public, de façon à éviter une trop grande 
disparité avec les agents de l'Etat, lesquels ont 
été tro_p souvent sacl'i'fiés aux impératifs bud­
gétaires ; 
à pratiquer la technique de· retardement, dé­
soqn ais bien au point, et qui permet de différer 
de quelques mol$ les hausses '<!es traitements et 
salaires. 

Mesures partielles, injustes, inopérantes, et qui ne 
font qu'accroitre le légitime mécontentement des 
serviteurs de l'Et at . 

L'évolution des salaires en 1960 est, à cet égard, 
partlculièl'ement significative de l'impu~ssance ,du 
gouvei·nement à permettil:e à tous les travailleurs, 
sans except1on, de bénéficier de leur juste part de 
l'augmentation de la production . 

IV . - SALAIRES ET CONCURRENCE 

INTERNATIONALE 

,llw. 
OILA donc Je spectre de l'infla. tion salariale rel)lacé dans ses justes 

proportions et dans ses justes con séquences. La phob~c de ~'inllation ne 
doit pas servir de prétexte au refus d'affronter les vraies eXJgences d'une 
croissance forte. 

Mais un autre front se découvre peu à peu, celui de la concurrence inter: 
nationale, laquelle d'ailleurs, par la pt·ession qu'elle peut exer'?e! sur le ma~che 
intérieur, peut justement constituer "!1e des ar_mes, de la _P,Olit1que écononuque 
contre l'ajustement en hausse des puix_ fran9a1S ; a condtt10n toutefois de ne 
pas se trouver dans une situat ion d'inflation accélérée, car . alors deva!lt le 
déficit croissant des échan,ges extérieurs et la hausse excessive des prix, le 
recours à la dévaluation devient inévitable, avec toutes ses conséquences sur l e 
niveau de vie, accompagnées œlm nouveau renchérissement des eoilts. 

C'est pourquoi l'entrée dans la nouvelle économie 
internationale constitue une épreuve redoutable 
pour des économies jusqu'alors bien protégées par 
les contingentements et les droits de douane. Là 
en_core, le pr0blèlne des co1}.ts de production et des 
prix de reviE!llt est au premier plan des préoccupa­
tions gouvernement1;1.les et patronales. Et l'on eu 

vient à reparler des salaires, comme s'ils const i­
tuaient l'élément déterminant d e la bataille pour 
la protection du marché in térieur et la conquMe de 
débouchés extérieurs. 

La réalité est plus complexe, bien que difficile à 
cerner. 
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DIFFICULTES DES COMPARAISONS 
INTERNATIONALES 

La fabricatlon d'un produit déterminé est fonction 
d'un certain agencement de divers facteurs de pro­
duction (matières premières, énergie, machines, 
main-d'œuvre) qui va, bien entendu, influencer les 
coûts. 

Il s'y ajoute deux parts, celle du profit dont une 
grande partie sera réinvestie (processus d'autofinan­
cement) et celle de l'Etat, sous forme d'impôts directs 
et indirects. 

La combinaison de ces divers facteurs sera d'ail­
leurs plus ou moins efficace, selon le niveau de pro­
ductivité atteint par l'entreprise, niveau lui-même 
déterminé par les conditions générales de production 
du pays considéré qui influencent le prix des ma­
tières premières, de l'énergie, des machines, la quan­
tité de main-d'œuvre qualifiée mise à la disposition 
du marché du travail. 

Cette complexité commande donc une grande 
prudence dans les comparaisons faites entre divers 
pays pour un produit déterminé ( 1). 

- Le coût des matières premières peut être fort 
différent, et à supposer même qu'il soit sens!-

blement le même, la. qualité, les modalités d'uti­
lisation peuvent être distinctes. 
Il en est de même pour le coût des biens d'équi­
pement produits par le pays lui-même, ou bien 
achetés à l'étranger, de_ leur régime d'amortis­
sement comptable ou fiscal. 

- Quant à la main-d'œuvre, dès que l'on souhait~ 
dépasser le stade d'une comparaison globale, 
on se heurte à des obstacles insurmontables, 
tels que le niveau de qualification, la proportion 
du salaire direct et du salaire indirect, les 
charges fiscales ... 

Souhaitons cependant que soient poursuivies, au 
sein des institutions européennes, des études fran­
ches et sérieuses sur ces divers points, avec la col­
laboration des organisations syndicales. 

S'il convient donc d'attacher une attention soute­
nue à l'évolution des coûts salariaux, il ne peut être 
question d'ignorer tous les autres facteurs globaux 
ou propres à l'entreprise qui, en fin de compte, 
exercent une influence sur les prix de revient. A cet 
égard, il n'est pas inutile de citer une ventilation 
des charges d'exploitation, tirée des tableaux éco­
nomiques de l'année 1951, établis par le Service 
d'Etudes économiques et financières (2). 

VENTILATION DES CHARGES D'EXPLOITATION POUR L'AN.NEE 1951 
EN POURCENTAGE 

Achat Charges Impôts Revenu brut + stock initial Total 
- stock final sala.ri al es indirects d'exploitation 

Industries pétrolières 1 •••••• 46 % 
Industries chimiques et para-

chitniqu~s ••••••••• 1 •••••• 52 % 
Construction mécanique .... 48 o/o 
Construction électrique .... . 50 % 
Construction automobile .... 55 % 
Métallurgie .. , ............. 54 % 
Industries textiles .......... 66 % 
Bâttment et Travaux publlcs 39 % 

L,ES F,01RTES DISPARITES 

La place des salaires ainsi définis, il faut donc 
distinguer : 

- les pays où le niveau de vie est sensiblement le 
même, à quelques nuances près, et nous pouvons 

alors classer dans le même groupe les pays 
emopéens Industrialisés dont Ja Frnpce ; 

- des pays donL le niveau de vie est, soit très 
nettement supérieur comme les Etats-Unis, soit 
très sensiblement inférieur comme les pays 
tiers, paJ.' exemple le Japon. 

Les fortes disparités sont un obstacle au dévelop­
pement du commerce international, dans la mesure 
où des entreprises, situées dans ces trois groupes 
de pays, produisent dans des conditions de produc­
tivité à peu près équivalentes. 

(!1) On aboutit ain,i h des positions rehitivc, des divers prix 
intMiems fort différents d'un pays 11 l'outre. C'est ainsi qu'eu 
France, Je pri1< d'une ruaebine-0util d'un certain type ~quivnut à 
celui de 71 tonne·8 d'aluminium~ alors qu'en AJlcmagne le rapport 
est de 86 i·onne-5 d'aluminium, 

Autrn èxcmpl~. en France, Je prix ù'11n réfrlg-ér~teur équivaut à 
celui de 83 kg de nylon : en AHemagnc, à celui de 28 kg de nylon. 

(2) Nous préférons citer un tableau élo boré pour l'année 1961 Que 
<les évaluations olus r-écente9.J mais moins solidement établies., ou 
bieu alors non dénuées d'arrière.pensées. 
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6% 33 % 15 % lOO o• 
/0 

20 % 11 % 17 % 1.00 % 
26 % 8 % 18 % 100 % 
25 % 7 % 18 % lOO % 
24 % 7 % 14 % 100 % 
:u % 
14 % 

27 % 

9 % 16 % 100 % 
8 % 12 '% 100 'ln 
7 '?-1n 27 % 100 ~-~ 

Il s'agit là d 'un phénomène sinon nouveau, tout 
au moins d'une ampleur désormais telle qu'il pose 
de délicats problèmes aux organisations internatio­
nales comme le G.A.T.T. (Accord général sur le com­
merce et les tarifs douaniers) et 1'O.C.D.E. (Organi­
sation Commune de Développement Economique) et 
le mouvement syndical s'en inquiète également. 

En effet : 
- les pays européens sont parvenus, pour cer­

taines branches industrielles, à un niveau de 
productivité tel que les Etats-Unis ne peuvent 
plus espérer compenser, grâce à leur avance 
technique, l'écart considérable entre leurs char­
ges salariales et celles des pays européens (les 
premières étant trois à quatre fois plus élevées 
que les secondes) ; 

- un pays comme le Japon installe des usines à 
haute productivité qui, grâce à des salaires très 
bas, sont en mesure de concurrencer les entre­
prises américaines et européennes. 

Il ne peut donc être question de libérer intégra­
lement les échanges, de supprimer les droits de 
douane entre ces trois groupes de pays, sans r isquer 
de désorganiser les économies américaines, puis 
européennes, et sans donner une prime - absolu­
ment insoutenable - au niveau de vie le plus 
faible. 

Il faut, au contrai re, procéder à un aju1itement 
progressif vers le haut. 

Telle devrait être l'une des mission s essentielles 
du mouvemenL syndical mondial que de proposer 
un:e évelution par étapes des diverses économies, 
afin d' augmenter le niveau de vie des travailleurs 
du monde entier et d'a:boutil· à un accroissement des 
échanges entre tous les pays, gage de la paix ent re 
les peuples. Les contacts divers qui ont eu lieu 
entre les Internationales Syndicales libres laissen t 
a cet égard bien augurer de l'avenir . 

Mats ceci ne doit pas masquer .les devoirs Impo­
sés aux pays déjà industrialisés à l'égard des nation s 
en vote de développemen t. Pour permettre à ces 
.dernières de poursuivre leur croissance écon omique 
dans i'lndépendance, nous devons leur ouvrir n os 
fron tières et procéder à certain es conversl,ons 
d'activité. Il s'agit là, d'allleurs, d'une solidarité 
qui, bien comprise, se réalisera au profit de tous, 
car le nivèau général des prix, et par conséquent 
le niveau de vie des pays industrialisés, bénéficiera 
de la fourniture de certaines denrées et de cer tains 
biens à des prix infér ieurs à ceux actuellement 
pratiqués dans lesdits pays. 

L'OUVERTURE DES FRO-N.TIER•E·S 

Ces donn ées mondiales n e doivent cependant pas 
nous masquer la réalité européenne. Dans le cadre 
du March é Commun cer t ain ement , et peut-être 
même dans un cadre éla rgi à l'ensemble des pays 
occidentaux, la suppression des contingentements, 
la diminution p rogressive des d roits de douane vont 
bouleverser les condit ions de la concur rence, aboutir 
à une cert a ine spécialisat ion des activités, provoquer 
de n ouveaux déséquilibres régionaux à l'échelon 
d' un plus gra.nd espace économ ique. 

L'ouverture des frontières est don c une aventure 
dont 11 n'est au pouvoir de personne de prévoir, avec 
beaucoup de pr écisions, le déroulement. 

En_ postulant, ce qui est déjà une prévision pré­
caire, que le Marché Commun se développera. selon 
les modalités prévues dans le traité de Rome et le 
processus d'accélération qui a été accepté par les 
Six, on peut 1llustre1-, pour t rois produits élaborés, 
et à titre d'exemple, les étap es de désarmemenli 
douanier entre les Six et vis-à-vis d e l'extérieur. 

L'EVOLUTIOH PROBABLE DES DROITS DE DOUANE FRANÇAIS 

VIS-A-VIS DES CINQ PARTENAIRES DE LA « PETITE EUROPE » 

57 1-1-59 1-7-60 1 1-1-61 [ 1-7-61 \ 1-1- 621 1-1-63 \ 1-64 65 66 

fols Montant de la réduct ion : 10 % chaque 

Réfrigérateurs ..... . 
~ 15 % 13,5 % 12 % 

Tissus de laine ... .. . 

Automobiles . ' . .... . .. . 30 % 27 % 24 % 

Appareils photos ..... . . 25 % 22,5 % 20 % 

L'EVOLUTION PROBABLE 
DES DROITS DE DOUANE FRANÇAIS VIS-A-VIS DES PAYS 

AUTRES QUE LES et SIX» 

entre entre 

1-1-61, 
1-1-64 1-1-67 

1-1-57 et et 
1-1-66 1-1-70 

TEC (1) TEC (1) TEC (1) 

Réfrigérateurs 15 'Yo 13 % 13 % 13 % 

TEC TEC TEC 

Automobiles ... 30 % 29 % 29 ~'a 29 % 

TEC 

Tissus de laine . 15 % 15 ~le 15 % 16 17,~ 

TEC 

Appareils photo 25 % 21,8 % 18,6 % 18 qo 

(l,) 1'11rlt ext érieur c1>01111un nux six pli)•~ de. ln Coi;nmuno.uté 
Econoüfü1ne Européenne et lleatln<! il remplacer Jeurs t ari~ 
douaniers respecti!Jl il l'égiµd des ~ ·ys tli:•~ ; fi1<é à lo. nt0)'llmtc 
11rltlunétlfiue dèS six tnrlt& dowm1ers il )mpUque en moy~e 
une hausse ùes droits de. ~touane pour leii Pl\l"' à ~t\8 ta.rit 
(i\llel)'.llllfllc, Beirn,lux} et une baisse pour les pnys II rorlt <\levé 
(['r11ncc, Itolie), 

10,5 % 9 % 7,5 % 6 % 4,5 % 3 % 1,5 % 

21 

17,5 

% 18 % 15 % 12 % 9 % 6 % 3 % 

% 15 % 12,5 <}~ 10 % 7,5 % 5 % 2,5 0/o 

Mals il n 'est pas 1nterd.lt d'envisa.ge1· que sous des 
pressions diverses, le marché commun se trouve noYe 
dans une zon e plus vaste de libre échange. 

Enfin, si les rapports Est-Ouest s'orJentent vérl­
tablement vers la coexistence pacifique entrainant 
un développement des échanges entre les deux. blocs, 
nous aurons à faire face, pour certains produits 
industr ~els et notamment pour les biens d'équipe" 
ment, à Ià con currence des pays communistes. 

San s prendre en considération un tel développe­
men t du commerce mondial, soulignons d 'ores et. 
déjà les dangers et les risques de l'évolution 
actuelle : 

- Une phase de concurrence agressive, où chacune 
des grandes firmes essaierait d'éliminer ses 
concurrents en vendant au besoin en dessous 
de ses prlx de revient (en pratiquant, le dwn­
plng). Il en résulterait des conséquences fort 
néfastes pour nos industries qut ne peuvent 
supporter un tel r égime ; et par conséquent, 
pôul' le niveau de vie des travailleur~ ; 

- La const it ution d'en tentes en tre grandes firmes 
internationales (flli se partageraient, d' une fa­
çon ou d'une autre, le marché, empêcheratt 
toute baisse· des prlx de vente et par la concen­
tratlon du pouvoir économique Qu'elles repré­
senteraJ.ent feraient échec à toute tentative de 
politique cômmune à l'échelon des Jnstitutioni; 
européen n es ou d es gouvernements ; 
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_ Les difficultés croissantes que rencon treraient 
la prévision et la planification à l'échelon na­
U0nal, les mécanismes du marché européen ot~ 
mondial eX:Prçant des effr,ts de plus en plw; 
puissant.s : répartltion des activités, dép1Ms­
soment de certaines réglons, concurrence dé­
loyàle ... 

comment peut-on concevob: que le$ mécanis~es 
du marché, dont on s' accorde à reconnaltre qu 11s 
ne sont plus viables à l'échelon de la France pour 
provoquer la croissance harmonisée, retrouvent une 
telle vertu à l'écn,elon de l'Eul'ope ? Il Y a là une 
contradlction flagrante sur laquelle nous devon s 
insister pour éviter la stagnation du niveau de vie 
êt une expansion désordonnée de l'économie. 

LES CONDITIONS DE LA COMPETITIVITE 

Ces perspectives plongent le mouvement syndical 
dans une méfiance Justifiée, d'autant que le Patro­
nat et le gouvernement !nsiste1)t lourdement et 
uniquement sur le eotlt salarial Or, les travameu11s 
attachés à certaine- conception de l'intégration 
européenne~• n 'en tendent pas faire les frais de l'ab­
sence tforganisatlon du march~ international ou de 
l'incapacité de l'industrle fran_ça1se à répondre à la 
très vive concurrence des grandes firmes américai­
nes, anglaises, allemandes ou hollandaises. 

Nous avons vu que le salaire n'est pas le seul 
élément du coû.t. Celui-cl dépend de la productivité 
d'ensemble de l'économie, de la productivité part i­
culière de l'entreprise considérée, du co{tt des diverl:; 
biens qui concourent à la production, de l'impor­
tance des profits, des prélèvements fiscaux. 

Il serait donc malhonnête de mettre uniquement 
le salaire en, accusation, d'autant que depuis la 
dévaluation de 1958, et en raison d'une au~menta­
tion des salaires plus forte chez nos partenaires que 
chez nous, le co1it moyen de l'heure de travail en 
France était, en octobre 1960, moins élevé que chez 
notre principal partenaire industriel, l'Allemagne, 
et sensiblement égal au niveau atteint au Royaume­
Uni. 

Allemagne Fédérale . . 112 
Royaume-Uni . . . . . . . . . 101 
France . . . . . . . . . 100 
Belgique . . . . . . . . . . . . . . 99 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . 84 

<Bulletin SEDEIS, décembre 1960.) 

Au sur.plus, la captcit~ d'une industrie à défendre 
ses p ositions sur le ma:rch é intèrleru· et à conquérir 
des débouchés extérieurs, dépend également d.e l'ap­
titude des 1ndustrlels à s'adapter aux besoins des 
pays étrangers, à prospecter ces marchés, à: y créer 
une organisation de vente et de services apres vente, 
susceptible de gagner la bataille de l'exportation. 
Ce n'est pas de la faute des salariés français s1 
pendant trop longtemps le Patronat s'est contenté 
d'un marché intérieur bien protégé avec les rentes 
qu'il lui procurait. Certes, des progrès certains ont 
été réalisés ces dernières années, ainsi qu'en témoi­
gne l'évolution de la structure des ventes françaises 
à l'étranger. Il reste à consollder et à amplifier ces 
premiers résultats grâce à un triple effort : 

- de l'Etat, pour créer un climat propre à déve­
lopper la pro!luctivité, à faclllter la recherche 
scientifique, à favoriser la création de grandes 
unités de production aptes à innover, à béné­
ficier des progrès scientifiques pour être à 
l'avant-garde de la production, 

- du Patronat, pour mettre en œuvre l'innova­
tion, promouvoir le progrès technique et devan­
cer les besoins du marché mondial, 
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- de tous, Etat. patr.ons, salariés, pour accepter 
les dlsclpHnes de la croissance forte et de lu 
concurrence Internationale : diminution des 
dépenses improductives, sélection de l'inves­
tissement pour faire face aux tâchel:i priori­
taires, régulation de l'ensemble des revenus. 

Et nous retrouvons, une fols de plus, les exigences 
d'une véritable planification où les salariés ne 
seraient pas les seuls à être « raisonnables ». 

DU MARCHE ANARCHIQUE 
A LA POLITIQUE COMMUN'E 

C'est dire toute la vanité d'harmonisations par­
tielles, comme celles qui n'engloberaient que le salai­
re direct ou les charges sociales. Non pas qu'il soit 
inutile de poursuivre les efforts entrepris dans cc 
domaine, mals 11 faut avoir conscience de leurs 
limites. 

Supposons, pour simplifier, que les Six se mettent 
d'accord pour uniformiser le salaire horaire, les 
charges sociales les conditions de qualification et 
de rémunération des travailleurs. Il y aurait là un 
progrès considérable, mais cependant insuffisant 
dans la mesure où, par exemple : 

- Les charges globales pesant sur la France et 
sur l'Allemagne (dépenses mllitaires - aide 
aux pays en voie de développement), demeu­
reraient différentes et pèseraient plus lourde­
ment, par le canal de l'impôt, sur les prix 
français, 

- Les modalités de financement des investisse­
ments seraient plus onéreuses dans notre pays_ 

sans oublier le poids - que nous jugeons inévi · 
table - des dépenses collectives propres à amélio­
rer les conditions générales d'existence : comment 
accepter qu'au nom des nécessités de la concurrence 
internationale on rogne sur les crédits affectés à 
l'enseignement, à la santé, à la culture, à l'urba­
nisme ? 

L'intégration européenne, telle que nous la conce­
vons, ne consiste pas en la dictature du marché e t 
de ses mécanismes que l'on prétend correcteurs. 
Seule une politique commune se donnant tous les 
moyens actuellement réservés aux institutions natio­
nales (fisca11té, crédit, monnaie ... ) peut conc111er 
progrès économique et progrès humain. C'est à l'ins­
tauration d'une planification à l'échelon européen 
que doivent tendre tous nos efforts. 

Sinon, on assistera au triomphe de la concentra­
tion capitaliste, à la résistance victorieuse des égoïs­
me nationaux, aux dépens des chances offertes à 
l'Europe de concilier une croissance forte et harmo­
nisée avec la promotion morale et matérielle de 
tous ses habitants. 

Si l'on s'obstinait dans cette voie, on donnerait 
raison à tous les adversaires de l'intégration euro­
péenne et on verrait les travameurs - premières 
Victimes d'un concurrence désordonnée - se retour­
ner contre un projet en lequel Ils avalent mls tant 
d'espoir de paix et de réconciliation entre les 
peuples, et pour lequel ils œuvrent à l'échelon de 
leurs organisations internationales. 

V. - SALAIRES ET CROISSANCE ÉCONOMIQUE 

IJ
NE économie .prog-ressive, e.n forte croissance, ne peut se réaliser qu'au 

prix de désécruiJibres temporafres, déséquilibres entre les secteurs, dé:>é­
quilibrcs entTe les 1·égions. Encore Iaut--il que ces derniers soient réduits 
au strict minjmum: pour être Sll])portables _par les hommes. 

C'est précisément le rôle de la planification d'ordonner, dans de telles pers­
pectives, le développement de l'économie, en luttant, au surplus, sur le double 
front de l'inflation et de la concurrence internationale. 

Dans un tel cadre, la politique des salaires doit 
résoudre une contradiction, ou plutôt une tension 
difficile : les salaires doivent être majorés au maxi­
mum compatible avec le maintien de coû.ts compé­
titifs et d'une relative stabilité des prix. Mais si 
le niveau choisi est t rop bas, on ne pousse pas, 
autant qu'il aurait été possible de le faire, les avan­
tages de la croissance et la demande insuffisam­
ment stimulée ne peut n our r ir une expansion sou­
tenue. 

Telle est pourtant la politique qui semble séduire 
les gouvernements, parce qu'elle ne demande aucun 
effort d'imaginat ion et qu'elle ne bouleverse pas les 
structures actuelles de l'économie. Aller plus loin 
exigerait une planification plus poussée, une orien­
tation plus volontaire de l'économie et un contrôle 
réel du pouvoir économique et de l'investissement. 

Mais devant le refus du Pouvoir de s'engager dans 
une telle vole, Il ne faut pas s'étonner de la réticence 
et de la méfiance des travailleurs envers cet appel 

• unilatéral à la sagesse. 

LES SALAIRES STIMUUNT 
L'INVESTISSEMENT 

Personne ne soutient plus aujourd'hui qu'unè 
baisse des salaires est susceptible de st imuler la 
propension à investir, car de deux choses l'une : 

- ou bien il s'agit d'une baisse purement nomi­
nale, c'est-à-dire suivie d'une baisse corres­
pondante des prix; en ce cas, la marge de 
profit disponible pour l'investissement n'est 
pas modifié. Il est vrai que l'abaissement du 
niveau général des prix devrait normalement 
provoquer une baisse des t aux d 'intérêt . mals 
on ne croit plus aujourd'hui que la baisse des 
taux puisse influencer sensiblement les déci­
sions d'investir ; 

- Ou bien la baisse des salaires est effect ive 
(niveau des prix inchangés), en ce cas il • y 
aura bien accroissement apparent du taux de 
profit mals cela ne suffira pas à compenser les 
effets dépressifs du recul de la demande de 
biens de consommat ion consécutifs à la 
réduction des sala ires réels. 

Abstraction faite de la demande publique qui est 
susceptible d'exercer une action cor rective ou stimu­
lante suivant les cas, le rythme de l'expansion 
dépend essentiellement des ant icipations des entre­
preneurs et des investissements publics. Or les chefs 
d'entreprise s'attachent en premier chef à L'évolu­
tion des ventes sur le marché intérieur comme sur 
le marché extérieur. Toute augmentation des salai­
res stimule la consommation en valeur absolue, ce 

qui a pour effet de provoquer un accroissement de 
l'outillage afin de faire face à la demande. 

L'expansion se poursuivra sans déséquilibre de 
prix aussi longtemps que l'appareil product if pourra 
se développer au même rythme que l'augmentation 
de la demande ; mais sitôt que des goulots apparais­
sent, se manifestent des tensions et c'est générale­
ment par des hausses de prix que s'opèr ent les 
ajustements. 

La croissance ne peut donc se réaliser sans cer­
taines hausses des prix, mais il est à craindre qu'une 
concurrence Internationale agressive, en empêchant 
ces ajustements , diminue les possibilités de l'auto­
financemènt ou bien ( et t el est le dilemme à char­
ges fiscales inchangées) exerce une pression sur les 
salaires. La hausse des salaires ne peut-être main­
tenue que si l'entreprise t rouve des capitaux auprès 
de L'Et at ou sur le marché financier et que si, au 
surplus, elle consent à s'endetter. La diminut ion de 
l'autofinancement est alors compat ible avec la crois­
sance forte ; elle est même souhaitable dan s la 
mesure où elle rest reint l' autonomie des firmes et 
renforce, par conséquent , les moyens de la politique 
économique. 

LES SALAIRES STIMULENT 
LA PRODUCTIVITE 

F ace à une tendance à la hausse des salaires 
réels, considérée par les entrepreneurs comme une 
t endance durable, et dans une conjoncture qui ne 
leur permet plus de répercuter cette hausse dans 
les prix- de vente, la recherche d'une plus grande 
productivité est stimulée. 

Le résultat sera recherché par une amélioration 
des méthodes et par des investissements de ra t iona~ 
lisation, L'exemple des Etats-Unis au cours des 
trente dernières années montre qu'au lieu d'adapter 
à postériori les salaires aux accroissements de pro­
ductivité, qui risquent d'être t rès lents aussi long­
temps que les entreprises ne sont pas stimulées par 
le besoin de comprimer leurs coûts, il est plus expé­
dient de jouer des hausses de salaires pour in citer 
les ent repreneurs à moderniser leurs méthodes ëi~ 
production. Nous verrons par la suite que les bas 
salaires prat iqués dans certaines régions, loin d'en 
favoriser l'expansion, la paralysen t. • 

Une des raisons pour lesquelles un gonflement des 
profit s par suite d"une baisse des salaires n' a aucune 
chan ce de profiter à l 'investissement, c'est qUè 
l'abaissement du coiit de la main-d'œuvre incitera 
normalement l'en treprise à utiliser plus de travail 
et moins de machines dans le processus de produc­
t ion - la théorie marxiste de la paupérisat ion 
absolue est à cet égard cont radictoire avec l'autre 
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théorie, également marxiste! de la tendance à 
l'accroissement relatif du capital constant par rap­
port au capltal variable 0). 

L'élévation progressive des salaires est donc un 
racteùr actif d'investissement, et ce ~•est pas lt> 
développement de l'automatisation qui illustre le 
moins cette tendance. 

on remarquera enfin que la substitution de 
machines à .la main-d'œuvre aura normalement 
pour effet de diminuer l)rogi·esslvement le Vl?lume 
de l'emploi, même en t enant corn.Pte du supplement 
d'emploi qui apparaitra dans les secteurs des biens 
d'équipement ou qui sera entrainé µar 1~ .développe­
ment extraordinaire des serv1ces. MalS aucunt­
cralnte n 'est fondée à l'égard au 1,rogrès technique 
q.1ti devrait justement 11ermettre !-'-ne dtminutîon 
très sensible de la durée d1t travazi. 

LES DIS·PARITES DE ·5;ALAIR·ES, 
OBSTACLE A LA CROISSANCE 

La théorie libérale que le milieu patronal reprend 
facilement à son compte présente les dlsparttés 
réglônales de salaires comme un facteur d'b!rmo­
nisat1on de 1~ croissance ; l'espoir d'un co_ut de 
production moins éll'!Vé pousse les entt-epnses à 
v-enir s'installer dans les zones à bas salaires et à 
les régénérer. S'il. en allait ainsl l'agglomération 
pa1,1fstenne ·ne pourra1t s'ex_pliquer que par une 
malheureuse série d'erreurs dans les calculs de 
reritab1llté. 

En réalité : 
1. Le salaire n'est plus un élément déterminant 

de la localisation des entreprises industrielles : 

2. Les bas salaires en provoquant l'exode de la 
main-d'œuvre et un faible niveau de vie entra­
vent la décentralisation industrielle. 

En effet, d'une part le progrès technique a accru 
dans les coûts de production la part de l'amortisse­
ment et des frals généraux. par rapport à celle des 
sa1aires et d'autre part l'e,rmi.r onneme11t économ.tq1ie 
et social jo?Le un rôle 1>rimorctial dans l<t localisa,tton 
des entreprises industrielles. 

Pour une fü:me capitaliste, il est en général plus 
avantageux d'installer une usine da:ns une région où 
se trouvent déjà d'autres usines même si les salai­
res y sont notablement plus élevés. 

Une Infrastructure est en place; la main-d'œuvre 
y est nombreuse et formée : un marché potentiel 
existe pour les produits et surtout pour les sous•• 
produits plus difficilement transpoi:tab1es à longues 
dista.nces ; en outre, il est plus aisé de débaucher 
des ouvriers dans une zone à forte concentration 
humaine et industrielle. 

Certes même en dehors de la découverte de 
ric)lesses naturelles, il existe de nombreux cas d•lJn­
plantatlons industrielles en milieu rural. Mais le 
plus souvent l'absence bu le prix élevé des terrains 
dans la région parlsienne sont beaucoup plus déter -
mlnants que le cofit de la main-d'œuvre. De plus, 
sl certains gr.oupes semblent !l,Dprécier la main­
d'œuvre des zones rurales à bas salaires, l'explica­
tion de cette attitude doit être recherchée moins 
dans les sâlaires que dans la ctocillté présumée des 
ouvriers fraîchement issus du milleu paysan. 

(1) Chc'l< Mar", Je MJ)ita l consl.nut c'cst cel!•i (tul t"oL !nw.'ltl ~lkn5 
Ier< imn1ql1lllsatlons et l'ouUllaire, Plll O\ll'K>•iLH\11 I\U "IIJ?ltlll qu,o_bl~ 
11ul ;;Crt ~ ~émunérm" ll,s st111\riés.; . 11 l)lCSlll'C 1111c c ro,t. h: cap\l~I 
Il' for1d~ d es snlai1;cs te!ldrnl,t " 1hul1nucr e11 vnleu11 tch1lwc clu fn 1I, 
du !'om11le ur d es 111ve<ti.scm~nl, néc=iri'q. 
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La politique d'incitation au moren d'exonératJons 
fiscales ou de subventions diverses s'est averée, 
au total, :impuissante à corriger ces déséqu:lliln·es, 
pour les rendre au moins supportables. 

On doit à cet égard noter ctue le mal s'aggrave, 
le départ des jeunes et des ouvriers quali.Ués, grou­
pes généralement plus mobiles et plu~ sensibles 
aux différences de salaires, vers Ies rég10ns où ils 
peuvent espérer une r émunération plus adaptée à 
leurs pesotns, vide les régions à bas salaires de 
leur substance. 

n vient 1m moment on il n'est 1nê'lne pltt~ ppssible 
de transformer La situatfon en créan~ c/,e noi;vetles 
usines aonna,nt des salaires plus éleves ; tl n existe 
plus suffisamment de main-à'œttvre di.<iponïble et 
quaiiff_ée ou encore la psychose de dé.part est troz> 
forte po1ir pouvoir étre arrêtée. Dans !'Hérault une 
usine récemment construite n'a pu, faute de main­
d'œuvre, ouvrir ses portes. 

Par ailleurs les bas salaires freinent l'implanta­
tion et surtout la modernisation des services com­
merciaux ou de loisirs adaptés au mode de vle du 
xx• siècle. Les zones et les villes où ces.bas salaires 
se localisent sont des zones ou des villes mortes, 
âux magasins laids et mal pourvus dont l'aspect 
contraste fortement avee celui des grandes agglo­
mérations urbaines en expansion et notamment de 
Paris. 

Cette différence d'aspect. est encore accentuée 
pal' une disparité dans les équipements collectifs 
don t 11 faut absolument accroitre r i~portance ~ans 
les zones d'tmmigratlon alors que- l'urgence d unti 
rénovation semble moins pressante et ~oins renta­
ble dans celles d'émlgi•ation. Progressivement les 
zones à ba:s salaires àeViennent de vëritab1es repous­
soirs, 

Ce n 'est pas par hasard que _depuis 1950 la grande 
région parisienne, non compris la Seine, Seine-et­
Oise et Seine-et-Marne, avec 12,5 % de la popula­
tion JnduStrielle, a reçu plus de 40 % des emplois 
créés par cles opérations de décentrallsation. 

Il est donc taux de prétendre qtte to1tte poz.t~iqtte 
nu revendication qui 'tendrait ~ diminuer les dispa­
rités de salaires sera.it dangereuse pour niarmont­
satton de la croissance. Bien au contraire, la sup­
pression des àîspctrités de salaires est, avec mie 
politique plus hardie des pôles àe cZéveZoppement: 
région<Ll, une des conditions de la croissance h~rmo­
ntsée, en méme temps qu'un impérattt de 1ttsttce 
sociale. 

SURVEILLER LES COUTS DE PR•0·DUCTION 

Nous avons vu que l'économie française va se 
trouver à découvert; par copséqu,ent, si nos entre­
prises étalent t entées de plus en plus de profiter 
d'ime insuffisance de l'offre pour élever leurs prl:x, 

leurs ventes seraient immédiatement affectêes par 
la concurrence des produits étrangers. Sans doute, 
subsiste-t-il des marges de protection douanière, 
mais on sait qu'elles s'amenuiseront d'année en 
année et le réflexe de hausse s'en trouvera donc 
contrarié. A moins que l'extension des ententes 
tendant à la répart ition des marchés parvienne à 
enrayer ce mécanisme, c'est désormais sur des diffé­
rences très minces que se livrera la lutte pour les 
débouchés. La surveillance des coûts, d'un bout à 
l'autre du processus de production jusqu'à la 
consommation finale, doit donc devenir un des 
fondements de notre politique économique. Com­
ment se présente le problème ? 

Pour déterminer, non plus les poids respectifs 
des diverses charges d'exploitation par secteur 
(comme nous l'avons fait en analysant les salaires 
et la concurrence internationale), mais leur inci­
dence plus globale, il est commode de raisonner sur 
le montant des « valeurs a joutées », c'est-à -dire Je 
supp1ément de valeur nette apportée par chaque 
entreprise dans le processus de production, à l'ex­
clusion du prix des bien intermédiaires de la fabri-

1956 

Charges sociales .......... 63,770 '. A, 38,7 % 
Revenu brut d'exploitat ion (l) 64.890 39,4 % 
Impôts indirects ...... . . ... 29.630 18,1 % 
Divers (2) ...... ..... . '. - ... 6.280 3,8 % 

164.570 100 % 

eatlon. En termes de va.leurs ajoutées, les coftts de 
production se ramènent essentiellement à. trois caté­
gories de dépenses qui représentent pl~s de 95 % 
du tot al ; les salaires, le revenu brut d'exploitation 
et l'impôt indir ect. 

La méthode des valeurs ajoutées néglige, à juste 
tit,:e, le fait que les a.chats de matières premières ou 
C:l'outlllage peuvent représenter, dans l'industrie des 
carburants p11;r exemple, une part J:>Ien plus for te 
que les salaires dans les coftts de production ; car 
en définitive l 'outillage et le pétrole brut n'ont fait 
que transiter p al' l'indµstr.le des carburants après 
avoir coftté eux-mêmes un certain montant de 
salaires, de revenus bruts et d'impôts. De sorte 
qu'au plan national, les éléments qui pèsent sur les 
prix se ramènent aux t rois catégories sus-visées. 
Lorsqu'on se préoccupe par conséquent de lutter 
contre les hausses des coûts et contre l'inflation, il 
convient de raisonner sur ces trois composantes 
essentielles. 

Un t ableau emprunté aux comptes de la nat ion 
permet de retracer cette évolution de 1956 à 19!>9 
pour l'ensemble des secteurs : 

1957 . 1958 1959 

71.690 38,9 % 82.060 39,5 % 89.340 40, % 
71.320 38,7 % 78.730 37,9 % 82.710 37 % 
33.610 18,2 % 38.430 18,5 % 42.080 18,8 % 
'7.580 4,1 % 8.600 4,1 % 9.44-0 4,2 % 

184,200 100 % 207.820 100 % 223.570 100 % 

(H o.~ r~V( •1111 hn1t l~~t ;1flfeçlé llOlll' l'es.-cent.id 11u v;.Llt"rneot d e l'impt1t. c1irt'r t , h r1.~1utofin !lncement et i l ln té1nunéra.t ion des 
actlonnaires ou des chefs (l'eu trropriS-Os ; PEt at en perçoit donc une par t, ::;0 11s rormL" d 'impôt direct, qui s 'E1jout e a.u produit des 
m,pôts indirects. 

(~) lntérNs tl1-cmpnmt~. a~~nrsnccs, opérat ions divc1-sc.s de réuartition. 
(Al E n ruiUions <lt>, uouYenux !'ra.ncs.. 

Ces données globales sont légèrement faussées 
par l'incidence du secteur « agriculture, sylviculture 
et pêche » où l a part C!~s salatres et des impôts indi­
rects est beaucoup plus faible ; en excluant ce 
secteur, ce qu'il est, possible de faire pour la seule 
année 1956, on obtiendrait pour ladite année !a 
ventilation suivante : 

- Charges salariales : 41,4 % ; 
- Revenu brut d'exploitation : 34,5 % : 
- Impôts indirects : 20,1 % ; 
- Divers : 4 %, 
Que pouvons-no'.1s en conclure ? C'est que la poli­

tique tendant à surveiller les coûts doit , sous peine 
d'inefficacité, agir simultanément sur les trois fac­
teurs précités : 

- Les salaires directs et indirects, en observant 
toutefois que la recherche d'une plus grande 
productivité est de nature à permet tre de 
concilier une hausse plus rapide de niveau de 
vie et le maintien de coûts raisonnables. 

- Le profit, ce Qui implique un cont rôle de 
l'autofinancement (puisque plus du tiers des 
bénéfices est réinvesti) . une adaptation cons­
tante du régime fiscal des entreprises et un 
contrôle plus étroit (bien que difficile à réa­
liser) des profits distribués. 

- Le prélèvement fiscal, soit sous forme d'impôt 
direct 03 Si du r evenu brut d'ex.plo!tatlon ), 
soit sous forme d'impôt indirect, ce qui n'est 
possible que par une attention accordée sans 

relâche à la diminut ion des dépenses publi­
ques improductives et aussi par une lutte con­
t re la fraude fiscale. 

On conviendra que nous sommes actuellement 
Join du compte ! Seule une planification démocra­
tique, dont la C. F. T. C. a défini les grandes lignes, 
est en mesure de faire appJiquer ces disciplines 
communes, 

'L1AC.TION SUR LES STRUCTURES 
Mais une telle planification s'at tache également, 

par une action sur les structures, à deux autres 
taches indispensables : 

- L'amélioration de la productivité d'ensemble 
de l'économie ; 

- La lutte cont re la rigidité des marchés et de 
l'appareil de distribution. 

Il faut, en effet , créer les condit ions généraln ,iui 
permettront à l'économie française de se mesL,r. , 
victorieusement à la concurrence étrangèrP, 

Ce n'est pas le rôle d'un rapport sur la i-olit ique 
salariale de dresser un inventaire dètaillé des 
actions à entreprendre, mais, puisque les salaires 
sont en accusation, Il nous faut rappeler.les grandes 
lignes d'une polit ique vraiment efficace de la crois­
sance harmonisée. 

- L'élimination des goulots d'étranglement à la 
productic.n : une forte industrie des biens 
d'équipement - l'augmentation de l'offre de 
main-d'œuvre qualifiée (ouvriers, techniciens, 
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cadres), ce qui engage, certes, la responsab!llté 
de l'Etat, mais aussi, dans Je moment présent, 
celle des entreprises qui, par légèreté, ont trop 
souvent oublié de consacrer les moyens néces­
saires à la formation de cette maln-d'œuvre. 

- La conversion des activités dont 11 est à pré­
voir qu'elles subiront, dans les années à venir. 
le handicap du progrès technique ou la désaf­
fection des consommateurs. Cela 1·equlert une 
action conscien te des responsables de la poli­
tique économique en vue d'adapter, au moindre 
coüt humain, nos structures de production. 
Le développement de l'enseignement et de la 
recherche scientifique, condition première du 
dynamisme technique et de l'aptitude à satis­
faire les besoins fluctuants ou permanents du 
marché mondial. 

Mais, parallèlement à cette discipline demandée 
aux travallleurs des villes et des campagnes, Il 
Importe de ne plus tolérer que les prix soient gon­
tlés exagérément par le Jeu des ententes ou par le 
prélèvement abusif des Int ermédiaires. Nous avons 
indiqué précédemment que, dans les causes de la 
lente montée des prix, figure le souci légitime 
d'associer le revenu agricole au progrès de l'expan­
sion. Mals, pour que l'incidence sur les prlx à la 
consommation demeure dans des limites suppor­
tables, Il est plus que Jamais nécessaire d 'alléger 
les coûts de distribution. 

LA POLITIQUE FINANCIER·E. 
AU SERVICE 

D'UNE EXPANSION 'DES SALAIRES 
La politique financière classique n'a réussi, jus­

qu'à présenti à lutter contre l'inflation qu'au prix 

de l'arrêt de l'expansion et d'une diminution du 
niveau de vie. Elle laissait, en effet, en dehors de 
son champ d'action les dépenses publiques impro­
ductives, considérées comme une donnée préalable, 
les profits et l'autofinancement. 

Dans le cadre de la nouvelle économie 1nter­
nationale, le renforcement des disciplines inhérentes 
à la poursuite de la croissance forte et harmonisée 
tmpltque une extension de la politique financière. 
Faute de quoi la régulation des salaires s'avérerait 
inutile. 

Qu'on ne vlenne pas nous rétorquer que ces 
objectifs sont illusoires. Ils le sont peut-ètre dans 
le système polltlque et économique actuel ; 11s pour­
raient être atteints, en revanche, par l'application 
d"une planification démocratique à laquelle tous 
les tra vallleurs, conscients alors de l'utilité des 
dlseipllnes volontairement acceptées, apporteraient 
leur concours. 

La politique financière est en mesure d'assurer, 
par les mécanismes conjugués de l'épargne publi­
que, de l'épargne institutionnelle (fonds de retraite 
et de chômage), de l'épargne volontaire (à la(luelle 
contribueraient les salariés comme les autres caté­
gories sociales) et de l'épargne sociétaire Cauto­
f1nancement), la moblllsatlon des ressources et leur 
affectation aux investissements définis par le plan. 
L'équlllbre financier interne pourrait être assuré 
grâce à l'élimination des charges improductives 
et des investissements Inutiles ou faisant double 
emploi. 

Faute de pouvoir réaliser cet équlllbre, le régime 
économique actuel est condamné à ralentir en per­
manence l'expansion, ou bien à la « cassel' > pério­
diquement, ou bien encore à sombrer dans l'lntla­
tion. 

TROISIÈME PARTIE 

* 
CONCLUSIONS 

INTRO·DUCTION 

11. en e:~l de ~nême d~ le( pressio1t .~yndicale. 1111i, dcm,ç ie.~ 8ectem·.~ f'u,blics el 
(( .~e11u-publH·s cwss1 bw11 que tlaus {e Sectem• l'l'i 1,t1. co11/riù11e n olcrmmenl 

pal' la lu.tusse syslémaliq11c et automatique des .rnf11ir e./ ,i l'écr11.çe­
m e11t de l'Economie. 

. Le P:int'ipe de i'<?rgw_1isalio11 synt/ic<1le, inllfrent à to11t régime tJrDime,a 
1_lem?i:rr1/1que ne sm1!'U1_t. b1e11 enf enclu,, êfre remis en que.1/io·n ; mai.~ ,1,wnd ~e.1 11,it~1 I•e1'.f{~ns, '.ie se !rn1_11w_zl p_tu.v, a lr~ cfrf e11se d'e_s droils des /1•11p11f_l~tmrs, prennl!.n/ 
le < <1rt11.~1: 1 e rh _mu111f t sl_ul1ùl~i> \h f,n l'e .,e /l'od1.11s,111! p ar de~ ,:1\l/itde11ui1,ts .w1· lH 
pu_Js~?111_, publique.' Cl <_ela ,a l e11('01_1t,•e. 1frs nPcess1Jto.~ 1•1:_1mom11i11e:; l es plus l'f'r­
/ 11!1/q, <Jll_ est ell p1 6.~en1.e d (Ill sy11dr,·u/1s11h! de ril'U/1 d/1,111 qui e., / /uu/ 1•11stement 
le ,i,mlrm re de la d tmucl'(//1e. 

1'~,n/ q11e la hausse tles salttires. cessant <l'élre 1111 phh 1 o m é 11e i>i en(ai .ça11t el 
-~011hm/~1bl~. en ~W'.'m.011ic ~ve_c /l!s con<iition_s écon.am_iques '!Mmja1/e.~ el compalible 
o iiec le:i e .~ ige n c e s d e 111, on1011c /ure! <·ons/1lue en {ml un tl1Mnt poliliq11e, ,m al'le 
,1. oppress1'111 e l d e Lyran111e .~ynd,r ale, 011 11e p , 111rra tlire qu'en France /e~ 
{111M1ee~ semi tJraim_ent saine.~. que l'écruwmie est vmime11I libr,e, 11ue ta .~ilur,lio;, 
est t1r r11me11J r•i1Mbh e ... > 

(Ex trait <(11 ju11r11nl ~ L'I nformation >, du 21J-1-19ôt) 

Ainsi donc, la came est entendue pour lu rédacteurs d• ce • ) ... Journa ... comme 
~ans doute, d'ailleun, pour tous ceux qui approchent de près les milieux patronaux 
et financiers : 

" Les voilà bien , ces pelés, ces galeux, ceux qui portent la responsabilité de 
tous les maux dont souffre l'économie française : 

- Ce sont les salaires ; • 

- Ce sont les syndicats qui, par des pressions inadmissibles, provoquent leur 
hausse systématique et automatique ... en faisant peser sur le pays tout entier 
une menace permanente d'inflation. )) 

Notre Mouvement est convaincu depuis longtemps que la. notion d'économi-e 
globale à l'échelle nationale est une réalité du temps modernes et qu'elle s'impoae 
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aujourd'hui à tous les pays indultriatisés. En fonclion de cela, il est nécessaire de 
préciser le, orientatiom confédérales en matière de- politique salariale. 

Nos Statut, nous fixent comme objectif la défense des intérêts généraux du 
monde du travail Notre conception du syndkalisme nous conduit à ne pas nollll 
contenter d'examiner l'aspect uniquement social des problèmes. 

Les faits nous ont appris que le <( sodal )) à l'état pur est chose rare, que 
(< l'économique ll rejaillit étroitement sur le (( social u et vice-vena, et qu'enfin le 
<( politique n conditionne, pour une grani!~ part, la réalisation de no5 objectifs écono­
miques et 10ciaux. 

Un.e pe>litique salariale c< fragmentée » en fonction des structures du Mouve­
ment : 

A la Con!éd.ération : le S. M. I. G., les prestations lamiliales et sociales ; 

- Aux Fédérations et Syll!dicats : le salaire proprement dit n'apparaît plus 
répondre aux nécessités de l'heure. 

L'interpénétration qui. se réalise dans l'action nous entraîne à <t penser >> une 
(C politique d'em1emble du syndicalisme sur le plan des salaires et des revenus J>. 

En effet, au momen.t où le Gouvernement - par la voie da Premier Ministre ( 1 ) 
fixe UNILATERALEMENT le taux de majoration de la masse des salaires ; 

où, dans le même temps, le C. N. P. F. et toutes H:s Chan1bres sylldicales lui font 
<< écho » ; où les salariés de la Fonction publique et des entreprises nationalisées 
prennent de plus en plus conscience de l'unicité de leurs Directionsi ... soumises aux 
mêmes directives gouvernementales ... , n'est-il pas nécessaire de mettre en œuvre 

une politique syndicale globale face à une telle convergence de vues ) 

NOUS NE POUVONS CONTINUER DE SUBIR LE.S DECISIONS POUR 
LESQUELLES NOUS NE SOMMES D'AUCUNE MANIERE CONSULTES ALORS 
QU'ELLES NOUS CONCERNENT AU PREMIER CHEF. 

Au coun de son Congrès de 1959, la C. F. T. C. a élaboré un. programme 
économique de planification démocratique. li faut dès maintenant mettre plus de 
démocratie dans les rapports sociaux. 

Or il n'est pas (1 démocratique >> cle clécîder sans l'avis des intéressés. 

Il n'est pas d'émocratique de déclarer que la Convention collective est la LOI 
DE LA PROFESSION élaborée par les professionnels eux-mêmes alors que, dans les 
faits, l'Etat dicte aux parties ce que doit être cette loi en matière de salaires. 

Les perspectives que ae trace noire syndicalisme ne con.sistent pas seulement 
en la défeme d'in.térêts particuliers, si légitimes soient-ils. 

Elles visent alWi et surtout à faire de to11te notre action une action, de promo­
lion et de libération de l'ensemble dei travailleun. 

- En situant notre action sur les salaires dan.s le cadre général de nos objectifs 
fondamentaux ; 

- En cherchant à établir plus de justice pour tous ; 

- En harmonisant dam le progrès, à l'intérieur de la classe ouvrière, les condi-
tions de travail et de rémunération, afin de réaliser cette solidarité essenlielle 
à nos yeux et primordiale pour les travaiUeurs ; 

NOUS ASSURERONS UNE VEJUT ABLE PROMOTION COLLECTIVE DE LA 
CLASSE OUVRIERE. 

(1) Lettre du ~ msra 1001 rie M, Deh!é., Premier IV!inistr,e, ù M. Villiers, l'résic.lent du C.N .l' -~-­
Oéda.ration du 11 mars 1on1 du Comité D,r~cteur tin C.N,1'.~. 

1. - LE s·ALAIRE DOIT RÉSULT,ER 

D'UN CONTRAT NÉGOCIÉ 

« Pour nous, l'homme est libre et r-esponsoble. 
La C.F.T.C. pense que cc 1111i foit lo ccnoctéristique et la valeur de l'Homme, c'est 

d'être une Peu onne, c'est-à-dire qu'il doit ê tre libre de c'iriger sa vie et d'en prendre 
l'entière response1bilité. » 

Pour que la liberté du t rava1lleur soit pleine 
et entlère, il faut en premier lieu que l e salaire 
qu'il r,erçoit en échange de sa force de t ravail 
ne résulte pas de la seule volonté unilatérale de 
celui qul l'emploie (Etat ou ent repr ise privée). 

EN CONSEQUENCE, LE SALAIRE DOIT RESUL­
TER D'UN CONTRAT NEGOCIE COLLECTIVE­
MENT PAR LES ORGANISATIONS SYNDICALES 
REPRESENTATIVES D'EMPLOYEURS ET DE SALA­
RIES. 

Appan,mn;.ent, c'est ce qu'a voulu le législateur 
du 11 fevrier 1950 en rétablissant la libre discus­
sion d , 'S sa1·1ires par voie de convent ions collec­
tives. 

Tlans l~:, .'aits, la [)œ miè1·e partie de ce rapport 
mon t:0 qt1e Jt>s choses n e se ,:éroulent pas forcé­
ment dans cette perspect,ive d'e:1s.-,mble : 

- L'Elat a recours, pour ses fon ctionn aires, au 
« fai~ du prince ) et, par la voie du bu dget , 
fixe unilatéralement le niveau de la rémuné­
ration de se:, propres agents ; 

- VEtat-patron, dans les entrepr ises nat iona­
lisées - y compris dans celles soumises à la 
loi du 11 févr ier 1950 - a également recours 
à la décision unilatérale sans qu'une véritable 
négociation se soit déroulée ent r e les directions 
et les organisations syndicales ; 

- Les employeurs du secteur privé font « coïn­
cider » leurs propositions de majoration s des 
barèmes de salaires minima avec les « conseils 
éclairés » du Minist re des Finances, quand 
ils ne bloquent pas systématiquement la dis­
cussion pour recourir également à la décision 
unilatérale ; 

Au niveau de l'entr eprise privée, le salaire 
payé au travaîlleur résulte, dans la plupart 

(Rapport d'Or ientation du Congrès C.F.T.C. de 1953) 

travail au rendement accentue encore cet 
aspect du salar ié « soumis » a son taux de 
sala ire sans <tvoir eu à en « délibérer » ; 

- La pr J ifération des primes diverses et béné­
voles aggravs encore ce fait d 'un salaire 
dépendant plus de la dé~ision du seul 
employeur que d 'une négocia tion par itaire. 

PARCE QUE C'EST UNE QUESTION DE DIGNITE 
ET EN FONCTION MEME DE LA VALEUR INTRIN­
SEQUE D U TRAVAIL ... NOUS NE CESSERONS 
D'EXIGER QUE LE SALAIRE RESULTE D'UN 
VERITABLE CONTRAT : 

1~ DANS LE SECTEUR PRIVE 

La C. F. T . C. se prononce pour des contrats de 
salaires portant sur les salaires réels, appor tant une 
progression du pouvoir d'achat et pas seulement des 
salaires nominaux. 

Il faut que les barèmes convent ionnels se situent 
au niveau le plus proche possible des salaires réels 
moyens. 

Dans certaines branches industr ielles, ce prlncipe 
devrait se réaliser par des cont rats « à l'échelon 
de la branch e » fixant le barème conventionnel, 
l es adapt a t ions pouvant se faire en suite à l'échelon 
de la région ou de groupes d'entrepr ises. 

Dans le cas de conventions n at ion ales, un tel 
principe présente peut-être quelques difficultés. 
Il n'en r este pas moins que les accords •doivent 
comporter des clauses de majorations des salaires 
r éels et que, de toute façon, les adaptation s doivent 
êt re négociées au plan des ent reprises ent re les 
directions et les reprêscmtants des sect ions syndi­
cales. 

des_ cas, d'u~e décision du seul patron. L'utill- ; .,,j Continuer comme présentement revient, en fait , 
sat10n de l arsenal multiple des formules de _,.'..iJ_ à « tourn er la Conven t ion collect ive par la pratique 
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des primes au niveau de l'entreprise », ainsi que 
le déclarait un arbitrage rendu dans l'édition le 
20 novembre 1959. 

La C. F. T. C. préconise la supprili;sion de toutes 
les formes de bonis, prunes individucJles de rende­
ment. et leur intéin·ation da"LlS le salaiJ•e effectif. 

Outre que ces formules sont impopulaires et 
injustes, elles compliquent à plaisir la fiche de paie. 

Elles font dépendre le salaire de l'arbitrage du 
chronométreur ou du bureau des normc>s. Les délé­
gués, s'ils sont consultés, n'ont, en fait, aucun 
moyen de contrôle. Les bases de calcul ne sont 
jamais fixées avec leur accord. 

Il est anormal et contraire à toute justice que la 
part variable et non garantie du salaire effectif 
représente, dans certains cas, 50 % et parfois plus 
du salaire total. 

Il convient, certes, de prévoir dans le salaire une 
part tenant compte de l'habileté Individuelle et de 
l'ancienneté, mais ces formules ne doivent en aucun 
cas atteindte un niveau plus important que le taux 
fixé pour rémunérer la fonction remplie. 

S'il convient de rémunérer le « rendement >> 
ou l'activité globale, ce doit être par l'établissement 
de « primes collectives » négociées dans le cadre 
des entreprises. 

C'est donc par des accords d'entreprises (ou dè 
groupes d'entreprises) que doivent se compléter les 
a ccords conventionnels établis à l'éc:helon de la 
profession. Dans un premier stade, c'est sur les 
modalités de la rémunération individuelle du sala­
rié (qu'11 s'aghse du travail au rendement pour les 
ouvriers que de ce que certains nomment la ~ valeur 
personnelle ~ pour les appointés) que de tels 
accords doivent porter. 

Nous a'lons, par ailleurs, à agir pour que, pro­
gressivement, l'ensemble des travailleurs perçoive 
une REMUNERATION M.ENSUELLE. Les réalisations 
embryounalres apparues dans quelques accords 
d'entreprises doivent être amplifiées t>t taire l'objet 
de toutes nos préoccupations. 

Un tel « réseau conventionnel » est susceptible 
de réaliser dans les faits ce principe du « contrat 
négocié » que nous posons comme directive générale 
à notre action syndicale. 

Depuis 1955, le décalage existant entre les sala ires 
pratiqués dans les entreprises et celui exJ.stan·t dans 
les Oonventions collectives est allé en s'accentuant. 

Une telle situation place des entreprises iden­
tiques sur des plans différents en matière de con­
currence et constitue, en fait, une prime à la stag­
nation et à l'immobilisme. 

Toutes les prévisions économiques d'ensemble 
. (qn'elles soient faites dans une économie libérale 
ou planifiée) se trouveront toujours démentles par 
les falts, par la vie, si l'on en reste à la formule 
lndiv!duallste actuelle de fixation di1 salaire. 

Finalement, il est de l'intérêt de tous que le 
salaire soit fixé par voie de convention collective. 

Si cette campagne d'action de la C. F. T. C. 
s'avérait impuissante à transformer les méthodes 
actuelles. il deviendrait nécessaire d'envisager 
l'étude d'une révision de la loI du 11 .févrie1· 1950 
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afin que le « cadre législatif » garantisse aux Con­
ventions collectives un contenu « en prise directe » 
avec la réalité du salaire. 

C'est donc de notre action syndicale que dépend 
la solution. L'état de dépendance du salarié vts­
à-vis de l'employeur qui demeure un vestige de 
l'économie libérale doit cesser. 

2" DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

Le temps est révolu où, comme le déclarait le 
Ministre de l'Intérieur en 1891, « donner le droit 
syndical aux fonctionnaires, ce serait leur •donner 
le droit d'agir contre la nation elle-même, contre 
l'intérêt général du pays, contre la souveraineté 
nationale, etc. ». 

Cependant, l'évolution a été lente et il est certain 
qu'elle est loin d'être achevée. On peut, d'ailleurs, 
encore rencontrer des salariés de la Fonction publi­
que dont l'opinion n'est pas éloignée de celle du 
Ministre de 1891 1 

Pour nous. le fonctionnaire, s'il est au service de 
la nation, conserve ses droits à la discussion pour 
bénéficier également de l'enrichissement global de 
la nation. 

Il faut donc qu'en premier lieu de véritables 
négociations puissent se dérouler pour fixer le 
niveau de la rémunération des fonctionnaires. 

Etant donné que c'est le Parlement qui vote de 
Budget, il est certes malaisé de concevoir une pro­
cédure de discussion ou une modalité d'accord qui 
aboutirait à le dépouiller de cette prérogative essen­
tielle : la décision en matière budgétaire. De même, 
il n'est pas simple de concevoir des procédures de 
conclllation ou d'arbitrage, car il faudrait trouver 
·un arbitre ou un conciliateur placé au-dessus du 
Parlem1mt et du Gouvernement. 

Ct>prndant, dans les faits, le Parlement s'inquiète 
depuis de nombreuses années du niveau anorma­
lement bas des rémunérations publiques et il est 
certain qu'il ne pourrait qu'approuver des initia­
tives gouvernementales tendant à revaloriser les 
traitements. 

On peut donc admettre la possibilité de négocia­
tions entre le Gouvernement et les syndicats. 
Certes, on conçoit mal qu'une Commission paritaire 
vienne à décider aux lieu et place du Gouverne­
ment ou du Parlement. 

Mais, entre cette hypothèse et la situation pré­
sente, il y a place pour des consultations réelles, 
des confrontations sérieuses, des plans d'objectifs 
élaborés en commun et revus à chacune des discus­
sions budgétaires . 

Si une Commission paritaire ne peut décider, elle 
peut cependant formuler un avis, le motiver, le 
publier. Cet avis pourrait porter sur la st ructure 
de la rémunération, le minimum garanti, les indices 
ou échelles des différentes catégories, l'éventail 
hiérarchique, etc. 

Elle peut encore formuler cet « avis » en fonction 
du niveau des salaires et des prix, de l'évolution du 
revenu national et de son accroissement. 

Le Conseil Supérieur de la Fonct ion Publique 
ne pourrait-11 jouer un t el rôle ? 

De t,outc façon, si l'on pr end conscience QUE; le 
mécontentement des fonct ionnaires provient au 
moins autap.t du refus de discuter de la part du 
Gouvernement que de l'insuffisance des mesures 
arrêtées, il est nécessaire de mettre au point une 
« méthode de négociation ». 

Faute d"une telle recherche, Les agents de l'Etat 
n'auraient plus alors qu'une seule issue pour fair e 
valoir leurs droits : l'épreuve de force. 

3° DANS LE SECTEUR NATIONALISE 

La Loi de Nationalisation indique que les ent re­
prises nationalisées ont le <~ caractère d'établisse­
ment industriel et commercial » possédant une ges­
tion financière autonome. 

Ce principe posé appelle deux observations : 

- Il est normal que l'Etat exerce un pouvoir de 
contrôle sur lesdites ent reprises, mais n on un 
pouvoir de gestion directe ; 

- Il semblerait log•ique que les salaires résultent 
de négociations directes ent re les directions 
générales et les organisations syndicales. 

Or les faits démontrent qu'il n'en est rien. En 
particulier, le Minist ère des Finances a réclamé et 
obtenu des pouvoirs singulièrement importants à 
la suite des modifications qui ont été apportées le 
22 juin 1960 aux dispositions d 'aoüt 1953 instituant 
une « Commission interministérielle des salaires ». 

Indiquons d'allleurs que cet te Commission n 'inter­
vient pas seulement sur les problèmes des seules 

entreprises nat ionalisées, mais également sur 
d'aut res branches comme la Sécurit é Sociale, les 
Assurances, la Banque, etc. 

La C. F . T . C. a attaqué ce dernier texte devant 
le Conseil d'Etat en se basant sur son caractère 
anticonst itutionnel. Il a, en effet, singulièr ement 
bouleversé les principes fondamentaux du droit du 
t ravail a lors que la Constit ution réserve ce droit 
au Parlement . 

Il semblerait nonnal que l 'élaboration des budgets 
anpuels des entreprises nationales soit l'occasion 
d'une large confrontation sur le niveau de la rému­
nération entre les directions générales et les orga­
nisations .syndicales. La situation présente r evient 
à faire du Ministre des F in ances le pat ron unique 
du bloc compact des salariés des entrepr ises nat io-
nalisées. ~ 

Le Min ist re de Tutelle de chaque entreprise nat io­
nale semble prendre, depuis les récents décrets, la 
position d'un « MllliSt re des décisions > et, singu­
lièrement, de c décision unilatérale > en fonction 
d'un volume de crédits préalablement fixé. 

Or, si les mots ont encore une signification, 
c'èst daljs le « principe même de la « nationalisa­
tion » qu'il faut trouver l a solution et, si « tutelle > 
veut dire « gestion dlrecte >, alors les mots n'ont 
plus de sens et nous ne sommes plus au pays de 
Descartes. 

. En conclusion, nous dirom, que quel que soit le Secteur d 'activité, le pro­
bleme des salaires ne doit plus se poser u niquement par référence à l'EVOLU­
TION DES PRIX. S'il faut garanth- les salaires viB-à-vL-, 1h1 niveau atteint par 
les p r ix, il faut également leur assurer une PROGRESSION QUI SOIT FONC­
TION DE LA CON.JONCTURE ECONOMIQUE. 

C'est en termes de « POUVOIR D'ACHAT » que doit être posé le p1·oblème 
des sala ires. 
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11. -- DES TRA V AILL1EURS 

DOIT BÉNÉFICl,ER DE L'EXPANSIO:N 

ÉCONO·MIQUE. 

( 

ETTE préoccupation nous ,onduit à étudier le$ problèmes posés por le salaire 
minimum interprofessionnel garanti (S.M.l,G.) ainsi que la situation d'un certain 
nombre de professions ncn encore 11rotégées por une Convention Collective de 
travail. 

LE SALAIRE MINIMUM 
INTERPROFESSIONNEL GARANTI 

En février 1950, Les organisations syndicales 
avaient revendiqué du législateur la garantie d'un 
« salaire minimum vital », véritable protection 
sociale assurée à chaque travailleur. 

Cette notion n'a pas été retenue par le Gouver­
nement de l'époque et la loi s'est contentée d'insti­
tuer le S. M. I. G. - . salaire en dessous duquel 
aucun travailleur ne peut êLn, rémunéré - sunple 
mesure de « police sociale » qui nP répond nulle­
ment aux exigence:; véritables de la notion de mini­
mum vital. 

li n'est que de considérer les faits pour s'en con­
vaincre : en 1961, le S. M. I. G. assure 28.401 francs 
à Paris pour 173 heures par mois et 26.130 francs, 
pour le même l10raire, dans la zone la plus faible 
(- 8 % l. Et la discrimination inadmissible dont 
sont victimes les travailleurs de l'agriculture accen­
tue encore une telle constatation. C'est d'ailleurs 
pourquoi la Confédération apporte son appui le 
plus total à nos camarades agricoles dans l'action 
qu'ils mènent pour obtenir d'être traités comme des 
« salariés à part entière ». 

Alors que le S. M. I. G. aurait pu - avec les 
prestations famlllales - servir de « moteur » pour 
orienter l'ensemble de l'économie française vers la 
satisfaction des besoins, il est devenu, en fait, un 
indice supplémentaire de l'c\volution des prix. 

Mais faut-il s'en étonner outre mesure? Une 
économie centrée essentiellement sur le profit est­
elle capable d'assurer aux hommes la satisfaction 
de l'ensemble de leurs besoins? Nous avons, dans 
le Rapport sur la planification démocratique, 
dé-noncé Ct>t éta1. dt' cho~es. 

Par ailleurs, \'accrochage du S. M. I. U. à l' indicti 
ùes 179 articles ne permet pa~ de faire bénéficier 
les ~alarlés les plus défavorisé;; des progrès de la 
technique, de l'évolution de la production et de la 
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productivité. Cet indice a un caractère forcément 
figé et il ne tient pas compte de l'évolution qui 
se produit dans les besoins des individus. 

Faut-il rappeler que nous en sommes encore à 
attendre l'institution d'un minimum garanti familial 
et qu'à cet égard on assiste, au contraire, à une 
dégradation croissante du pouvoir d'achat des 
familles? 

Plus r écemment. on peu t con sta ter - c'est le cas 
en 1960 - que Je S. M. I. ·G . n'a pas ét é majoré 
dans 11'S proportions qui étalent cependant prévues 
par le Mln:tstre des Finances comme ligne de 
conduite 1 à suivre en matière de salaires réels 
(déclaration accompagnant Je Plan intérimaire). 

Finalement, ce sont donc les salariés les moins 
payés qui voient leur pouvoir d'achat plus dégradé 
que les autres ! ... 

Cette injustiee nous fait revendiquer une 
conception plus large du S. M. I. G., une 
conception plus dynamique qui doit être 
rendue possible par le jru d'une « DOUBLE 
REVISION » ; 

o) UNE REVISION ANNUELLE 
EN FONCTION DE LA CONJONCTURE ECONOMIQUE 

D'ENSEMBLE 

L'optique d'ensemble viserait à ce que l'évolut ion 
du S. M. I. G. ne se rattache pas seulement à la 
notion d'évolution des prix, mais également à celle 
de la situation économique générale. 

Le maintien de la seule référence à l'échelle 
mobile des prix va à l'encontre d'une notion dyna­
mique de l'écon omie, car cette référence est essen­
tiellement négative alors que nou8 voulons (JIH' tou~ 
bénéficient de l 'expansion économiqut>. 

La décision de majoration du S. M. I. G. en fonc­
tion de cette référence nouvelle seralt prise par 
le Gouvernement après consultation de la Commis• 

' slon Supérieure des Conventions Collectives. Cet t e 
Commission aurait à émet tr e un a vis sur une « note 
de conjoncture » élaborée par le Conseil Econo­
miq~e et Social dans le p remier t r imestre de chaque 
a.nnee. 

Cette 1< Note de con joncture » tiendra it compt e 
d'un cer t ain nombre d'éléments qui commandent 
l'évolution de l'écon omie : 

- Le niveau des salaires réels ; 
- L'augmentation de la product ion ; 
- Les conditions économiques générales: 
- L'accroissement du revenu n at ional ; 
- La conjoncture d'ensemble des salair es de la 

C.E.E. 

b ) UNE GARANTIE DE VARIATION 
EN FONCTION DU NIVEAU DES PRIX 

Cett e « majoration de protect ion » doit êt re fonc­
tion du niveau des prix. 

Mais il faut pour cela r evoir la référence act uelle 
de l'indice des 179 articles en fonction des remar­
ques formulées plus haut à son sujet. 

Pour sa part , la C. F. T. C. a t oujours considéré 
que la référence normale est celle d u budget type 
de la Commission Supérieure des Con ventions Col ­
lectives. Mais ici également il convien t de r evoir 
la composit ion de ce budget pour t enir compte de 
l'évolution qui s'est produite dans les besoins des 
travailleurs et des familles depuis l'éla boration du 
budget type en 1953. 

Cette r éférence ét ait d'ailleurs celle fixée par la 
loi du 11 février 1950. 

Or cette loi, comme bon nombre d'aut r es t extes 
légaux ayan t t rait au S. M. I . G., n 'on t ja mais été 
suivis d'application puisque la C.S.C.C. n'a pas ét é 
réun ie depuis octobr e 1957, puisque le budget type 
n 'a pas été révisé depuis 1953, puisque la sous­
commission chargée de vérifier l 'évolut ion de l 'indice 
des P!ix sert a entériner les chiffres de l'I.N.S.E.E., 
pa rfois publiés par la presse avan t la r éunion de 
la sous-commission ! 

Cette double référence devrait permettre 
de donner progressivemen t au S. M. I. G. le 
caractère d'un véritable SALAIRE VITAL 
ne couvrant pas uniquem ent les seuls besoins 
reconnus incompressibles, mais également 
les biens de civilisa tion et de culture aux­
quels tout i-trc humain a droit. 

LES PROFESSIONS NON COUVERTES 
PAR UNE CONVENTION COLLECTIVE 

Dix ans après la promulgation de la loi, un cer­
t ain nombre de branches professionnelles ne sont 
pas encore couver t es par une Conven tion collective 
et notr e Fédérat ion des Employés, Techniciens et 
Agent s de Maitr ise a m ain t es fols dénoncé cet te 
sit uat ion . 

Les ra isons en son t mult iples : absence d e syn di­
cat patronal, refus de discuter dans cert aines bran­
ches, épar pillemen t de la p rofession , etc. 

Or il n'est pas normal que la seule garan t ie de 
ces salar iés soit le S. M. I. G ... L'est- elle, d 'ailleur s ? 

Le seul contrôle possible est assuré par les Inspec­
t1mrs du Travail dont le Corps a urait grand besoin 
d 'êt r e r en forcé a insi, d'ailleurs, que leurs pouvoirs 
réels et les moyens de coercition~dont ils disposen t . 

Pour apporter un r em ède à cette situation, il 
convien t d'abord de rappeler la n écessit é d'une 
action syn dica le dans tous les sect eu r s. Mais il f aut 
aussi appor t er certaines m odificat ions à la loi du 
11 févr ier 1950. 

A la demande d 'une ou de plusieurs orga nisa tions 
syndicales r eprésen tatives, le Ministre du T ravail 
devrait pouvoir, après consultation de la Commis­
sion Supérieure des Convent ions Collectives, rendre 
applica bles d 'office aux branch es in téressées les 
clauses d'une convention ou d'un accord déjà con­
clu , si possible, da ns une branche d 'activité voisine. 

Ainsi se trouverait r ésolu un problème à l'égard 
duauel le syndicalisme a une r esponsabilité essen­
tielle, étant donné l'in justice flagrante qui est faite 
a ux t ra vailleur s de ces p rofessions. 
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111. - AGIR POUR QUE LE SALAIRE 

SOIT UN SALAIRE 

Nous examinerons ici les problèmes concernant : 
- La structure des salaires et l'intéressement du personnel ; 
- La hiérarchie et les classifications professionnelles ; 
- Les disparités géographiques et socio-l)rofessionnelles. 

1° LA STRUCTURE DES SALAIRES REELS 
L'INTERESSEMENT DU PERSONNEL 

La première partie du Rapport démontre : 
- Combien le sala'.il'e se trouve « décomposé » en 

formule~ difl:éœ ntes d'une profession à l'autre, 
d'une entreprise à l'autre ; 

- Combien les notions et les termes utilisés au 
plan conventionnel peuvent recouvrir des réa­
lités différentes ; 

- Combien les « primes )> de toute nature ont 
proliféré depuis plusteurs années jusqu'à reprê­
sentei· une part du salaire réel, parfois supé­
l'leure an salaire rlf' base !ni-même. 

Or un juste salair~, c'est d'aliord un salaire clair. 
Nos efforts doivrmt donc s'orienter vers une sim­

plification de la rémunération contractuelle et 
réelle des travailleurs. 

Dans ce but, l'action doit être menée pour inté­
grer dans le sala,lre garanti la plus grande partie 
des primes diverses qui sont autant de « salaires 
octroyés », qui sont, comme on l'a vu, un obstacle 
à la mobilltê professionnelle, mais qui, de plus, 
lient le salarié à son entreprise. Lem· caractère 
« bénévole » P.xclut d'ailleurs toute « garantie ». 

Il en est de même des primes dites « de rende­
ment ~. des formules diverses de travail aux pièces, 
au boni, etc. Ces formules ont toutes un caractère 
péjoratif pour le travailleur. Elles supposent par 
avance que son activité au travail est uniquement 
fonction du taux plus ou moins important de la 
prime qu'il percevra. Cet aspect soi-disant « stimu­
lant » correspond ni plus ni moins à la « carotte 
devant le nez de l'âne. 

Les enquêtes (1) qui ont été menées par nos 
diverses Fédérations ont toutes démontré que la 

{I) Yflir, Pllll' 11 ;1Hln•~ clcwllllh'III..: : 
Uov11ort stir PEtiofotfon (.'r 'fr.--: 11-,obktllf." d1•.~ ,'(rr,(ârcs. ,tons fr, 

\Jrf.r,/lu.-ui<• "" ,l!t-,:'"i (Con:.:-1~•,::; dv la l1'(·1h~ratio11 ,lt' h• :',J?lalllurg-t1~ de 
l!t.j1l). par Jl.':rn J.u.11111'~ ; 

J~t irdfi ,~ttf /11 f 1)f1c,lifi,•ut ioH t/Jt 'f',·,11•ujt do1i~· /,·.-.: l 11cl11.~l r ie,-.; 'f•' f l iks, 
11-!ff Jh~noit '.\liJ)'o;irl (F,~•l~1·:1l"inu du "l'l•xtild ; 
E11q11é.lc sur les 1, l'rimc.i û11Jts l'fH,llt8trir ,11i p.:trofc ,i (F'fdérntion <.le 
la Chimie. llérembrli 101;o), 
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part du salaire réel correspondant au rendement 
est absolument disproportionnée par rapport au 
salaire total. Il faut donc poursuivre les actions 
en cours à ce sujet pour intégrer la plus grande 
partie de ces primes à l'intérieur du salaire garanti. 

Des exemples peuvent être cités qui démontrent 
que la suppression de la prime de rendement et son 
intégration dans le salaire n'ont absolument pas 
diminué la productivité des entreprises ayant eu 
recours à cette clarification. 

Il faut enfin revaloriser le rôle du Comité d'entre­
prise en matière de salaires. La loi a fixé quelques 
notions générales sur les responsabilités propres 
aux Comités d'entreprise au regard des salaires. 

Les entreprises devrakint communiquer chaque 
mois à leur Comité d'entreprise ou à leurs délégués 
du personnel les « moyennes de salaires » réelle­
ment pratiquées :\ la fois par service et pour 
l'ensemble de l'entreprise. 

La section syndicale d'entreprise pourrait alors 
élaborer sa propre politique syndicale en matière 
de salaires réels. Disons, d'ailleurs, que bon nombre 
de sections n'attendent pas la communication de 
ces moyennes pour avoir leur politique salariale. 
Une telle action doit se généraliser et la centrali­
sation des renseignements à l'échelon du Syndicat 
et de la Fédération doit permettre une « conception 
d'ensemble » plus que jamais nécessaire. 

Si l'on jette, d'autre part, un rapide coup d'œil 
di;, côté des salaires des mensuels... on découvre 
rapidement que la « cote d'amour » est monnaie 
courante dans les entreprises privées. 

Qui ne connait l'anecdote de mensuels d'un même 
service appelés en fin d'année par leur chef, lequel, 
en leur remettant leur gratification personnelle, 
leur demande « de n'en pas donner le taux à leurs 
collègues » ? ... 

Or il se trouva dans ledit service un syndicaliste 
qui, ne tenant aucun compte de ladite recomman­
dation, permit à tous ses collègues de découvrir 
que la gratification « individualisée » ôtait, en fait, 
la méme pour tous ! ... 

De telles méthodes, l{lli, nous lP. répétom;, sont, 
courantes dans le secteur privé, sont attentatoires 
:i. la dignité du travailleur. 

S'il est normal qu'une part du salaire t ienne 
compte de l'activité personnelle de chaque salarié 
ou son ancienneté, cet t e part doit , elle aussi, être 
fixée contractuellement et ne pas dépendre de la 
seule volonté du patron ou encore du chef de 
service. 

Avant la nationalisat ion, ces pratiques étaient 
également en vigueur dans ces secteurs. Les statuts 
du personnel de ces entreprises ont remédié à la 
situation. 

Pourquoi ce qui a été possible ici n e le serait-il 
pas également dans l'entreprise privée? 

Même si cela bouleverse cer taines habitudes ou 
traditions, certaines posit ions personnelles, un syn­
dicalisme maj eur se doit de fa ire f ace à de t els 
problèmes. 

* 
Un mot, enfin, sur << l 'in téressement du personnel 

à la marche des entreprises » que nous avons déli­
bérément classé sous le chapitre de la st ructure 
des salaires et des primes. 

Notre Congrès de 1959 a fixé l es positions offi­
cielles de la C. F. T. C. et nous reproduisons en 
annexe la résolution votée par le Con grès (voir 
annexe 7). 

Ajoutons à ce t exte quelques remarques : 

- Ce qui importe d'abord, c'est d'obtenir 
un salaire qui soit juste ; 

- La prime d'intéressement n e peut être 
que complémentaire et elle n'est accep­
table que si elle est collective et con­
trôlée, donc contractuelle ; 

- S'il s'agit d 'une prime supplémentaire 
à celles déjà existantes, elle n e nous 
intéresse pas, car nous entendons que 
l'intéressement du personnel ne camou­
fle pas le problème essentiel à nos yeux 
d e la place de la classe ouvrière dans 
l'entreprise et dans l'économie. 

Prétendre « intéresser » les t ravailleurs a lors que 
la législat ion sur les licenciements individuels et 
collectifs cont inue de maintenir à l'employeur un 
pouvoir quasi-totalitair e en la matière est tout 
aussi aberrant ... 

Prétendre les « intéresser » alors que l'act ion 
syndicale au niveau de l'ent reprise continue trop 
souvent d'être un motif suffisant de licenciement 
pour celui qui accepte d'être « militant » ... est un 
non-sens. 

Si l'intéressement du person nel doit encore 
accentuer les disparités actuellement con st atées et 
développer un vér itable « égoïsme d'ent reprise » 
que l'on baptisera pudiquement << d'esprit de l'ent re­
prise », nous croyons qu'il risque de devenir anti-

économique, compte ten u des remarques que n ous 
formulions sur les nécessaires harmonisat ions à 
l't'chelcm des branches d'industr ies. 

Enfin, au moment où l'ent reprise se t rouve de 
plus en plus « dépendante » de l'environnement 
national et international, n 'est-il pas « désuet » 
de prétendre r echercher la « solution » du problème 
social au seul niveau de l'en treprise ? 

En réalité, u ne politique n 'a de chances d'aboutir 
que lorsqu'elle est pensée globalement . 

2° DEVANT L'A'MPLEUR DES DISPARITES 
RECREER UN GROUPE COHERENT 

DE LA CLASSE OUVRIERE 

Not re propos n'est pas de tomber dans un égali­
t arisme qui serait d'ailleurs quelque peu utopique. 

Mais il est certain que les dispar it és actuelles 
sont trop importantes pour que nous ne met t ions 
pas tout en œ uvre en vue de les atténuer. 

Nous l 'avons dît à propos du S. M. I . G. : c'est à 
l'ensemble des travailleurs que doit profiter l'expan­
sion économique. 

Et, tout d'abord, il faut pouvait comparer ce q_ui 
est comparable. 

Or, si le minima garanti d'une profession ou 
d'une région exclut toutes les primes, peut-on le 
comparer avec le « taux effect if garanti » d'un 
autre centre incluant t elle ou t elle prime? 

Les efforts de nos Fédérations devraient d onc 
viser à une harmonisation dans les définitions juri­
diques du contenu des salaires fixés dans les 
barèmes cont ractuels. 

L'action des délégués dans les ent reprises s'en 
t rouvera it facilit ée. Les comparaisons y gagne­
raiP.nt . Les disparités apparaît raient avec plus 
d'acuité encore et st imuleraient les t ravailleurs dans 
une action visant à leur atténuation . 

* 
En second lieu se pose le problème dP.s zones de 

salaires. 

La con statation que l'on peut faire dans le secteur 
privé, c'est qu'au fur et à mesure du rétrécissement 
décrét é sur les aba t tements légaux l'écart dans le 
niveau des salaires réels ent re Paris et la province 
est allé en augmentant. 

Nous avons donc à poursuivre notre action pour 
la suppression des zones de salaires en matièr e de 
S. M. I. G. et de prestations familiales (cette act ion 
ayant pom· les sa lariés de la Fonction publiqu e une 
répercussion directe sur leurs propres sala ir es), 
mais il est absolument nécessaire pour le secteur 
privé d'agir pour atténuer les écarts constatês sur 
les sala ires réels entre Paris et la province. 

C'est sans aucun dout e un problème de force 
contractuelle. C'est aussi une act ion qui exige une 
stratégie d'ensemble du mouvement syndical. C'est, 
enfin, un problème qui mér ite de r etenir l'at tent ion 
de l'échelon confédéral d ans le cadre plus, gén éral 
de discussions à l'échelon du C. N. P. F. et du 
Gouvernement. 

Nous avon s une action d'ensemble à mener pour 
recréer un groupe cohér ent de la classe ouvrière. 
En effet , dans la situation présent e, une part ie de 
la classe ouvrière est perdant e à court terme. mals. 
si nous la issons les choses en l'état, c'est l'ensemble 
des t ravam eurs qui sera perdant à long t erme. 
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S'il est juste que les salariés intéressés bénéfi­
cient de la situation économ1que de la branche 
dans laquelle Ils sont occupés, 11 ne faut cependant 
pas que cela se fasse au détriment de l'ensemble. 

La naissance « d'arlstocratles » à l'intérieur de 
la classe ouvrière sape la notion de solidarité sur 
laquelle est basée tout le mouvement ouvrier. 

Nous avons donc à harmoniser dans le progrès 
les conditions de salaires et les avantages sociaux 
entre les différentes branches indw;trielles, entre 
les différentes régions. 

Nous avons à faire comprendre combien lei; divi­
sions artifidclles soigneusement entretenu~s sont 
préjudiciables à l'ensemble des travailleurs. 

Cet effort d'ensemble suppose qu'à l'intérieur de 
la Confédération les méthodes de travail mises en 
œuvre depuis quelque temps soient développées au 
maximum avec l'apport de toutes nos Fédérations. 

En particulier, l'activité des « groupes/salaires », 
tant pour le secteur privé que pour le secteur public 
et nationalisé, doit être développée. 

De même;· l'importance d'une enquête comme celle 
lancée auprès des mensuels par notre Fédération 
de la Métallurgie, en liaison avec l'I. N. S. E. E. (1) 
et le C. I. E. R. P. (2), est une méthode qui permet 
de mieux connaître les faits et, donc, de rechercher 
en connaissance de cause comment y remédier. 

Toute cette action, qui ne peut être que de longue 
haleine, exigera qu'après le travail d'analyse et de 
comparaison des revendications soient élaborées en 
vue de rechercher dans le progrès les harmonisa­
tions nécessaires. 

Elle demandera un gros effort d'éducation. Et 
qu'en premier lieu, tous, nous nous employions à 
démolir ce schéma du salarié du secteur privé 
s'insurgeant sur le fonctionnaire et celui-cl sur Je 
nationalisé. Dans les faits, la classe ouvrière n'a 
aucun intérêt à se prêter à ces divisions qui jouent 
contre elle. 

Les problèmes propres aux disparités entre les 
salaires féminins et mascul!ns, examinés dans notre 
seconde partie, devront également être au premier 
plan de nos préoccupations (3). De même, tout ce 
qui a trait à la rémunération des Jeunes et des 
apprentis... pour lesquels l'évolution démographique 
exige que le syndicalisme soit attentif à leurs pro­
blèmes propres. 

Il ne suffit pas d'affirmer un principe comme 
celui : « A travail égal, salaire égal ~. 11 faut encore 
le traduire dans les faits, et cela dépend de notre 
action. 

3° LA HIERARCHIE 
ET LES CLASSIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

Constatons combien ce problème est allé en se 
compliquant depuis dix années : 

- Il y a la ,hiérarchie fixée par les arrêtés Parodl, 
devenue fort théorique ; 

(1) Institut National de le. Statistique et des Etudes E<X>nomiqucs. 
(2) Centre Intersyndical d'Etudes et de Recherches de Productivité. 
(D) La F~ération de la Métallurgie constate, d'après les résultats 

de son en Quête auprès de 4.ooo mensuels que 54 % des femmes 
a}'Aut réJ)Ondu ont 110 t raitement (lin.se 40 hc11res) inférieur li 800 N.F. 
a lors que 65 % des hommes n1>1mrtcnnnt à la même catégorie 
(emploi,éi;J ont un i;nlnire au))<'ricur li tOQ N.F. (4'>0 ~ ,oo N.F.). Et 
ln Fédération inlerrogo : Les fonctions o<,cupées par les femme,, 
!!Ollt~!les déva\ori•ées ? Cert.aines fonctiOill! •eraient-<>l!es inacceeaibles 
aux femmes 1 Pourquoi 1 
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- Il y a la hiérarchie fixée dans les accords de 
salaires, laquelle ne porte que sur des minima 
de catégories ; 

- Il y a la hiérarchie constatée dans les salaires 
réels (à titre d'exemple, nous mettons en 
annexe un graphique établi d'après l'enquête 
mensuels des Métaux). (Annexe 8.) 

Si l'on ajoute à cela l'apparition de fonctions 
issues des techniques nouvelles, aussi bien dans la 
production que dans l'administration ou même les 
professions commerciales, fonctions nouvelles qui, 
dans la plupart des cas, n'ont pas été intégrées 
dans les définitions fixées par les conventions col­
lectives, la nécessité d'une remise en ordre apparaît 
évidente. 

De même, certains chevauchements d'une caté­
gorie sur l'autre rendent nécessaire un examen 
d'ensemble. 

Certes, ce n'est pas la Confédération qui pourra 
se consacrer à une telle tâche. Elle appartient 
essentiellement aux Fédérations. 

C'est pourquoi nous nous contenterons de préciser 
un certain nombre de notions générales. 

La hiérarchie intéresse chaque salarié et pas 
seulement ceux placés en haut de l'échelle. Il appa­
rait donc souhaitable que l'éventail hîérarchique 
soit défini avec une vue d'ensemble et pas seule­
ment à l'intérieur de chaque catégorie intéressée. 

Ceci explique l'intérêt des efforts déployés par la 
C. F. T. C. en vue de la mise en place de structures 
d'industries au plan de notre syndicalisme, struc­
tures complétées par la création de Fédérations 
générales pour les problèmes propres aux catégories 
des mensuels et des cadres. 

Da.ns les branches où cette refonte n'a pas été 
accomplie, ll convient de revoir à l'échelon national 
et par grandes branches industrielles : 

- Les déflnltions d'emploi élaborées par les arrê­
tés Parodl; 

- L'insertion de nouvelles définitions pour les 
emplois nouvellement créés ; 

- L'éventail hiérarchique souhaitable et dont les 
accords régionaux devraient s'inspirer, et, par 
vole de conséquence, les indices affectables à 
chaque poste. 

Une telle politique suppose que le patronat du 
secteur privé ne renvoie pas l'examen de ce pro­
blème au niveau de ses chambres syndicales locales 
ou régionales (comme c'est le cas dans certaines 
branches), mais qu'il accepte l'ouverture de négo­
ciations nationales dans le cadre des Commissions 
de conciliation par Qranches d'industries prévues 
par la loi du 11 février 1950. Cela suppose que le 
Ministère du Travall, ayant pris conscience du 
caractère national du problème, convoque lesdites 
Commissions sur demande des Fédérations inté­
ressées. 

En replaçant ainsi le problème de la hiérarchie 
et des classlficatlons dans un « cadre d'ensemble , , 
nous n'en faisons pas l e «· cheval de bataille > pro­
pre à une seule catégorie professionnelle, comme 
ce1·taine « confédération > a par trop tendance à 
le laisser croire. 

* 
En second lieu, l'éventail hiérarchique ne doit pas 

être un ( sulet tabou >. Les comparaisons faites 
avec d'autres pays le prouve. 

• Il est parfaitement possible de concevoir un 
resserrement progressif de l'éventail hiérarchique au 
1'ur r t à mesure de l'élévation des niveaux de vie : 

- La justification de la rémunération des cadres 
est plus basée sur la satisfaction des besoins 
que sur les possibilités de l'économie et il n 'y a 
pas de raison que les besoins augmentent aussi 
vite que les niveaux de vie moyens ; 

- L'élévation des niveaux de vie des catégories 
moins favorisées leur permet d 'accéder aux 
biens de confort : comme ceux-ci sont justi­
ciables, pour la plupart, d'une prOduction en 
série, leurs prlx sont appelés à baisser, d'où 
une amélioration possible de la situat ion des 
cadres pouvant acquérir ces produits à prix 
moindre. Même s'il n'y avait pas de hau:;;se 
de la rémunération, la quantité de biens acquis 
augmenterait. 

En ce qui concerne le secteur public et nationa­
lisé, les problèmes posés par leurs grllles hiérar­
chiques et leurs classificat ions ont été examinés 
dans la première part ie de ce Rapport. Nous n'y 
reviendrons donc pas, si ce ri'est pour noter au 
passage combien la situation peut être différente 
d'un secteur à l'autre : certains ont remis en ordre 
leurs grilles, d'autres revendiquent cette remise en 
ordre. 

Dans ce sens, l'activité du « Groupe de travall » 

de la Confédération pour le secteur public et nat io­
nalisé en matière de i;ala ires revêt un Intérêt 
majeur. 

Finalement, n otre optique d 'ensemble doit viser : 

- A ASSURER A CHAQUE TRAVAILLEUR UN 
SALAIRE VITAL (c'est-à-dire assurant la 
satisfaction de besoins de l'homme et de sa 
famille ), un salaire rétribuant le service rendu, 
la fonction assumée, la responsabllité encour­
rue; 

- A DONNER A CHAQUE TRAVAILLEUR DES 
CHANCES EGALES DEVANT J,A VIE (ce qui 
suppose une démocratisation de l'enseigne­
ment, de la formation professionnelle afin que 
la situation de fortune ou les relat ions fami­
liales ne soient plus à mérite égal les critères 
qui permettent d'accéder aux fonctions supé­
rieur es). 

Les t ravailleurs de base se sentiront solide.ires 
de ceux qui ont , certes, mission de diriger, mais 
aussi de servir , dans la mesure où ils apporteront 
leur participation personnelle et collective à l'effort 
de promotion de l'ensemble des t ravailleurs, à 
l'effort de prise en charge des problèmes économi­
ques de la profession et dans la u.ation. 

L'apport que représente dans une Confédération 
syndicale la présen ce active des ingénieurs et des 
cadres est , à la C. F. T. C., apprécié à sa juste 
valeur, car il prouve que n os camarades ont con~ 
science de cette « communauté de dest in i, avec 
l'ensemble des salariés. 
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IV. - LE. -SALAIRE H SO·CIAL,, 

Ainsi que nous l'avons vu dans la prem1ere partie du R appoi:t, une part 
importante de 1a masse salariale globale est distribuée sous form'e de salaire 
indJrect (prestations sociales et familiales) ou différé (retraites, prestations 
chômage). 

., 

Il n 'est pas dans notre intention d'examiner l'ensemble des problèmes qui 
sont. posés par la Sécurjté Sociale, les prestations familiales, les reti-aites complé­
mentaires, l'assurance-chômage, etc. TI faudrait un Rapport spécial si l'on 
voulait abou tir à un tel examen d'enscmbl'e. Le programme que la C. F . T. C. 
diffusera à propos des élections des Conseils d'administration des Caisses de S. S. 
et d'A. F. sera d'ailleurs l'occa'!ion de préciser l'ensemble de nos positions, 

Voici donc les axes de réflexion que nous avons 
choisis : 

- Le caractère démocratique de la gestion du 
salaire indirect ou différé ; 

- Le pouvoir d'achat fam111al : 
- Les options devant lesquelles nous pouvons 

nous trouver placés dans le cadre d'un contrôle 
(qui serait démocratique) de L'ensemble des 
revenus (y compris les profits). 

1° POUR UNE GESTION 
AUTH ENTIQU EME NT DEMOCRATIQU,E. 

Le niveau du salaire nous intéresse. La manière 
dont ce niveau est garanti nous intéresse tout 
autant. 

De même, le niveau des prestations sociales et 
familiales nous intéresse, mals la manière dont elles 
sont gérées nous préoccupe tout autant. 

La France peut s'enorgue1llir d'une législation 
sociale abondante en matière de Sécurité Sociale 
et de prestations familiales. De plus, la gestion en 
était assurée par des Conseils d'administration élua 
par les assurés sociaux, donnant ainsi à ce régime 
un caractère démocratique. 

Progressivement, à travers des attaques de front, 
comme ce fut le cas en décembre 1958, ou encore 
sous le couvert d'une « réforme ,, les Conseils élut\ 
se sont vus dépossédés de leurs prérogatives et noua 
nous trouvons placés devant une « étatisation , de 
fait qu'ont dénoncée toutes les organisations syndl­
cales. 
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Plus récemment, un système d'assurance-chômage 
était mis en place avec une gestion assurée par 
des Conseils de composition paritaire. Très vite, 
l'Etat s'arrogeait des pouvoirs exorbitants dans la 
gestion financière des fonds de l'U.N.E.D.I.C. et de~ 
A.S.S.E.D.I.C. 

Il n'est pas jusqu'aux régimes de retraites com­
plémentaires qui n'aient eu à relever le gant devant 
certaines tentatives ... 

Faut-il ajouter que certains secteurs nationalisés 
en sont encore à obtenir que ce qui constitue le 
« salaire social » soit géré par des représentants 
des directions et des travallleurs? 

C'est donc à une véritable régression de la gestion 
démocratique que nous assistons. 

Or, s'il est normal que l'Etat assure un contrôle 
sur l'ensemble de ces organismes, il est inadmissible 
qu'il entende en assumer la gestion puisque toutes 
ces prestations constituent, en fait, du « salaire ». 

Si l'institution d'un salaire indirect ou différé 
a réussi à libérer le travailleur du « paternalisme 
charitable » du _passé, ce n'est pas pour retomber 
dans un « paternalisme d'Etat » tout aussi condam• 
nable. 

2° LUTTER CONTRE LA DEGRADATION 
CONTINUE DU POUVOIR D'ACHAT FAMILIAL 

Dans l'ordre d'urgence des problèmes que nous 
pose le « salaire social », c'est, avec celui de la 
gestion, la dégradation du pouvoir d'achat des 
familles qui doit retenir notre attention. 

La démonstration n'est plus à faire d'une dégra­
dation allant en s'accentuant au fur et à mesure 
que le nombre des enfants augmente. 

Toutes les statistiques, tous les indices en appor­
tent la preuve (voir tab!eaux en annexe n° 9). 

Les diverses majorations accordées n'ont absolu­
ment pas résolu le problème. 

De plus, elles laissent de côté l'allocation dite de 
salaire unique, laquelle s'amenui6e donc chaque fois 

dans son, princJpe même, sans pour autant que l'on 
Y substitue une véritable allocation de la « mère 
au foyer >, maintes fols revendiquée par la C.F.T.C. 

Faudrait -il en conclure que seule une « politique 
natallste » a été à la base des orientations de la 
Libération, alors qu'il devait s'agir d'une véritable 
mesure de « JUSTICE FAMILIALE »? 

Qu'on ne nous objecte pa:s l'hostllit é de l'opinion 
publique ... Un récent sondage d'opinion fournissait 
65 % de réponses favorables à l'institution des pres­
tations famll1ales, pour 8 % d'opposants ... Alors? 

Il faut donc remédier au décalage des prestations 
famil1ales qui, par rapport aux salaires, atteint 
60 % depuis 1949. 

L'indexation nous apparait indispensable 

- Soit, conformément à la loi du 22 aout 1946, 
à tout le molns sur le S. M. I. G. ; 

- Soit, en tout état de cause, par l'établissement 
d'un système : 

a ) Permet tant la distribution intégrale des 
ressources affectées à la législation des 
prestations familiales ; 

b) Prévoyant le financement complémentaire 
des charges résultant de l'évolution démo­
graphique et de la prolongation de la scola­
rité obligatoire, et concrétisant la partici­
pation de la collectivité nationale toute 
entière au financement de la compensation 
des charges familiales ; 

c) Assurant de façon permanente et en toutes 
circonstances la garant ie du maintien à un 
niveau suffisant des prestations familiales. 

3° INSCRIRE LE SALAIRE SOCIAL 
DÀNS LE CADRE D'UNE REDISTRIBUTION 

DU REVENU NATIONAL 

L'option tranchée que l'on veut faire ent re 
« salaire indirect » et « salaire direct » n 'est pas 
posée en termes exacts. En réalité, ce qui est essen­
tiel, c'est que la part des travallleurs dans le revenu 
national soit accrue. 

Qu'à l'intérieur d'une masse accrue des options 
puissent être recherchées entre ce qui devrait reve­
nir au salaire dir ect ou au salaire indirect, 
d'accord. 

Qu'il faille éviter au c sa1a111e indirect > d'attein­
dre une propor-tion txop importante par rapport au 
«- salaire direct >, afin d'éviter de faire des travail­
leurs des « assistés » permanents de la société, 
encore d'accord. 

Qu'il fallle veiller ~ ce que les travailleur~ inac­
tifs; les retraités, les accidentés, etc., aient la garan­
tie d'un « revenu de remplacement > et que, pour 
qu'il soit constant, l'accroissement global des reve­
nus· du t;ravail n'aille pas au seul c salaire direct >, 
encore d'accord. 

Mais tout cela est un problème « d'équi­
libre » à rechercher en permanence et non 
pas d'opposition entre deux choix. 

Si l'on l.'econnatt la nécessité de poser ces pro­
blèmes en tel·mei, « d'économie globale », Il faut le 
faire, non seulement pour les revenus du tr-avail, 
mais également pour l'ensemble des revenus, Y com­
pris les profits. 

A101·s, Il sera peut-être possible de demander aux 
travailleurs qu'en recourant, au bei;oin, à des arbi­
t rages au sein même du mouvement syndical des 
choix soient opérés entre : le salaire- direct, le 
saH\lre indir.eet, l e salaire dlfféré.· la durée du tra­
vail. 

Ces « disciplines communes » de la part de la 
classe ouvrière ne seront rendues possible.s que dans 
le cadre d'une économie démocratique, mais, hélas ! 
nous n 'en sommes pas là ... 

Dès maintenant, le fait de faire supporter aux 
travailleurs u:µe part importante du financement 
de l'équipement sanitaire et social du pays justi­
fierait è. lui seul, la nécessité d'une i;éfol'me 
d'ensemble du financement du Salaire indirect . Nous 
avons maint'es fois répété que l'assiette sur le seul 
salaire doit ètre revue et qu'une taxf: affect~e bas~e 
sur le chiffre d'af!alre des entrepr1.$es doit . servir 
de financement complémentaire. Cette question 
deviendra de plus en plus urgente au fur et à 
mesure de l' évolution des techniques industrielles. 

Elle n e trouvera une solut ion satisfaisante que 
dans le cadre d'une réforme d'ensemble de la fisca­
lité. 
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V. - SALAIRES ET POUVOIR ÉCON10 1MIQUE 

Les travailleurs n'ont pas, en France, le niveau de vie qui pourrait être le 
leur et, dans ce sens, il est possible de parler de paupérisation relative : 

- Par rapport à ce que pourrait donner une économie obéissant à des 
impératifs humains et non au seul mobile du prof it ; 

- Par rapport à l'évolution des besoins dans la civilisation industrielle, 

Nous devons donc orienter notre action dans les 
directions suivantes : 

1° Assurer aux travailleurs leur juste part dans 
le revenu national; rétablir la justice à leur égard, 
au besoin. par une redistribution dudit revenu qui 
leur soit plus favorable ; leur garantir enfin une 
progression réelle du niveau de vie afin qu'ils béné­
ficient de l'accroissement de la richesse nation:lle 
à laquelle ïls contribuent par leur travail ; 

2° Réaliser progressivement le partage des respon­
sabilités du ,pouvoir économique. 

Est-il possible d'atteindre ce double objectif en 
recourant à l'action professionnelle classique ? 

Pour répondre à cela, un certain nombre de 
questions méritent d'être posées : 

- Une action professionnelle fragmentée par 
branches professionnelles ne vient-elle pas 
renforcer les mécanismes de l'économie libé­
rale liant l'évolution des salaires au seul jeu 
de l'offre et de la demande, et aux progrès 
de la productivité à l'échelon de l'entreprise 
ou de la branche, sans aucun correctif d'en­
semble? 

- Dans lé moment présent, notre action-salaires 
ne va-t-elle pas à l'encontre d'une économie 
ordonnée : 
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- par l'accroissement des disparités dont nous 
avons parlé ? 

- par le 4'. pouvoir de fait » que :;'arroge le 
patronat en refusant toutes les consé­
quences du principe même de la Convention 
collective et en « individualisant » le salaire, 
lequel échappe ainsi à toute règle profes­
sionnelle? 

- L'intervention de plus en plus grande de l'Etat 
(et, trës souvent, de l'appareil technocratique 
de l'Etat) ne constitue-t-elle pas un embryon 
de planification qui n'a rien de démocratlc;tue ? 

- La convergence de vues entre l'Etat et le 
patronat n 'appo1·te-t-elle pas la preuve d'un 
Etat soumis aux assauts d'intérêts privés coali­
sés ou encore d 'ttn Etat 'CiUl se cl1argerait 
d'exprimer le sentiment de&dlts intérêts pri­
vés? 

NOTRE CONCEPTION DE LA DEMOCRA1.'IE ET, 
SINGULIEREMENT, DE LA DEMOCR ATIE ECO­
NOMIQUE NOUS INCITE A REFUSER LA PERSIS­
TANCE DE CET ETAT DE CHOSES. 

Il est inadmissible que l'on fasse jouer aux seÙls 
salaires le rôle d'un bouc émissaire en matière 
d'inflation monétaire. Les revenus des autres caté­
gories sociales n'auraient-ils aucune influence sur 
la vie économique de la nation? La lourdeur et le 
coût des circuits de distribution seraient-ils sans 
influence dans la formation des prix? Les profits 
ne méritent-ils pas d'être surveillés à tout le moins 
autant que les salaires ? Les charges improductives, 
les dépenses militaires, les investissements ne 
sont-ils pas des éléments qui ont leur importance 
dans la définition d'une politique d'ensemble ? 

Autant d'éléments sur lesquels nous considérons 
que le syndicalisme a quelque chose à dire, car « les 
salaires n'expliquent pas tout ». 

Or la situation présente consiste à définir une 
politique des salaires sans que les travailleurs aient 
été en quelque manière que ce soit, soit consultés, 
soit même informés. 

C'EST POURQUOI NOUS AVONS A RECHER­
CHER LES FORMES D'INTERVENTION DU SYN­
DICALISME LA OU SE SITUENT LES « CENTRES 
DE DECISIONS » EN MATIERE DE SALAIRES ET, 
DONC, DE POLITIQUE ECONOMIQUE. 

Laisser l'Etat décider seul, c'est lui faire jouer 
le rôle d'un << Etat-Providence » que nous refusons. 
C'est aussi admettre le fait que c'est à partir de 
préoccupations financières et budgétaires qu'une 
politique sociale s'êlaborera, et l'on sait la domi­
nante que représente les charges improductives 
dans une telle approche. 

Faut-il alors parler de « négociation » au sommet 
entre les trots parties intéressées ; Etat, patronat, 
organisations syndicales ? 

Qui dit « négociation » dit « contrat » ... Or 11 est 
évident qu'un « cont rat » viderait de leur contenu 
les conventions et accords au plan de la profession. 
EN FAIT, IL S'AGIT D'APPRECIER EN COMMUN 
SI LA SITUATION ECONOMIQUE D'ENSEMBLE , A 
UN MOMENT DONNE, EST SUSCEPTIBLE DE "PER­
METTRE TEL NIVEAU MlNIMUM DE MAJOR&­
TION DE LA MASSE SALARIALE, COMPTE TENU 
DE LA POLITIQUE QUI SERA MENEE l'OUR DIRI­
GER L'EVOLUTION DES AUTRES FORMES DE 
REVENUS, 

Dans une telle hypothèse, ce sont des· objectifs 
minima qui aur aient à être définis portant sur : 
salaires direct et indirect, durée du travail presta­
tions familiales. 

Dans la sit uation présente, la détermination du 
salaire ne confère aux syndicats aucun « pouvoir 
économique » vér itable. 

Juridiquement , elle ne traduit pas une conception 
du contrat qui ressort de la réalité des r elat ions 
du travail puisque ce sont les princip es du Droit 
individu el qui sont appliqués aux Conventions col­
lectives. 

Or, dans la mesure où patronat et Gouvernement 
s'arrogent le droit de déterminer la masse salariale 
globale, il est logique que les syndicats revendiquent 
leur droit à la parole et , par voie de conséqu ence, 
leur participat ion effective au pouvoir économique. 

Il faut donc que, parallêlcment à une polit ique 
d'ensemble des salaires, soient recherchées les adap­
tations à faire subir aux structures de l'économie 
pour qu'elle puii,se satisfaire les ob.iectifs humains 
que nous entendons lui voir assigner. 

Ceci suppose entre aut re : 
- Un accroissement des pouvoirs économiques 

des Comités d'entreprises, en don nant à leurs 
membres les moyens de formation dont ils ont 
besoin pour exercer efficacement leurs respon­
sabilités; 

- La reconnaissance de la Sect ion syndicale 
d'entreprise et, en particulier , l'extension du 
nombre d'heures de délégation dans les entre­
prises numériquement importantes. 

Le patronat n'a pas plus que d'autres ca tégor ies 
sociales le droit de se prétendre « représent ant 
unique » de l'intérêt général. En ce sens, les posi­
tions de mars 1961 du Premier Ministre et du pré­
sident du C. N. P. F. sont inadmissibles. 

Les t ravailleurs ont dans la nat ion des préroga­
t ives identiques aux autres catégories sociales. Ils 
entendent les exercer à t ous les stades de la vie 
économique, 

Ces orientat ions ne se sit uent pas seulement à 
partir de principes d 'action ; les aspects t act iques 
ont tout autant d'importance. Le contexte politique 
général dans lequel l'action se situe est un élément 
essentiel qui donne à l'éch elon confédéral le soin 
d'apprécier à quel moment il convient de passer 
des principes à l'action elle-même. 

Par ailleurs, nous avons à rappeler qu'il n e s'agit 
pas seulement « d'admettre » les syndicalistes 
« au sommet », alors qu'à la base on les « tolère », 
quand on ne les « pourchasse » pas. C'est ce qui 
explique toutes nos posit ions sur la r econnaissance 
du droit syndical dans l'entreprise, sur le renforce­
ment des pouvoirs des Comités d'entreprise. 

La démocratie que nous voulons ne se sit ue p as 
seulement au seul plan d e la profession ou de la 
nation. Elle comm ence dans l'entreprise. 

Le temps est révolu où le syndicalisme n'expri­
mait son opinion qu'à partir de seules données 
sociales. Notre point de vue sur les problèmes éco­
nomiques a autant de valeur que celui du C. N. P. F. 

Et nous n 'avons que faire des « conseils » donnés 
ici ou là sur la « nécessité de former les dirigeants 
syndicaux » (qu'en t ermes galants ces choses-là 
sont dites ... ) . Les sacrifices, y compris financiers, 
consentis par les militants syndicalistes pour assu­
rer leur format ion aux problèmes économiques et 
politiques sont tels qu'ils sont la pre\lVe permanente 
d'une volont é de por ter l'argumentation sur le ter­
rain où le patronat la porte. 

Déjà en 1950. la C. F. T . C. posait auprès du 
Commissariat Général au Plan l'idée d'une liaison 
ent re les objectifs alors quantit atifs du Plan avec 
un e élévat ion corrélat ive du niveau de vie des tra­
vailleurs. 

Est -il impensable que, parallèlement aux object ifs 
économiquca du quatrième Plan, des object ifs 
sociaux soient également définis ? 

Croit-on qu'il sera possible de mett re en œuvre 
la nécessaire .h armoniSation dans le progrès des 
législations sociales des pays du Marché Commun 
européen sans l'a-vport des organisations syndi­
cales·? La définition d'une politique économlqµe 
commune à cet échelon est une n écessité dont il 
faudra bien prendre conscience. 

Une politique syndicale concertée à l'échelon 
européen devra progressivement êt re mise en place. 

En i:ffet l'harmo11isatio11 dans . le progrès des 
législations' sociales et des cbndltions de trava.n 
ou de rémunération exige que l'action s'exerce non 
seulement sur les Gouvernements, mais également 
sur le patronat dans les six pays. 

Face aux concentrations indust rielles verticales, 
face aux accords de « rapprochements », de 
« fusions )) ou de « spécialisations » qui visent à 
met t re les ent reprises à l'heure du Marché Com­
mun , Il faut égalemen t concevoir notre action pro­
fessionnelle au mêm e horaire. 

cé sont donc de véritables conventions collectives 
européennes qu'il nous faut promouvoir. 

Un e telle formule exige en premier lieu un gros 
effort de liaisons et d'informat ions mutuelles entre 
les centrales syndicales n at ionales des six pays ; 
mais elle suppose également le renforcement de 
n os Internat ionales professionnelles ainsi qu'une 
volonté commune de poser nos problèmes profes­
sionnels â cet échelon . 

Dans cette optique, tout e l'action des Internat io­
nales Syndicales revêt une importance partlcullère, 
de même que les effor ts de collaboration perma­
n ente ent re la C. I. S. L. et la C. I. S. C, 

Nous refusons, certes, de nous enfermer dans 
cette impuissance verbale qui consiste à dinoncer 
les vices du système sans se donner les moyens de 
peser sur lui... et d'attendre, au besoin en en accen­
tuant les contradictions, le grand soir qui réglera 
tout, à moins g_u'il ne règle rien . 

Mais nous dénoncerons tout autant la figuration 
d'une (< économie planifiée >> 11ul n'aurait de « pla­
n ifié » que le nom , la démocratie économique 
devant se réaliser de l'en tl'eprise à la nation . 
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• VI. - UN SYNDICALISME PUISSANT 

A11 fur et à mesure d'une formulation plus précise de nos revendications, 
d'une formulation q_ui ne soit pas seulement « sociale », nous prenons conscience 
de la nécessité d'un régime économique différent. 

MAIS CETTE PRISE DE CONSCIENCE DOIT 
ETRE PARALLELE AVEC LA MISE EN ŒUVRE 
D'UN SYNDICALISME FORT. 

., 
Mettre. en œuvre une « politique générale » des 

salaires, c'est peser sur le patronat et sur le régime 
économique ; c'est aussi, nécessairement, infléchir 
le pouvoir politique dans le sens de nos objectifs 
d'ensemble. 

La démocratie économique, sociale et politique 
est à ce prix. 

Le temps du simple dialogue : syndicats-patrons 
est dépassé. 

Un troisième interlocuteur intervient : l'Etat. 
Notre action-salaires doit peser sur l'ensemble 

des partenàires qui sont partie à l'élaboration d'une 
politique d'ensemble. 

Elle doit peser : 
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- D'abord au niveau de l'entreprise : par 
des sections syndicales structurées, 
ayant leur propre politique des salaires, 
faisant fonctionner à plein le Comité 
d'entreprise, en liaison constante avec 

le syndicat et la Fédération intéressés 
chargés, eux, de tracer la « politique 
globale » à suivre à l'échelon de la 
profession ; 

- Ensuite au niveau de la branche d'in­
dustrie ou de la profession : par des 
syndicats et des Fédérations disposant 
des moyens nécessaires pour réaliser 
cette « polltique globale > ; 

Et, enfin, au niveau des U. D, et de 
la Confédération : en développant les 
les méthodes mises en œuvre en ma­
tière de liaisons, de comparaisons, de 
connaissance des situations existantes, 
afin de définir au fur et à mesure de 
l'action une politique commune en 
liaison étroite avec l'ensemble du plan 
professionnel. 

Tout cela revient à vouloir un syndicalisme fort 
par le nombre de ses militants et de ses adhérents, 
et, par les actes qu'il posera chaque jour afin de 
réaliser ce vers quoi tendent tous nos efforts 

La justice dans la paix et dans la liberté. 

ANNEXES 
, -

EVOLUTION DE LA DUREE DU TRAVAIL DEPUIS 1938 

DUREE DE LA SEMAINE INDICE des EFFECTIFS INDICE D'ACTIVITE 

Industries Ensemble Industries Ensemble Industries Ensemble de transfor-
de transf orrnation des activités de transfor- des activités 

mation des activités mation 

Heures Indice Heures Indice 

1938 . . . . 39 100 39,3 100 100 100 100 100 

1949 .... 44,3 113,7 44,5 113,2 112,7 106,6 128,1 120,6 

1953 . .. . 44,6 114,4 44,8 114 118 109,1 135,1 124,5 

1954 ... . 45,2 115,5 45,2 114,8 119,9 110,2 138,5 126,6, 

1955 . ... 45,4 116 45,4 115,l 122,9 112,2 142,6 129,1 

1956 . . .. 46 117,ô 45,7 116,2 123,9 112,8 145,6 131,3 

1957 . .. . 46,3 118,5 46 116,8 127,7 115,9 151,2 135,4 

1958 .. .. 45,8 117,2 45,6 115,9 128,3 116,8 150,4 135,4 

EVOLUTION DE LA POPULATIO·H ACTIVE DE.PUIS 1856 

Population présente totale Population active totale Taux d'activité (1) 

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes EDBemble 

1856 .... 18.023 18.155 36.178 9.840 4,376 14.216 546 241 393 

1866 . ... 19.014 19,053 38.06·7 10.500 4.643 15.143 552 244 398 
1876 . . .. 18.374 18.532 36.906 11.081 5.137 16.218 603 277 439 
1886 . ... 18.900 19.031 37.931 11.106 5.713 16.819 588 300 443 
1896 . . . . 18.923 19.346 38.269 12.565 6.369 18.934 664 329 495 

1906 ... ... 19.100 19.745 38.845 13.028 7.693 20.721 682 390 533 

1921 18.445 20.353 39.'198 13.115 8.606' 21.721 711 423 5po 11 . ... 
1931 . ... 19.911 21.317 41.228 13.712 7.900 21.612 693 371 524 

1946 . ... 19.141 21.019 40.160 12.912 7.880 20.792 675 375 518 

1954 (2) .. 20.6'64 22.236 42.900 12.849 6.6-16' 19.495 622 299 454 

(1) Nombre de persoune.'l acti-,,es pour 1.000 personnes présentes. 
(2) Sorn-estimation. de la population adive agricole. 
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RÉPARTITION 

PAR 

DE LA 

BRANCHES 

POPULATION 

D'ACTIVITÉS 

ACTIVE 

Recensements Evaluations (I.N,S.E.E.) . 
1906 1946 1954 1957 1959 (87 dép.) 

Agriculture .. ... . . .. . . . .. . . 8.845 7.484 5.190 5,039 4.630 
Energiè' ...... .... . ... . . .. .. 234 428 434 422 421 
Industrie •• ■ • • • •• - • • •• - • • • • 5.712 5.733 6.419 6.737 6.700 
Transports .. . . ... . . ... . . .. 732 1.197 1.005 995 983 
Commerce .... . .... .. .. .. ... 1.885 2.102 2.444 2.518 2.556 
Servlces ...... . . . .. . . .... . . . 2.725 3.181 3.314 3.234 3.266 

-- -- -- -- --
Total (en milliers) . . . . .. 20.482 20.520 19.061 (1) 18.945 18.556 

(ll Sous-évaluation de !a population active agricole. 

.SOUltCES. - Etudes statistiques. 

EFFECTIFS SALARIÉS PAR BRANCHES D'ACTIVITÉS 
Etat - Agriculture et Services domestiques compris 

1954 (recensement) 1957 (1/1) 1959 

Dont Etat Dont Etat Dont Etat 
Total et Total et Total et 

coll. locales coll. locales coll. locales 

Agriculture ... ... ... . 1.196 15 1.148 15 1.047 15 
Energie . . . . . . . . . . . . . 432 4 422 4 421 4 
Industrie .. ...... .. . . 5.478 206 5.803 206 5.793 206 
Transports . . . .. ... . . 945 250 940 251 934 251 
Commerce ... ...... . 1.224 8 1.315 8 1.353 8 
Services . . . . . . ' .. ... 2.698 1.335 2.817 1.379 2.861 1.379 

-- -- --
(En mHliers) 12.198 12.445 12.198 
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AN'NEXE NO 4 

ÉVOLUTION 
AYANT UN 

DE LA POPULATION 
EMPLOI DE 1906 

ACTIVE 
A 1954 

SELON L'ACTIVITÉ COLLECTIVE (25 GROUPES) 

Pêche, Forêts, Agriculture .. . .. . . . .... _ . ... . . . . .. . 

Mines de charbon et assimilés ...... . .. . ..... ... . . 

lnd. extractions diverses .. . ..... . . . .... . .. ... . . . 

Pétroles et Carburant s .... . ....... . .... . .. . . .. . . 

Eau, Gaz, Electricité 
• •• • •• • •• • •••• ♦ . ' • •• • • • ' • ••• 

Métallurgie, Travail des méta ux . . .. . ... , . ... . . . . . 

Verre, Céramique, Matériaux de constructlon ... .. . 

Bâtiment et Travaux Publics . . ........ . . . .. . . . . . 

Chimie, Caoutchouc . . ........ . ....... . ..... . . . . . . 

lnd. Alimentation .. . ............... . .. . ... . . , . . .. 1, 

Textiles et assimilés ..... . .... . ..... . . .. . . .. .. . . . . 

Habillement et assimilés .... . . . .... . . .. . . . ... . . . . . 

Cuirs et Peaux . . .. . ............... . .. . .... . . .. . . 

Bois, Ameublement . ................. . .. . .. . . . . . . 

Papier-Carton ..... . .. . .... . .. . . . .. . .. . ..... .... . 

Industries polygraphiques .......... . .. . . . . .. .. . . . 

Industries diverses ........... . . . .... . .. . . . .. . . . . 

Industries mal désignées ....... , . .. .. . . . . . ..... . 

TOTAL INDUSTRIE (Energie exclue) . .. ... . . 

Transmissions, Transports Manutention et assi-
milés .................. '. ...... . .. . .... . .. . .... . 

Commerce, Hôtellerie, Débits de boissons .. . . . .. . 
1, 

Banque, Assurances, Transactions, Finances ..... . 

Hygiène ................ . ....... . .. . .... . .... . .. . 

Services domestiques . .. . . . .. . .. . .... . .... . .. . .... . 
11 

TOTAL • ♦ ••• 1 •• • •• ♦- •••••••••••••••••• ■ • •••• • 

Autres activités collectives ....... . ... . ... . . .. . . . . . 

Indéterminables • ♦ •• • •• ♦ •••••••• • ••••••• • ' • • ••• • • 

1906 
(87 dépar­
t ements) 

8.845 

188 

96 

4 

42 

931 

201 

774 

99 

440 

904 

1.274 

397 

236-

68 

116 

151 

15 

5.712 

732 

1.885 

225 

301 

843 

1.144 

1.356 

359 

20.482 

1946 

7.484 

285 

81 

16 

127 

1.589 

126 

1.051 

234 

465 

509 

676 

283 

234 

75 

147 

90 

153 

5.733 

1.197 

2.102 

430 

782 

1.969 

415 

20,520 

1954 
Recen-
sements 

5.190 

269 

114 

29 

136 • 

1.930 

177 

1.358 

317 

547 

632 

458 

240 

240 

103 

169 

117 

17 

6.419 

1.005 

2.444 

435 

185 

513 

698 

2.181 

255 

19.061 

1957 
(Evaluation s 
au 1-1-1957) 

5.039 

255 

113 

30 

137 

2.115 

187 

1.446 

336 

587 

607 

454 

238 

245 

108 

179 

122 

- -
6.737 

995 

2.518 

444 

198 

572 

18.945 

Etudes statistique.a, juillet-septembre 1~56, juillet-septembre 1951. 
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TAUX DE ROTATION DE LA MAIN D'ŒUVRE 

NOMBRE DE SALARIES AU 31 DECEMBRE DE LA MEME ANNEE 

NOMBRE DE SALARIES REMUNERES DANS L'ANNEE 

Etat - Ag_~icultures et servic•es domestiques exclus 

Eau, Gaz, Electricité .......................... . . 
Pétroles, Carburants liquides .......... . ....... . . 
Combustibles Minéraux solides ................ . . 
Extraction de minerais et Matériaux de const . . . 
Production des métaux ...................... . . 
Industries mécaniques et électriques .......... . . 
Industrie du verre ............................ . . 
Céramiques et Matériaux de construction .... . . 
Bâtiment et Travaux Publics ................. , .. 
Industries chimique et Caoutchouc ............ . . 
Industries agricole et alimentaire ... . . ... , ... . . 
Industries textiles . , ............... .. . . .... . . . 
Habillement et tra vau des étoffes ........... , .. 
Culrs et Peaux . ............................... . . 
Industries du bois et de l'ameublement ...... . . 
Papier-Carton ................................ . . 
Industrie polygraphlque ........... , .. . ....... . . 
Industries di verses ............................ . . 
Transports ....................... , ... , , ...... . . 
Commerces agricoles et alimentaires .......... . . 
Commerces non alimentaires .................. . . 
Banques, Assurances, Agences .............. . . . . 
Spectacles .................................... . . 
Hygiène ....................................... . 
Professions libérales et Services administratifs . . 

Toutes activités 
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1950 

1,16 
1,18 
1,50 
1,38 
1,16 
1,33 
1,25 
1,26 
1,80 
1,22 

1,59 
1,26 
1,47 
1,38 
1,44 

1,26 
1,32 
1,42 
1,37 

1,44 
1,47 
1,10 
1,53 
1,44 
1,33 

1,42 

1954 

1,26 
1,22 
1,15 
1,43 
1,17 
1,41 
1,30 
1,42 
1,98 

1,31 
1,70 
1,35 
1,59 
1,52 
1,47 
1,32 
1,41 
1.53 
1,27 
1,52 

1,63 
1,25 
1,83 
1,61 
1,41 

1,49 

1956 

1,31 
1,24 
1,20 
1,42 
1,23 
1,45 
1,33 
1,58 
2,06 
1,45 
1,75 
1,38 
1,54 
1,50 
1,53 

1,39 
1,45 
1,60 
1,31 
1,56 
1,70 
1,26 
1,97 
1,65 
1,43 

1,54 

AN·NEX·E N~ 6 

Abattements réels sur les salaires annuels nets de 1957 
( par rapport aux salaires d.u pétrole dans l'industrie) 

" pour les salaires masculins des employés et des ouvriers " 

Employés Ouvriers . 
Eau, Gaz, Electr icité distribution . .. . . . ,, . .. ...... . ....... . ... . 17 % 14 % 
Pétrole, Carburant liquide ....... . . . .. ............... . .... . . . . 0 % 0 % 
Combustibles, Minéraux solides ....... . . . . . . . .... , ..... .. ... . . . 11 % 23 % 

Ensemble énergie . .... , .. . . . ....... ..... , . . . . . . ... , . .. . . . , . 14 % 20 % 
Ext raction minéraux ... . .. .. . .. . . . . . .. .. . . . ......... . . . . ..... . 10 % (1) 21 % 
Production métaux ..... . ... . . . . . ...... .... . ... .. ..... . .. . . ... . 9 % 24 % 
Industrie mécanique, dont 17 % 23 % 

- Première transformation 
••• • • ' ' . ' ' • •••••• ' • • ••• 1 ••• • ' . 16,5 % 25,5 % 

- Mécanique générale ...... . .. . . . , ..... , ................ . 19 % 25,5 % 
- Construction machine .. . .... . . . .. . . . , , .. . .. . .... . . . . . . . 14,5 % 21,5 % 
- Construction électrique . .. . . . .. . ... . ...... . . . ......... . 21 % 21 % 

Industrie du verre .... . . .. ..... . . . . 21 % (1} 28 % 
Céramique, Matér iaux de con8t ruction . .......... . ........... . 21,5 % 37 % 
Bâtiment-Travaux Publics . . .... . , .... . . , .... . . . . .. .......... . 32,5 % 42 % 
Industrie chimique caoutchouc . . . .... . .. . . .. . .... , . .... . .. . . . . 10 % 23 % 
Industrie agricole alimentaire . . . ..... .. . . . . . . . ... . . . ..... . .. . 22,3 ,., 

/ (, 38 % 
Industrie textile ... . . .. . . . . . .... . ..... ..... , ..... . . . . ...... . . . 22,5 % 40 % 
Habillement, Travail des étoffes . . .. . .... . ..... . . .. ..... , . . . . . 31 % • 39 % 
Cuirs et Peaux ....... . ..... . . .. . . .. . .. . . ..... .. . . .......... .. . 30 % 48 % 
Industrie du bols et Ameublement .... ...... . . . . .. ........... , 27,5 % 45 % 
Papier-Carton .. . ....... . .. . .. . .... . .. ... ....... .... .... ..... . 17,5 % 30 % 
Polygravure, Presse, Edition ...... . .. . . . ... . . . ... . ........... . 22 % 12 % 
Industries diverses . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ............. , ..... . ... . 19 % (1) 31 % 
Ensemble industrie .... . ........... , . . . . ......... ... ........ . 25 % 28 % 

(I) Chiffre établi d'après un échautillon quautativcmcnt insuffisant. 

i:iOU RCR - I .N .S.E.E . , Etudes statistiques 
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L'INTÉRESSEMENT DES TRAVAILLEURS 

A L'ENTREPRISE 

Le 30" Congrès de la C. F. T. C., réuni les 19, 20 
et 21 juin 1959. 
CONSTATE que le patronat et le gouvernement, 

plus que. jamais alliés, poursuivent simultané­
ment: 
- Une politique économique qui, tout en permet­

tant aux entreprises la réalisation de hauts 
profits, fait subir aux travailleurs une perte 
importante de pouvoir d'achat : 

- Une poiitique sociale qui se réduit à inviter 
les travailleurs à accepter une association 
plus étroite aux intérêts de leur entreprise. 

CONVAINCU que l'association du personnel à la 
marche des entreprises suppose que des pouvoirs 
réels soient conférés aux organisations syndicales 
dans les décisions qui intéressent l'entreprise et 
l'économie nationale. 

ESTIME que l'intéressement du personnel à la mar­
che des entreprises, tant en ce ùUi concerne l'éla­
boration que le contrôle de leur politique écono­
mique dans le cadre du plan, devrait être réalisé 
en premier lieu dans les entreprises nationalisées 
- cette dernière mesure servant de test quant 
aux intentions réelles des Pouvoirs publics. 

DECLARE qu'une telle participation à la gestion 
des entreprises ne se réalisera pleinement que 
dans une économie orientée vers la satisfaction 
des besoins des peuples et par une planification 
démocratique radicalement opposée à l'économie 
de profits favorisés par l'actuel gouvernement. 

En conséquence, le Congrès, 
Après avoir pris connaissance de l'ordonnance 

du 7 janvier 1959, 

SOULIGNE --que toute association du personnel à 
l'entreprise est une illusion si elle consiste uni­
quement en un intéressement pécuniaire aux 
résultats financiers de l'entreprise. 

DENONCE la répartition d'actions au personnel 
comme un moyen de le rétrograder pour une 
fraction de sa rémunération, de la position de 
salarié bénéficiaire du droit au travail à celle 
d'actionnaire minoritaire et isolé, privé en tant 
que tel de tout pouvoir dans la gestion de l'entre­
prise. 
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CONSTATE qu'une telle répartition a, en fin de 
compte, pour objet d'intégrer les travailleurs au 
système capitaliste en les amenant à considérer 
que leurs intérêts sont les mêmes que ceux de la 
direction de leur société. 

CONSCIENT du danger que représenterait le déve­
loppement d'un tel comportement, déjà suscité 
par la politique des relations humaines, pour le 
mouvement ouvrier, traditionnellement fondé sur 
la conscience des travailleurs de leur solldarlté, 

Le Congrès, 
RAPPELLE que, préalablement à l'intéressement 

du personnel, les buts essentiels et permanents 
de l'action des travailleurs au plan des entreprises 
consiste à obtenir une amélioration régulière du 
pouvoir d'achat le droit à un salaire mensuel 
garanti. une protection réelle contre les licencie­
ments, l'amélioration des conditions de travail 
et des avantages sociaux. 

SOULIGNE que ces différents points doivent faire 
l'objet d'une négociation collective entre l'em­
ployeur et les sections syndicales d'entreprises 
préalablement reconnues par lui comme inter­
locuteurs valables, après ratification par les syn­
dicats dont dépendent lesdites sections d'entre­
prises. 

DECLARE que toute politique d'intéressement à 
l'entreprise doit être définie en accord avec les 
organisations syndicales et comporter, outre l'inté­
ressement pécuniaire, l'institution d'une parti­
cipation réelle à la marche des usines et que 
seules des formules d'intéressement contractuel, 
collectif et contrôlé sont conformes à la solidarité 
ouvrière et à l'esprit syndical. 

APPELLE ses syndicats : 

- A rejeter toutes les formules qui auraient pour 
conséquence de détourner les travailleurs de 
leurs véritables intérêts ; 

- A forger les instruments d'un pouvoir efficace 
de contestation de l'autorité patronale dans 
l'entreprise par le renforcement du droit syn­
dical, la reconnaissance des sections d'entre­
prise, l'utilisation et l'extension des pouvoirs 
des comités d'entreprises, 
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AN:NEXE 1N,0 9 

VARIATION DU NIVEAU MOYEN DU POUVOIR D'ACHAT 

AU ter OCTOBRE 1960 

OUVRIERS DU SECTEUR PRIVÉ, selon l'indice retenu pour suivre Le coût de la vte 

TOUTES ACTIVITÉS ET TOUS SEXES RÉUNIS (France entière) 

sur la base 100 au 1er juillet 1957 

Gain mensuel 
Gain mensuel brut 
du père de famille 

Indices du coût de la vie brut 
du célibataire Ayant 2 enfants Ayant 5 enfants 

à charge à charge 

I. N. S. E. E., moyenne Paris-province . . ....... .. 102 98 96,5 

I. N. S. E. p:., indice des 250 artlcles .. . .. . . . . .... . 101 97 95,5 

C. F. T. C ........................... . . .. . ... .. .. 96 94 92,5 

C. G. T .... '' ..... . . . . ' . . .. '.' ... '. '' ..... .. ' . '. 95 91 89,5 

F. O. ....... ' .. ' . . ..... '.' .. . ... . . ' .. . . . ... .. . . 94 90 88,5 

U. N. A. F .... . ................. . . ... . ........... 103,5 99,5 98 

sur la base 100 au 1er avril 1959 

, Gain mensuel brut 
Gain mensuel du père de famllle 

Indices du coût de la vie brut 
du célibataire Ayant 2 enfants Ayant 5 enfants 

à charge à charge 

I. N. S. El. E., moyenne Paris-province . .. . . ....... 110 107,5 107,5 

I. N. S. E. E., indice des 250 articles .. . ...... . . .. 110 107,5 107,5 

C. F. T. 'C ............ .............. ' ..... ' .. . . 107 104,5 104,5 

C. G. T .......... . - .. ' . . . ' . . . . . ' . ... ' .. ... ' ' .. .. 104,5 102 102 

F. o. ' ...... ' .. ' . ..... . ' ....... . - .. ' ..... .. . . . . 106 103,5 103,5 

U. N. A. F ..... . ........ . ............ ..... .. ... . . 107 104,5 104,5 

Herne 1.'tudeB et Uon;'onctures de jan,•ier-féHie1· 1\161 . 
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POUR UNE POLITIQUE 

DES 
PAGES 

INTRODUCTION GENERALE 

PREMIERE PART IE : VUES GENERALES SUR LA POLITIQUE DES 
SALAIRES EN FRAN.CE. 

1 ° Le Régime juridique : 
a ) dans le Secteur privé. , ..... , . .. . . .. . . . .... . . . . . 
b) da ns lo Fonction publique . . ........... . .. . . . . . . . 
c) dons le Secteur noticnalisé (S. N.C. F. - E.G.F. - Mines) . 

2" Le Régime de fait : 

9 
14 
14 

A - Lo situation générale . .. . .... . . ..... , . . , . . . . . . • 15 
o) dons le Secteur privé . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

• b) dans la Fonct ion publique. . . . . . . . . . . . . . 16 
c) dons le Secteur nat ionalisé. . . . . . . . . . . . . 17 

B. - L' 1 nterventian de l'Etat. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
C. - Lo Discussion des Sa la ires .... . .... . . . , . . . . . . . . . 19 

3" La Structure des Salaires : 
a ) dons le Secteur privé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 1 

- bases de détermina tion . . . . . . . . . . . . . . . . 2 l 
- pr!mes d~ rendement . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 
- primes diverses ... . , . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 
- l' inté ressement du personnel. . . . . . . . . . . 22 
- formules nouvelles (job-éva luat ion, sa laire 

fixe) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 
- sa la ires m inima et salaires rée ls. . . . . . . . 24 
- sa laires des jeunes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

b) dans la Fonct ion -publiq ue. . . .. , . , . . . 25 
c) dons le Secteur nat ionalisé ......... . . .. . .. , . . . . . . 25 

4" Les Classifications professionnelles et la hiérarchie : 
a ) dans le Secteur privé . . ..... , .... . . , . . ... .. .. . . . 
b) dons la Fonct ion pub I iq ue .... . ....... . .... .. . . .. . 
c ) dans le Secteur nationa lisé . . . . ......... . .. .. . . , . . 

5" Les Salaires indirects : 
o) dons le Secteur privé : 

26 
28 
28 

- Sécurité socia le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
- Prestations familiales . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
- Congés payés ........... . .. . . . , . . . . . 30 
- Transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
- Chômage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 
- Ret ra ites compl~mentoires . . . . . . . . . . . . . 30 
- Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

b) dans le Fonction publique : 
- Prestations familia les . . ... . . . . ..... . . , 3 1 
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